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Introduction générale 
 

 

 

Il est communément admis que les travaux du Prix Nobel d’économie 

Gary S. Becker ont impulsé l’extension de l’analyse économique à la 

compréhension de l’ensemble des comportements humains et des interactions 

entre individus. Dans la perspective Béckérienne, la méthode économique a 

vocation à s’appliquer à l’étude des relations d’échange « classiques », c’est-à-

dire bénéfiques à ceux qui y participent, ou bien ou contraire à l’étude des 

comportements générant des préjudices aux autres membres de la société. Parmi 

eux, les comportements provoquant des dommages que les économistes qualifient 

d’externalité (Coase, 1960), notamment les rapports d’échange entre plusieurs 

individus nuisant in fine à d’autres qui n’y participent pas. Parmi eux également, 

les comportements des individus qui agissent de façon coercitive à l’encontre 

d’autrui, dans le but d’obtenir de lui quelque chose qu’il n’est pas disposé et/ou 

capable d'échanger. Ces différents comportements humains partagent de générer 

des dommages (et donc des victimes), mais se distinguent selon l’objectif que 

poursuit leur auteur en les adoptant. Nous qualifierons indifféremment de crimes 

ou délits les actions caractérisant la seconde situation. 

 

 

La notion de criminalité 

 

Il n’existe pas de consensus autour de la définition d’un crime, pour deux 

raisons : d’une part, une externalité peut être considérée comme un crime ; le 

critère ultime est généralement celui de la responsabilité de l’auteur du 
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dommage1. D’autre part, une confusion est possible entre la notion de criminalité 

et celle d’illégalité. Durkheim (1895) par exemple, souligne que la notion de 

criminalité ne peut se définir que relativement à une culture et à une époque en 

particulier, et non en soi. Dans cette perspective, les actes réputés criminels 

partagent d’être réprimés et sanctionnés par le cadre institutionnel, par les 

autorités publiques ou par les membres de la société dans laquelle ils sont 

commis, car ils violent une de ses règles ou une de ses normes. Sous cet angle, des 

échanges mutuellement désirés par leurs auteurs, comme la prostitution ou le 

commerce de certaines drogues, peuvent constituer des crimes, au sens où ils sont 

illégaux. Réciproquement, des actions effectuées à l’encontre de la propriété ou de 

l’intégrité physique d’autres individus, c’est-à-dire des actions que nous qualifions 

d’illégitimes, peuvent être légales2. 

Dans cette thèse, nous ne cherchons pas à produire une définition 

universelle et consensuelle de la criminalité. Nous la considérerons comme toute 

action exercée à l’encontre d’un individu, en vue d’obtenir de lui quelque chose 

qu’il n’est pas disposé et/ou capable d’échanger, faisant ainsi de lui une victime. 

Le choix de cette définition suscite trois questions : sur quel critère peut-on 

considérer qu’un individu subit un préjudice et devient une victime ? Quels sont 

les moyens dont dispose le criminel pour lui infliger ? Quels sont les déterminants 

(et donc les causes) de cet acte ? 

 

Quels sont les préjudices subis par la victime ? 

 

Une réponse à cette première interrogation peut être fournie en listant les 

différentes catégories de pertes que les actions criminelles sont susceptibles 

d’infliger aux victimes : matérielles (vols, destructions et dégradations…), 

                                                 
1 Ce critère est souvent à l’origine de la distinction entre droit civil et droit pénal (Cooter et Ulen, 

2000). 
2 Cameron (2002) fait référence aux sacrifices humains. Gassin (2003) note que le vol était 

considéré comme une preuve d’adresse chez les Spartiates. 
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physiques (meurtres, viols, coups,…) ou même uniquement psychiques3 

(menaces, harcèlements…). Nous pouvons nous interroger au sujet des actions qui 

ne sont pas effectuées directement à l’encontre d’un individu ou de ce qu’il 

possède, mais de ce qu’il convoite (l’acquisition d’un bien en particulier prive un 

autre de son usage) ou d’une relation qu’il a ou espère. L’usage du concept de 

criminalité dans ce cas est discutable, dans la mesure où il s’agit d’actions 

générant simplement un coût d’opportunité pour celui qui se sent lésé. Pour cette 

raison, nous n’y ferons pas référence dans le reste de cette thèse. 

 

Quels sont les moyens de l’auteur d’un crime ? La question de la « technologie 

criminelle » 

 

La pénologie identifie deux moyens caractéristiques de la réalisation d’un 

crime : la ruse, également qualifiée d’astuce ou de fraude, et la violence, entendue 

comme l’usage de la force physique à l’encontre de la victime. Nous parlerons de 

technologie criminelle pour désigner l’usage de ces moyens, présentés dans le 

Graphique 0.1 : 

 
Graphique 0.1. Conséquences du choix d’une technologie criminelle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Violence

Ruse 

« Technologie 
criminelle » 

Préjudice 
corporel 

Préjudice 
patrimonial 

Préjudice 
patrimonial 

 
 

                                                 
3 Cette dernière catégorie de préjudice peut être rattachée aux dommages physiques, dès lors 

qu’elle concerne un aspect de la santé de la victime. 
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Les crimes de propriété, c’est-à-dire (au sens très large) les actions 

infligeant de manière directe des pertes matérielles (patrimoniales) à la victime, 

peuvent aussi bien être commis par ruse que par violence, ou bien les deux. Les 

autres crimes, c’est-à-dire les crimes dont la réalisation est indissociable de la 

erte d’intégrité physique de la victime (préjudice corporel), ne peuvent, par 

ce. La distinction que nous établissons entre 

ommages matériels (préjudices patrimoniaux) et dommages physiques 

(préjud

ries 

ientifiques, relevant de la « criminologie4 », se sont affrontées à cette fin. 

’objectif de cette thèse n’est pas de passer en revue ces théories : un tel exercice 

arche, inscrite dans le champ de 

approche économique des comportements criminels, poursuit un objectif plus 

spécifi

 
                                                

p

définition, être commis sans violen

d

ices corporels) ne présume pas de l’usage ou de l’objectif que poursuit le 

criminel en volant ou en détruisant un bien « matériel ». Les actes de vengeance 

effectués à l’encontre de la propriété d’un individu peuvent ainsi être considérés 

comme des actes de ruse, dans la mesure où ils ne portent pas directement 

physiquement atteinte à la victime. 

 

Quelles sont les causes du crime ? 

 

Définir un acte criminel, fut-il violent, permet uniquement de comprendre 

en quoi il diffère d’un acte qui n’est pas criminel ; c’est une condition nécessaire 

pour l’expliquer, mais non suffisante : il convient pour cela d’analyser les causes 

de cet acte, c’est-à-dire comprendre pourquoi il est commis. Différentes théo

sc

L

peut être trouvé chez Gassin (2003). Notre dém

l’

que : nous cherchons non seulement à comprendre pourquoi certains 

individus deviennent délinquants, mais également à analyser les raisons pour 

lesquelles certains d’entre eux sont violents ou le deviennent. En d’autres termes, 

nous nous intéressons en particulier à la question de la technologie criminelle. 

 
4 La criminologie est la science qui étudie les causes, les manifestations, les effets et le traitement 

de la criminalité. C’est une approche multidisciplinaire, associée à la sociologie, la psychologie, la 

médecine, le droit pénal… 
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L’approche économique de la criminalité 

 

L’analyse économique des comportements criminels a été développée à la 

fin des années 60 par plusieurs économistes américains, tels que Fleisher (1966), 

Tullock (1967), Rottenberg (1968) ou Becker (1968). La contribution de ce 

dernier (Crime and punishment: An economic approach) est aujourd’hui souvent 

citée comme le travail fondateur de « l’économie moderne du crime »5. Des 

revues de cette littérature peuvent être trouvées dans Pyle (1983), Schmidt et 

Witte (1984), Cameron (1988) ou Eide (1994). Becker actualise les prémices de 

Beccaria (1764) et de Bentham (1789), à l’aide d’une théorie utilitariste 

formalisée du comportement criminel. Son analyse a vocation à s’appliquer à tous 

les types d’infractions. Elle traite l’acte délinquant indépendamment du passé de 

son auteur et comme n’importe lequel de ses autres actes. Dans cette approche, un 

individu commet un crime parce que cela lui semble la meilleure solution, et non 

en raison d’une pathologie héréditaire ou bien parce qu’il est (naît) victime d’un 

milieu 

 

l’infraction est pour lui le moyen le plus attractif d’atteindre ses fins, compte tenu 

                                                

ou d’une pression sociale : la décision d’être criminel résulte de la 

comparaison des gains attendus de l’acte délinquant avec le montant de la 

sanction espérée en le commettant. Le terme « espéré » est ambigu : il ne s’agit 

pas d’un désir de punition de la part de celui qui viole la loi, mais de la peine qu’il 

risque de subir s’il est arrêté et condamné6, telle qu’il la perçoit et l’appréhende. 

La sanction espérée définit ainsi le coût attendu du crime pour le criminel lui-

même7. 

En commettant un crime, le délinquant révèle par son comportement que

 
5 Dans le reste de cette thèse, nous entendrons par « économistes » les économistes du crime 

inspirés de Becker (1968). 
6 Techniquement, la sanction espérée est constituée du montant de la pénalité encourue, pondérée 

de la probabilité subjective d’être arrêté et (automatiquement et directement) condamné. Becker 

considère ainsi la notion de crime en relation à la violation d’une loi. 
7 Le délinquant est ainsi supposé ne pas tirer de satisfaction de la prise de risque elle-même. 
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de l’e

nt que l’hypothèse de rationalité soit invalidée12. 

’approche économique ne nie pas l’influence que peuvent avoir 

environnement, la personnalité, les motivations internes, la conscience ou les 

goûts de l’auteur d’un crime sur ses choix, mais ces facteurs sont supposés ne pas 

                                                

nsemble des contraintes et des opportunités auxquelles il fait face. 

Conformément à ce principe, le criminel est supposé continuer à commettre des 

actes délinquants (illégaux) jusqu’à ce que le dernier réalisé lui rapporte autant de 

satisfaction qu’il ne risque de lui en faire perdre, jusqu’à ce que l’utilité marginale 

du crime soit égale à sa désutilité. En d’autres termes, le criminel est supposé agir 

rationnellement et donc être sensible aux changements dans son environnement8. 

Dilulio (1996) remarque que les criminologues9 ont souvent reproché aux 

économistes la spécificité du cadre méthodologique adopté par Becker, c’est-à-

dire de ne prendre en compte que les attributs de l’acte criminel lui-même (les 

gains du crime et le risque de sanction légale qui lui est associé), négligeant ainsi 

l’importance supposée des facteurs biologiques et sociologiques. Certains 

économistes ont néanmoins tenté d’intégrer ces critiques10 en montrant, à partir du 

cadre analytique de la science économique, que les relations du criminel 

(potentiel) avec d’autres individus, par leurs choix et leur passé, peuvent affecter 

ses croyances et donc influencer sa décision de commettre un crime11. Un 

individu peut ainsi s’engager dans une activité criminelle à partir d’informations 

erronées, sans pour auta

L

l’

 
8 Ce qui implique qu’il soit cohérent dans ses choix et que son comportement soit orienté vers le 

futur (Becker, 1993). 
9 Plus précisément les scientifiques qui adoptent une explication des causes du crime selon une 

méthodologie différente de celle retenue par les économistes. 
10 Notamment, Eide (1994) a souligné l’intérêt de prendre en compte l’effet des normes et 

interactions sociales. Sah (1991), Akerlof et Yellen (1994), Witte et Tauchen (1994), Freeman 

(1996) ou Glaeser, Sacerdote et Scheinkman (1996) offrent des développements précis sur ce 

point. 
11 Ce type de phénomène peut être expliqué par les théories de la cascade d’information. Une 

revue de la littérature peut être trouvée dans Hirshleifer (1995). 
12 Y compris si l’on considère que ses capacités cognitives sont limitées. 
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causer l’activité criminelle13 (Chapman, 1976). Le comportement délinquant est 

xpliqué en soi : l’approche économique appartient ainsi au corpus des théories 

dites de

ationalité du délinquant et réactivité aux incitations 

Considérant le délinquant comme un individu rationnel, l’approche 

économ

il c

’autres individus 

 et 

e

 l’acte rationnel14. 

 

 

R

 

ique est construite sur l’idée que ce dernier est réactif à un changement 

des incitations auxquelles il fait face. 

 

Les notions d’incitation et de justice d’une sanction 

 

Une incitation peut être analysée comme tout changement dans 

l’environnement de l’individu, qui modifie les gains des activités dans lesquelles 

 peut s’engager ou les bénéfi es des actions qu’il peut entreprendre : soit en les 

améliorant (incitation positive), soit en les détériorant (incitation négative). 

L’apparition d’une incitation pour un individu i  en particulier peut résulter d’une 

action effectuée par un autre individu j  qui vise volontairement à affecter la 

situation de i  (crime, altruisme, ou autre), de l’interaction entre d

k l , qui ne prennent pas i  en considération, mais dont la relation finit par 

modifier ses opportunités ou de tout autre événement interférant dans les 

contraintes de i  (effets externes). Les économistes se sont intéressés aux effets 

                                                 
13 Une confrontation des théories économiques et sociologiques du crime peut être trouvée dans un 

article de Opp (1989). 
14 Elles incluent la théorie du « containment » de Reckless (1962), la théorie stratégique de Cusson 

(1981), la théorie des opportunités (Cohen et Felson, 1979), la théorie de la fenêtre brisée (Wilson 

et Kelling, 1982) et la théorie du choix rationnel (Clark et Cornish, 1986). 
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dissuasifs d’une incitation négative particulière : la sanction légale ; ou plus 

précisément, la mise en œuvre publique de la politique pénale15. 

L’approche économique de la criminalité a appréhendé la sanction légale 

de la même manière qu’elle traite le comportement d’un criminel : de façon 

parfaitement amorale. En effet, la question d’infliger telle sanction plutôt que telle 

utre, ou telle politique pénale, a été considérée sous l’angle du critère 

de contrôle du crime dans une 

ciété, obtenu en exploitant les réponses comportementales des individus aux 

sanctio

                                                

a

d’efficience16. Ce critère renvoie à une stratégie 

so

ns (Waldfogel, 1993). Les économistes inspirés de Becker (1968) se 

distinguent ainsi des scientifiques qui s’intéressent au caractère « juste » de la 

pénalité, lié à la rétribution morale ou à un désir de justice exprimé par les 

membres de la société17. Une telle perspective est bien entendu emprunte de 

morale et présente l’inconvénient de ne pas donner d’indication sur les crimes à 

sanctionner le plus durement, ni sur le montant des peines à appliquer (Dilulio, 

1996). 

 

La politique pénale dans l’approche économique 

 

Dans la perspective économique des comportements criminels, les 

autorités publiques peuvent affecter le comportement d’un délinquant, potentiel 

ou affirmé, de deux façons : la première est de jouer sur les budgets accordés aux 

forces de dissuasion, afin de modifier la probabilité d’arrestation (résultant de 

l’effort des forces de police) et de condamnation (résultant de l’effort des 

tribunaux) ; la seconde est de modifier l’importance des peines encourues18. Les 
 

15 Voir par exemple Becker et Stigler (1974), Landes et Posner (1975) ou, plus récemment, 

Garoupa (1997) et Polinsky et Shavell (2000) pour une revue de la littérature. 
16 Voir Polinsky et Shavell (1979). 
17 Les sanctions dites justes sont choisies de sorte à fixer ex post la sévérité des crimes, 

indépendamment des coûts de fonctionnement du système de justice criminelle et des réactions 

individuelles que ces sentences pourraient engendrer. 
18 Selon Dittmann (2000), il est plus aisé pour les autorités publiques de modifier les budgets des 

forces de dissuasion ou leur allocation, que la nature et l’ampleur des peines ; c’est le parlement 
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économistes ont insisté sur le fait que différentes politiques pénales correspondant 

à un même niveau de sanction espérée peuvent avoir des coûts différents. Par 

illeurs, différentes politiques pénales correspondant à un même niveau de 

nction espérée ne concernent pas la même « population » de criminels. En effet, 

ensibles à une modification du montant de la sanction qu’à un 

hangement de son risque. Réciproquement, les délinquants caractérisés par une 

propen

éckérienne, les autorités doivent déterminer les 

oivent être employées jusqu’à ce 

leur c

analyse : le taux de crime 

al, « 

comme la différence entre la 

« valeu

                                                                                                                                     

a

sa

les délinquants caractérisés par une aversion vis-à-vis du risque sont susceptibles 

d’être plus s

c

sion élevée à la prise de risque sont supposés être plus réactifs à une 

modification du niveau de la pénalité encourue ; ils ont en outre la caractéristique 

de s’engager dans des crimes qui « ne payent pas », dès lors que leur utilité 

espérée excède l’utilité de toute autre activité alternative, y compris lorsque son 

rendement « réel » (matériel) est supérieur [Voir l’Annexe n°1]. 

 

 

Les implications normatives de l’approche économique de la 

criminalité 

 

Dans la perspective B

moyens optimaux de dissuasion19. Les ressources publiques nécessaires à 

l’arrestation et à la condamnation des criminels d

que oût marginal soit égal à leur gain marginal, en termes de crimes 

« économisés ». Implication directe de cet angle d’

optim socialement désirable », n’est pas nul, car il est coûteux de dissuader. 

Cette conséquence est obtenue en recourant au critère de minimisation du coût 

social de la criminalité. Celui-ci se détermine 

r sociale » du crime (somme des gains que les délinquants ont tirés de leurs 

 
qui s’en charge. Ainsi, la probabilité d’arrestation et de condamnation serait plus flexible que la 

sanction elle-même. 
19 “how many resources and how much punishment should be used to enforce different kinds of 

legislation” (Becker, 1968, p.170). 
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activités criminelles) et le « coût total » du crime, considéré comme la somme des 

trois composantes suivantes : 

(i) La somme des coûts directs bruts du crime, somme des torts infligés 

par les criminels à chaque victime de la société. 

(ii) Les coûts liés à l’effort de détection et de condamnation des criminels 

(paiement des fonctionnaires de police, de justice…). 

(iii) Le coût de la mise en œuvre de la sanction. Le coût social du maintien 

d’un individu en prison dépend de la durée d’incarcération, tandis que celui de 

l’amende est déterminé par le coût de sa collecte. 

Ce point de vue s’appuie sur une définition de la richesse sociale comme 

étant la somme de la richesse des individus de la société considérée20 [Voir Posner 

(1979) ou Dworkin (1980)]. Dans cette logique, le vol peut constituer un simple 

transfert, dans la mesure où le bien dérobé change simplement de propriétaire21 

[Voir par exemple Tullock (1967)]. Lorsqu’il s’agit de crimes violents, c’est-à-

dire impliquant des atteintes à l’intégrité physique des victimes, l’utilisation du 

concept de valeur sociale de la criminalité peut conduire à la conclusion que 

certains actes violents sont efficients et donc socialement désirables, parce que les 

lérer est moins coûteux que les dissuader (MacDonald et Pyle, 2000). Par 

éfinition, cette perspective ne rend pas compte de la morale et pose surtout un 

uisqu’elle implique 

’évaluer des gains et des coûts nécessairement subjectifs et donc non mesurables. 

Elle co

to

d

problème de comparaison interpersonnelle d’utilité, p

d

ntraste avec une analyse autrichienne, effectuée en termes de droits de 

propriété, qui ne s’intéresse pas tant à la valeur du préjudice subi, qu’à l’existence 

même de ce préjudice22. La notion de dommage y est définie en relation à la 

violation de la propriété d’un individu, sur ses biens ou sur lui-même. Sous cet 

                                                 
20 Cette définition n’est pas consensuelle (Baum et Kamas, 1995), d’autant qu’une telle mesure est 

par ailleurs soumise à certaines hypothèses restrictives : les individus de la société sont supposés 

être tous neutres vis-à-vis du risque, dériver la même utilité marginale de la monnaie et l’ensemble 

des coûts et bénéfices est exprimable en termes monétaires. 
21 En économie d’échanges, quand le volume des biens disponibles est fixé. 
22 Voir Cameron (1989) pour une réflexion subjectiviste sur l’économie du crime. 

 18



 
Introduction générale 

angle, la question de l’application publique de la politique pénale est remise en 

cause, en raison de l’origine de son financement : l’impôt, susceptible d’être perçu 

comme une forme d’extorsion. 

 

 

La détermination de la politique pénale « optimale » 

 

Becker (1968) montre que les peines d’amende doivent être appliquées 

autant que faire se peut, et fixées à un niveau maximal, car elles constituent un 

simple transfert monétaire qui peut servir à payer les organes de dissuasion (la 

police ou les tribunaux par exemple) et/ou à compenser les victimes du préjudice 

qu’elles ont subi. Leur utilisation devient cependant limitée dès lors que leur coût 

de perception augmente prohibitivement, que les criminels sont insolvables ou 

que le

p

pour les sanctions non monétaires d’être nulles ou bien d’un montant maximum, 

et non d’un niveau intermédiaire25. 

                                                

ur richesse est limitée (Kan, 1996). Polinsky et Shavell (1979, 1984) 

montrent alors que l’amende doit être utilisée autant que possible, mais qu’il peut 

être optimal d’ajouter de la prison à l’amende. Le problème est que cette pénalité, 

dite « restrictive de liberté23 », est socialement coûteuse. Kaplow (1990a) note en 

articulier que les incarcérations génèrent deux effets pouvant jouer en sens 

opposés. D’un côté, les coûts d’application d’une peine de prison sont d’autant 

plus importants que celle-ci est longue24 ; cela implique qu’une partie du coût 

marginal de la sanction est croissante. De l’autre, chaque criminel dissuadé par 

l’existence de cette peine (et qui logiquement ne la supporte pas personnellement) 

contribue à réduire son coût pour le reste de la collectivité ; cela implique qu’une 

partie du gain marginal des sanctions est croissante. Ainsi, il pourrait être optimal 

 
23 Ce qui est un abus de langage, car les pénalités monétaires sont également restrictives de liberté. 
24 Les peines de prison très longues peuvent avoir des coûts croissants, par exemple en cas de 

maladie mentale des prisonniers ou de développements de problèmes gériatriques (Dilulio, 1996). 
25 Notons que les pénalités restrictives de liberté peuvent être plus dissuasives à l’encontre des 

criminels ayant une aversion vis-à-vis du risque, si l’on suppose que leur désutilité liée à 
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Les économistes ont également évoqué la nécessité d’infliger des peines de 

prison aux criminels dont le taux de récidive est élevé, ainsi qu’aux délinquants 

les moins réactifs aux incitations, en particulier ceux dont les préférences sont 

fortement orientées vers le présent. Il s’agit des criminels qui agissent à la date 

t en ne se souciant pas ou en se souciant peu de la sanction à laquelle ils 

exposent en 1+ts’  ou ensuite (Marché, 1998). Shavell (1989) montre ainsi que la 

écision optimale d’emprisonner un criminel qui ne peut être dissuadé est 

 crime. Il ajoute que si le tort 

rovoqué par le criminel excède le coût social de l’incarcération, alors la 

neutral

à l’encontre des délinquants qui font usage de la violence, si ceux-ci 

nt considérés comme les criminels provoquant le plus de dommages et les plus 

met de 

côté l’approche économique, nous pouvons distinguer trois catégories de 

travaux27 : 

                                                                                                                                     

d

indépendante de la probabilité de détection du

p

isation optimale implique que le criminel doit être emprisonné (sinon la 

société devrait tolérer l’offense). Selon le même principe, la peine de mort devrait 

être préférée si son coût social est inférieur à celui de la prison à perpétuité26. Les 

peines dites restrictives de liberté, voire la peine capitale, peuvent donc être 

préférables 

so

insensibles. 

 

 

L’explication des comportements violents 

 

Certains travaux scientifiques, en faible nombre selon Schinkel (2004), ont 

cherché à comprendre pourquoi certains criminels sont violents et d’autres non, et 

pourquoi certains parmi eux tendent à le devenir de plus en plus. Si l’on 

 
l’incarcération augmente plus que proportionnellement avec la longueur de la peine (la prison 

devient de plus en plus difficile à supporter) (Polinsky et Shavell, 1999). 
26 La prise en compte de concepts alternatifs, comme l’égalité devant la loi, l’évitement de l’erreur 

légale et la rétribution, a été abordée par Ehrlich (1982). 
27 Notons qu’une partie de la littérature est constituée d’études purement empiriques de la violence 

et de « macro-analyses ». Voir par exemple les théories du conflit [Sellin (1938), Cohen (1955) et 
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(i) Une première rend compte de la violence interpersonnelle à partir du passé 

du criminel et de son background culturel. Par exemple, la théorie du ressentiment 

de Scheler (1992) explique que les individus peuvent devenir criminels, voire 

violents, s’ils n’ont pas eu ce qu’ils désirent pendant une longue période de 

temps ; la violence est alors le résultat de leur frustration. Cette explication de la 

violence s’inspire de la théorie de la « frustration-agression » de Dollard, Dood, 

Miller, Mower et Sears (1939), qui considèrent une agression physique comme la 

réaction d’un individu à des situations qu’il a vécues comme frustrantes28. 

 

(ii) Une seconde catégorie de travaux, représentée par la théorie du lien social 

de Hirschi (1969), explique qu’un individu est plus enclin à s’engager dans des 

activités criminelles et à devenir violent lorsque ses liens sociaux se brisent29. 

Cette explication s’inscrit dans la même veine que la théorie de l’engagement de 

H.S. Becker (1973) : ce dernier montre que les individus respectant la loi le font 

pour ne pas perdre les bénéfices de leur vie sociale. Cela implique que les 

individus ayant peu de relations avec les autres membres de la société sont libres 

de laisser cours à leurs pulsions, en commettant des crimes et en étant violents. 

(iii) 

pouvons évoquer en particulier la théorie de l’association différentielle de 
                                                                                                                                     

 

Enfin, une troisième catégorie d’interprétations, diverses, cherche à rendre 

compte des actes violents à partir du background personnel de leur auteur et de 

l’influence des groupes auxquels il appartient et auxquels il se réfère. Nous 

 
surtout Szabo (1976)] et les théories de la « violence collective » [Coser (1956), Dahrendorff 

(1990), Collins (1993)]. 
28 Cette théorie appartient aux explications dites psycho-morales, qui s’intéressent à la mentalité 

du criminel [De Greef (1945), Hesnard (1963), Mucchielli (1965), Mailloux (1971) et Pinatel 

(1975)]. Voir également Agnew (1997). 
29 Ces liens sont constitués de l’attachement aux autres, de l’acceptation des buts conventionnels 

de la société, de l’implication dans la société (participation aux activités sociales) et de la croyance 

dans la légitimité des règles de la société [Voir également la théorie du self-control de Gottfredson 

et Hirschi, 1990]. 
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Sutheland et Cressey (1978), la théorie de l’apprentissage social de Akers (1985) 

ou la théorie des groupes de référence de Clark (1972)30. On peut également y 

inclure les théories s’attachant au rôle de la masculinité dans la violence, comme 

les travaux de Messerschmidt (1993), Jefferson (1994) ou Gadd (2000)31. 

 

La plupart de ces théories, hétérogènes, offrent une analyse étiologique de 

l’acte violent et, plus généralement, de l’acte criminel. Elles ont en commun le 

travail fondateur de Ferri (1881)32. Elles reconnaissent l’acte criminel comme 

résultant des effets d’une pluralité de facteurs, des stimuli, qui affectent le psyché 

u criminel avant que ce dernier commette son acte. L’approche économique 

ontraste avec cet angle d’analyse, dans la mesure où elle rend compte des 

décisions sont prises33 

ecker et Stigler, 1977). Néanmoins, en dépit des efforts que les économistes de 

la crim

d

c

décisions individuelles, mais pas de la manière dont ces 

(B

inalité ont dépensés pour expliquer les comportements délinquants34, force 

est de constater que l’explication de la disparité des criminels à être violents, 

c’est-à-dire l’explication du choix d’une technologie criminelle, en est encore à 

ses balbutiements. 

                                                 
30 Ces théories appartiennent également aux explications dites psycho-sociales de la délinquance. 
31 Que nous pouvons rattacher aux explications dites bio-psychologiques, qui s’intéressent à l’effet 

de certaines des propres caractéristiques du criminel, biologiques, organiques ou fonctionnelles. 
32 Ferri a cherché à synthétiser la théorie pionnière du « criminel-né » de Lombroso (1876) et les 

premières explications de type sociologique, qui ont pris le nom d’analyse franco-belge du milieu 

social ; la théorie de l’homme criminel (« Uomo deliquante ») de Lombroso donne une explication 

du phénomène criminel par l’existence d’un type criminel, possédant certaines caractéristiques et 

certains traits précis, expliqués par des facteurs anthropologiques ; l’école franco-belge du milieu 

social, quant à elle, souligne l’influence supposée prépondérante du milieu social. 
33 En d’autres termes, l’analyse économique ne cherche pas à expliquer les préférences d’un être 

violent, ni le processus psychique par lequel il prend sa décision. 
34 Nous pouvons noter certains développements précis : l’étude des comportements de certaines 

catégories de délinquants [par exemple, Grogger (1998) et Levitt (1998b) réalisent des analyses de 

la délinquance juvénile], des réactions que ces comportements provoquent [par exemple, Avio 

étudie la récidive (1975)], la question de l’application de la loi pénale [Cf. supra n°14] ou encore 

l’étude des comportements d’évasion fiscale [par exemple Allingham et Sandmo (1972)]. 
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L’analyse économique des comportements violents 

 

L’attention des économistes s’est focalisée sur l’étude du crime de 

propriété, principalement entre les travaux de Ehrlich (1973)35 et ceux de Schmidt 

et Witte (1984)36. Ces analyses ont été élaborées à partir de modèles d’allocation 

du temps, rendant compte de la façon dont un criminel partage son temps entre 

une activité illégale, le vol, et une activité légale, plus précisément un emploi 

salarié (traité ou non comme une activité risquée). La question de la violence a été 

essentiellement considérée à travers l’étude du comportement des meurtriers. 

Ehrlich (1975) en premier, dans son article intitulé The deterrent effect of capital 

punishment : A question of life and death, s’intéresse spécifiquement à l’efficacité 

dissuasive de la peine de mort. Son approche est construite sur l’idée que les 

crimes contre les personnes sont le résultat de conflits inter-personnels, 

impliquant un motif pécuniaire ou non, et que leurs auteurs sont influencés par les 

pertes et les bénéfices associés à la réalisation de ces crimes. Les économistes qui 

se sont inspirés de Ehrlich, par exemple Long, Witte et Karr37 (1983), ont ainsi 

davantage cherché à expliquer l’arbitrage du criminel dans sa décision de 

commettre (ou non) un acte qui implique de la violence, plutôt qu’à rendre compte 

de sa tendance à être ou à devenir de plus en plus (ou de moins en moins) violent. 

L’explication du degré de violence employé par un criminel a généralement été 

fournie en recourant à des hypothèses ad hoc sur les préférences de l’auteur du 

crime, comme le font par exemple Gale, Heath et Ressler (2002) pour expliquer 

les crim lique ainsi que la décision d’un individu 

de par

                                                

es « haineux ». Ehrlich (1996) exp

ticiper à une activité criminelle dépend des gains et des coûts de cette 

activité et des caractéristiques des activités alternatives, mais peut également être 

affectée par un (dé)goût pour le crime, constitué d’une combinaison de valeurs 
 

35 Voir également Sjoquist (1973) et Brown et Reynolds (1973). 
36 Voir également Block et Heineke (1975) et Heineke (1978). 
37 Ces auteurs procèdent à une analyse économique de la violence conjuguale. 
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morales, d’inclinaison pour la violence et de préférence pour le risque. Le dégoût 

pour le crime ou pour la violence peut être perçu comme un trait inhérent à la 

fonction d’utilité, pouvant être compensé par un gain supplémentaire de l’activité 

criminelle : l’individu ne s’y engage qu’à partir d’un certain seuil. Dans cette 

perspective, on peut considérer que l’usage de la violence génère davantage qu’un 

coût d’opportunité, en se privant de la satisfaction de ne pas faire usage de la 

violence, c’est-à-dire de respecter certaines normes « internes »38. 

 

Rendre uniquement compte de la violence à partir des préférences du 

criminel ne permet pas d’analyser sa manifestation comme un instrument, comme 

un moy

 dire dans ce cas que fin 

t moyen se confondent ? Pas exactement : ce serait oublier le caractère subjectif 

e l’action, omettre qu’une action n’est pas commise pour elle-même mais pour 

es, cela signifie que les actes violents ne 

nt pas « gratuits », ni que la violence est une fin pour le criminel. Ils lui rendent 

simple

en pour ce dernier. Elle est envisagée comme un phénomène exogène. Or, 

les crimes violents peuvent être prémédités plus ou moins longtemps à l’avance, 

qu’ils soient réalisés dans l’optique d’obtenir un bénéfice matériel ou non. Par 

exemple, certains tuent ou agressent leur victime dans l’intention de la voler. La 

violence peut clairement être perçue dans ce cas comme un moyen pour le 

criminel d’améliorer sa richesse ou d’obtenir le bien qu’il convoite ; à la ruse 

s’ajoute la violence physique. Yaniv (1988) retient ce point de vue pour montrer 

que l’usage de la violence permet au criminel d’économiser son temps. Dans cette 

optique, une même production de crime (une même quantité de vols par exemple, 

et donc une même rémunération) peut être obtenue à partir de différentes 

combinaisons de temps et de violence. 

D’autres atteintes violentes, au contraire, sont effectuées sans contrepartie 

matérielle ; elles ne sont « que » violentes. Peut-on alors

e

d

les services qu’elle rend. En d’autres term

so

ment d’autres services qu’une prestation rémunératrice, par le préjudice 

corporel que subit la victime : soit en raison de son comportement présent ou 
                                                 
38 Ce type de comportement répond à la crainte de subir un sentiment de culpabilité, de honte, de 

non respect de soi même ou de mauvaise conscience (Posner et Rasmussen, 1999). 

 24



 
Introduction générale 

passé (vengeance) ; soit parce que la consommation ou la destruction d’une 

caractéristique dont elle est porteuse permet au criminel d’atteindre son objectif 

(viol, agression raciste, crime effectué par jalousie,…) ; soit enfin pour tout autre 

motif anthropologique, supposé rendre personnellement service au criminel ou à 

la communauté à laquelle il appartient (Cameron, 2002). 

 

 

L’apport et la structure de la thèse 

 

Nous partons du constat que la plupart des économistes du crime ont 

considéré le « phénomène criminel » sous l’angle d’un problème d’allocation du 

temps du délinquant, et sa dissuasion du point de vue de l’application publique de 

la loi. En focalisant notre attention autour de la question de la technologie 

criminelle, l’objectif théorique de cette thèse est d’élargir ces deux perspectives. 

Pour cela, conformément aux études économiques inspirées des travaux de Becker 

(1968) et de Ehrlich (1973, 1975), cette thèse est construite sur l’hypothèse que 

les crimes ne se distinguent pas des « autres » actions, y compris s’ils sont 

violents. A ce titre, nous considérons les actions criminelles comme le résultat de 

l’emploi intentionnel de certains moyens, en vue d’atteindre un certain objectif, 

une certaine fin, qui motive l’individu à agir39. En conformité avec les 

enseignements de la pénologie, si l’on considère formellement la violence comme 

l’un de ces moyens et, subséquemment, la ruse comme un moyen alternatif ou 

omplémentaire, cela implique que nous pouvons analyser le comportement des 

ulières 

r leurs préférences ou leurs traits de caractère, mais d’abord à partir de leurs 

contrai

                                                

c

individus violents sans recourir systématiquement à des hypothèses partic

su

ntes. Sous cet angle, plusieurs questions se posent : l’effet dissuasif de la 

sanction s’observe-t-il toujours valide au niveau individuel ? Qu’en est-il au 

niveau du « marché des offreurs de crime » ? Qu’observe-t-on statistiquement ? 

Certaines pénalités et le risque qui leur est associé génèrent-ils des effets pervers, 

 
39 Voir Mises (1949). 
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en incitant les criminels qui ne sont pas violents à le devenir ? La mise en œuvre 

d’autres politiques que la politique pénale peut-elle améliorer l’efficacité de cette 

dernière ? Notamment, la légalisation de la légitime défense peut-elle réduire la 

criminalité ou bien, au contraire, est-elle susceptible de produire plus de violence 

dans la société ? Pour répondre à ces questions, nous articulons la présente 

recherche autour de trois chapitres : 

 

Le premier chapitre : La réaction [des membres] d’une société à un crime 

 

attention sur les réactions « informelles » des membres de la 

ciété dans laquelle le crime est commis et sur la sanction légale, plus 

récisément la mise en œuvre de la politique pénale. Conformément aux études 

enées par Becker (1968) et Ehrlich (1973, 1975), notre analyse est construite sur 

emble, 

euvent être exprimés sous la forme de leur équivalence monétaire. Nous nous 

disting

 

                                                

Dans le premier chapitre de cette thèse, nous nous intéressons à la façon 

dont les coûts associés à une activité criminelle ou à un crime en particulier 

peuvent agir sur les choix d’un individu de devenir ou rester délinquant. Nous 

concentrons notre 

so

p

m

l’hypothèse que les différents gains et coûts du crime, dans leur ens

p

uons ainsi des auteurs qui ont considéré les pénalités non-monétaires et les 

bénéfices purement psychiques du crime comme des arguments spécifiques de la 

fonction d’utilité du délinquant40. 

L’unité d’observation de notre analyse étant l’individu, la démarche que 

nous adoptons, économique, est moins restrictive qu’il n’y paraît : notre réflexion 

a vocation à rendre compte du comportement d’un criminel, indépendamment des 

spécificités de la société à laquelle il appartient et de l’époque à laquelle il 

commet son acte. 

 

 
 

40 Voir Heineke (1978), Block et Lind (1975a, 1975b), Block et Heineke (1975) ou Schmidt et 

Witte (1984). 

 26



 
Introduction générale 

Le deuxième chapitre : Technologie criminelle et dissuasion de la violence 

 

Dans un deuxième chapitre, nous développons un modèle formalisé 

propriées pour 

issuader les comportements violents, en intégrant la relation d’interdépendance 

liant l

 statistique de 

ondamnation, montant moyen de la sanction encourue,…) et d’autres variables 

pproximatives des opportunités de profit qui lui sont associées (taux de chômage, 

iveau de revenus moyens,…). L’échelle retenue a l’avantage de permettre un lien 

entre les statistiques policières et les statistiques relatives à l’activité judiciaire. 

Cette recherche est la première de ce type portant sur le cas français. 

permettant de discuter de la politique pénale et des mesures ap

d

es choix d’un agresseur à ceux de sa victime. Les délinquants sont 

considérés comme des « offreurs de crime » arbitrant entre différentes 

technologies. Le temps du criminel est analysé comme un facteur de production 

représentatif de sa ruse et, dans le même temps, la violence physique dont il peut 

faire preuve comme un second input, substituable au premier. 

Notre réflexion est fondée sur l’idée que le secteur privé, à travers le 

comportement des victimes potentielles, est susceptible de produire de la 

dissuasion et donc de se substituer ou d’être complémentaire à l’application 

publique de la loi. Les résultats changent selon la nature des crimes considérés, 

c’est-à-dire selon leur vocation à enrichir « matériellement » ou non leur auteur. 

 

Le troisième chapitre : l’estimation d’un modèle criminométrique 

 

Enfin, dans un troisième chapitre, nous vérifierons certains de nos résultats 

théoriques en estimant des « équations d’homicides, de viols et de coups et 

blessures » à partir de données de panel inédites, relatives aux 30 ressorts de Cour 

d’appel de France métropolitaine et aux années 1988, 1989, 1990, 1991, 1992 et 

1993. Il s’agira plus précisément de recourir à une modélisation criminométrique, 

c’est-à-dire à déterminer dans quelle mesure les variations des taux de crimes 

considérés, approximatif de l’offre de crime, peuvent être expliquées par les 

variations de variables représentatives du coût du crime (risque

c

a

n
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Précisons que nous focalisons notre attention sur l’impact de la sanction 

inalité, mesurée à travers les décisions du système judiciaire. Les 

atistiques dont nous disposons ne nous permettent pas d’estimer l’effet de 

ices de police et de gendarmerie, ni celui du comportement de 

protection des victimes potentielles. C’est une limite importante de l’analyse, 

pte tenu des considérations développées dans le deuxième chapitre de cette 

èse. Les résultats obtenus confortent l’idée de l’effet dissuasif de la sanction, en 

 

légale sur la crim

st

l’activité des serv

com

th

particulier en ce qui concerne le risque empirique d’incarcération. 
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Chapitre 1 
 

 

SANCTION DES COMPORTEMENTS VIOLENTS, 

REHABILITATION DES CRIMINELS ET 

INDEMNISATION DES VICTIMES : 

UNE APPROCHE ECONOMIQUE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
Chapitre 1 
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INTRODUCTION 

 

L’analyse économique des comportements humains ne cherche pas à 

rendre compte des préférences et/ou des motivations intimes des individus. Elle 

suppose simplement que ces derniers agissent parce que cela leur procure une 

satisfaction. Sous cet angle, la décision de commettre un crime peut être perçue 

comme résultant d’un arbitrage entre les coûts et les gains d’une telle action, 

fussent-ils uniquement de nature psychique. Ce point de vue peut être extrapolé à 

la décision d’être violent (ou de le devenir), dans la mesure où la violence peut 

être perçue comme un moyen pour le criminel d’atteindre son objectif. 

Les économistes du crime n’ont pas spécifiquement considéré le coût de la 

violence, mais, d’une manière plus générale, le coût de commettre un crime. Sous 

impulsion du travail de Becker (1968), leur attention s’est portée en particulier 

r les effets du fonctionnement de la justice pénale, plus spécifiquement sur les 

ffets de la sanction que les autorités publiques infligent aux criminels. Cette 

erspective peut être élargie en ayant à l’esprit que la sanction légale est la 

action officielle [des représentants] d’une société à la violation d’une norme 

gale. L’appartenance à un groupe est également susceptible d’affecter la 

riminalité, à travers l’existence de normes sociales. Elles sont respectées par le 

iais de certaines règles, plus ou moins implicites, porteuses d’incitations pour les 

membres de la société dans laquelle elles s’appliquent. Il peut s’agir d’incitations 

positives, comme la rémunération psychologique liée au statut dans un groupe (la 

« reconnaissance sociale »), ou « d’incitations négatives » : les sanctions infligées 

par les autres membres de la société en cas de violation de la norme. Selon 

Axelrod (1984, 1986), quand une norme existe pour telle action, il y a 

généralement une « méta-norme » pour sanctionner les individus qui ne 

l’entreprennent pas. 

On parle de sanctions informelles lorsqu’elles sont appliquées par les 

proches, la famille, les amis, le voisinage, les collègues41,… Nous expliquons 

                                                

l’

su

e

p

ré

lé

c

b

 
41 Voir par exemple Elster (1989, 1990) ou Fukuyama (1995). 
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dans une première section comment ces sanctions et leur menace se forment et 

gissent sur les comportements criminels, en particulier violents. A ces sanctions 

inform

 

a

elles peut s’ajouter ou se substituer la sanction légale, appliquée par le 

système de justice criminelle (Posner et Rasmussen, 1999) ; on parlera alors de 

sanction formelle (Gibbs, 1975). Nous en détaillons les différentes formes et la 

question de sa mise en œuvre dans la deuxième section de ce chapitre. Nous 

montrons en particulier que si les peines « restrictives de liberté » sont 

susceptibles de produire plus de dissuasion à l’encontre des comportements 

violents que les pénalités monétaires, ces dernières ont en revanche l’avantage de 

permettre une indemnisation des victimes. Nous montrons, dans une troisième 

section, que le montant d’argent susceptible de « réparer » le crime doit au moins 

être fixé à un niveau tel qu’il compense la perte d’utilité subie suite à l’agression. 
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1. INTERACTIONS SOCIALES, STIGMATISATON ET VIOLENCE 

 

Dilulio (1996) remarque que les criminologues ont souvent reproché aux 

économistes la spécificité du cadre méthodologique adopté par Becker : ne 

prendre en compte que les attributs de l’acte criminel lui-même (les gains du 

crime et le risque de sanction légale qui lui est associé) en négligeant l’importance 

de l’environnement et des interactions sociales. Or, les relations d’un criminel ou 

d’un criminel potentiel avec d’autres individus peuvent avoir un impact sur son 

comportement, par les informations qu’elles véhiculent et les normes sociales 

dont elles peuvent être porteuses42 (Sous-section 1.1). Ces normes constituent les 

règles de conduite qui ne sont ni promulguées par une source officielle (un 

tribunal ou un parlement), ni appliquées par la menace de sanctions légales. Leur 

existence peut contribuer à réduire la criminalité et les comportements violents ou, 

au contraire, « enraciner » leur présence (Sous-section 1.2). 

 

 

1.1. Interactions sociales, normes sociales et criminalité 

 

Les interactions sociales permettent à un délinquant présent ou futur 

d’obtenir de l’information sur ses actes et sur leur portée (Paragraphe 1.1.1). Elles 

peuvent également affecter son comportement au travers des actions ou des 

attitudes des autres membres du groupe auquel appartient son auteur (Paragraphe 

1.1.2). 

 

 

 

                                                 
 Consciemment introduites par certains groupes ou bien apparues comme le résultat des échanges 

entre individus qui cherchent à maximiser leur utilité, c’est-à-dire résultant de l’émergence 

graduelle d’un consensus. Voir par exemple Coleman (1973, 199

42

0) ou Posner (1997). 
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1.1.1. Interactions sociales et information 

Les échanges d’un individu avec son entourage, notamment avec d’autres 

individ

iance des 

percep

 

1.1.2. Interactions sociales et normes sociales 

 

Les interactions sociales ne rendent pas qu’un service informationnel. 

Elles sont susceptibles de modifier les gains et les coûts d’une action criminelle, à 

travers les normes sociales dont elles sont porteuses. 

 

us ayant été confrontés à la justice criminelle et ayant été arrêtés et 

sanctionnés, lui permettent d’obtenir une information sur les issues et les risques 

associés à la réalisation d’un crime. Les observations de certains proches, les 

observations les plus récentes ou les informations en provenance des médias, 

peuvent d’ailleurs avoir plus d'impact sur la prise de décision (Nisbett et Ross, 

1980). Le comportement criminel peut ainsi être particulièrement affecté dans les 

situations où l’information n’existe pas, ou ne semble pas pertinente au 

délinquant, et les situations dans lesquelles l’individu ne peut acquérir 

d’information de ses expériences passées. En outre, comme tous les individus ne 

se réfèrent pas aux mêmes communautés et n’ont pas la même capacité à acquérir 

(ou disposition à payer) de l’information, tous n’ont pas la même perception de la 

sanction et de son degré de vraisemblance (Sah, 1991). Une large var

tions peut ainsi apparaître au sein d’un même groupe sociétal ou encore des 

différences dans la distribution de ces perceptions entre plusieurs groupes, 

d’autant que les criminels peuvent être mal informés sur la vraisemblance de leur 

détection et sur leurs propres capacités (Levitt, 1998a). En d’autres termes, les 

criminels peuvent souffrir d’une certaine forme de « myopie rationnelle », si bien 

que d’importantes sanctions peuvent ne pas influer la décision de s’engager dans 

une activité délictueuse (Wilson et Herrstein, 1985) : les effets des changements 

de la sanction légale ne dépendent pas tant de ses changements vrais que des 

croyances individuelles à son sujet (Simon, 1955). 
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Capital social et criminalité 

 

La demande de prestige, ou réciproquement le désir de ne pas subir 

l’opprobre « des autres », influence le comportement individuel à travers la 

réputation et l’acceptation sociale, aussi bien que par le biais des opportunités 

« marchandes » résultant des interrelations avec les pairs43 (Williams et Sickles, 

2002). Les bénéfices qu’un individu peut anticiper de ces interactions dépendent 

de son capital social. Ce capital est généralement défini en relation à l’ensemble 

des règles, normes, obligations… qui régissent les interactions sociales, dans le 

ontexte des arrangements institutionnels de la société permettant à ses membres 

iduels et communs (Lederman, Loayza et 

enéndez, 2000). Becker et Murphy (1988) soulignent que le stock de capital 

social 

c

d’atteindre leurs objectifs indiv

M

d’un individu est proportionnel à l’effort qu’il engage pour l’améliorer, 

mais dépend également des positions sociales héritées (Coleman, 1990). 

Le crime et l’usage de la violence sont plus coûteux pour ceux dont le 

stock de capital social est important auprès d’une communauté pratiquant des 

activités honnêtes44. Ceci peut expliquer pourquoi des institutions comme le 

mariage, l’Eglise ou encore l’obtention d’un emploi, sont susceptibles de réduire 

la vraisemblance qu’un individu s’engage dans le crime. Cette influence présumée 

des normes sociales a constitué le centre d’intérêt des sociologues avant de faire 

l’objet de l’attention des économistes du crime. En particulier, le sociologue 

Merton (1938), à l’aide du concept d’anomie inspiré des travaux de Durkheim45, 

souligne le rôle de la perte de « cohésion sociale » sur le comportement criminel. 

Une société anomique est une société dans laquelle les normes sociales tendent à 

                                                 
43 La théorie de l’engagement du sociologue H.S. Becker (1973) explique par ce phénomène 

pourquoi certains deviennent délinquants et d’autres non [Voir également la théorie du lien social 

de Hirschi (1969)]. 
44 Nous utiliserons le terme « honnête » dans le reste de cette thèse pour désigner les activités qui 

ne sont pas criminelles. 
45 Voir également les travaux de Srole (1956). 
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disparaître, et le phénomène est propice à la délinquance. Notons que si les 

économistes du crime tendent également à s’intéresser à l’influence des normes 

sociales, leur méthodologie (analyse « coût/avantage ») est différente. Les 

sociologues qui utilisent le concept d’anomie, quant à eux, expliquent la 

criminalité comme un phénomène de masse : elle serait le résultat d’un décalage 

entre la culture et l’organisation sociale, c’est-à-dire entre les valeurs qui 

gouvernent la conduite des individus et l’ensemble des normes et institutions qui 

permettent l’accès à cette culture (les moyens). Plus précisément, la criminalité 

serait un moyen d’atteindre les buts proposés par la société, pour ceux qui n’ont 

pas accès aux moyens « légitimes ». 

 

Rémunération sociale et violence 

 

L’idée selon laquelle le capital social réduirait le nombre de crimes 

violents commis dans une société (Lederman, Loayza et Menéndez, 2000) repose 

r deux arguments. Favorisant la diminution des coûts de transaction sociale, il 

ciliterait ainsi la résolution pacifique des conflits [Voir Fukuyama (1995) et 

on ociétés dans lesquelles le capital social joue 

n rôle important sont mieux équipées pour s’organiser à l’encontre des 

problèm

entes communautés. Esteban et Ray 

994) parlent également de « polarisation » à ce sujet : il s’agit du degré de 

paration entre l’homogénéité large et interne de groupes. 

La compréhension du phénomène de polarisation peut être améliorée, par 

l’idée que le capital social d’un individu n’existe pas exclusivement en relation à 

une seule société, « honnête ». En effet, au sein d’un même espace géographique, 

un individu peut rechercher la considération des membres de communautés de 

référence différentes, pratiquant chacune des activités honnêtes, criminelles, voire 

su

fa

Robis  et Siles (1999)]. Ensuite, les s

u

es de passager clandestin. Il y a donc moins de bénéfices potentiels pour 

les comportements opportunistes, ce qui tend à diminuer les risques de conflits 

sociaux et de comportements violents. Néanmoins, même si le capital social 

facilite la coordination intra-groupe, en promouvant l’identité du dit groupe, il 

favorise également l’hostilité entre différ

(1

sé
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les deux en même temps. Ce phénomène a été décrit par la théorie dite « des 

roupes de référence » du sociologue Clark (1972) ; ce dernier insiste sur le rôle 

de l’en

s violents si l’usage de la violence est perçu comme un signe de 

reconn

g

semble des groupes réels ou imaginaires auxquels le criminel se réfère (et 

qu’il peut choisir)46. Dans cette perspective, nous pouvons considérer qu’un 

individu peut simultanément se référer à une communauté criminelle (un gang par 

exemple) et à une communauté sanctionnant la pratique d’actes délinquants et 

violents (comme sa propre famille). L’influence de l’une relativement à l’autre 

dans l’échelle des valeurs d’un individu peut expliquer une partie de l’intensité ou 

de la fréquence de son activité criminelle. Notons enfin que l’existence d’un 

capital social relatif à une communauté criminelle peut conduire à la réalisation de 

crimes plu

aissance, ou de valorisation (Vertinsky, 1999). Selon Glaeser, Sacerdote et 

Scheinkman (1996), de telles interactions sociales, « perverses » selon leurs 

termes, peuvent être une cause de l’inertie observée du taux de crimes dans 

certaines grandes villes. 

 

 

1.2. Stigmatisation et récidive 

 

L’effectivité d'une norme sociale tient aux bénéfices qui lui sont associés 

lorsqu’elle est respectée, mais également à la sanction encourue dans le cas 

contraire : il s’agit des stigma d’une norme sociale (Paragraphe 1.2.1). La 

présence des stigma dans une société peut avoir un impact sur la politique pénale 

des autorités publiques (Paragraphe 1.2.2). 

 

 

 

                                                 
46 Cette théorie généralise la « théorie des associations différentielles » de Sutherland et Cressey 

(1966), reprise par Akers (1985). Elle explique l’hétérogénéité spatiale de la criminalité par des 

différences d’organisation et de cohésion sociale. 
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1.2.1. La stigmatisation des criminels 

 

L’effectivité d’une norme sociale est liée à ce qu’il en coûte à celui qui ne 

la respecte pas. Ce coût dépend de la volonté et de la capacité des autres membres 

de la société à réagir à l’encontre de l’auteur d’un acte qui viole la norme. En 

d’autres termes, il dépend de l’importance qui est accordée à cette norme. On 

arle de la gravité de la violation, c’est-à-dire l’ampleur du préjudice que ceux qui 

ppliquent la norme ont le sentiment de subir lorsqu’elle n’est pas respectée. Si 

a part des autres membres 

e la société, cela signifie que cette action ne viole pas de norme et n’est donc pas 

« grave

oyeur préfère perdre des profits plutôt que 

d’empl

comme une taxe sur les revenus présents et les rentes futures de l’individu. Ils 

peuvent être d’autant plus effectifs que les coûts d’être ostracisé et stigmatisé sont 

p

a

une action ne fait pas l’objet d’une réaction hostile de l

d

 ». 

Le coût de la violation d’une norme peut être nul, si l’auteur d’une telle 

action n’interagit pas avec les autres membres de la société ou n’est pas 

susceptible d’être victime de leurs représailles. En revanche, il peut affecter son 

comportement dans le cas contraire, sous la menace d’une sanction : il peut s’agir 

du ridicule associé à son acte, porteur d’une information sur lui-même qu’il aurait 

préférée que les autres ne sachent pas (Posner et Rasmussen, 1999) ; à l’extrême, 

il peut s’agir de l’opprobre, de l’ostracisme ou d’un rejet de ce type (Elster, 1989). 

On parle des stigma du non-respect d’une norme sociale (Goffman, 1975). 

Les stigma se réfèrent à la répugnance d’avoir une relation avec quelqu’un  

ayant un passé criminel ou ayant eu un comportement violent. En d’autres termes, 

on préfère encourir des coûts personnels plutôt que d’interagir avec un (tel) 

délinquant ; il s'agit d'une discrimination. Pour le criminel, le stigma se réfère 

ainsi à une incitation externe, au même titre qu’une peine de prison ou d’amende, 

et non à une motivation interne, comme la conscience (Eide, 1994). Les stigma 

sont de différents ordres : ils peuvent être économiques, comme un salaire plus 

faible, par exemple si un empl

oyer un ancien prisonnier très productif. Ils peuvent également être 

sociaux, comme la difficulté à trouver un conjoint. Les stigma agissent ainsi 
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élevés pour ceux qui les subissent. Leur portée devrait en théorie être d’autant 

plus importante que les opportunités de profit sur le marché illégal sont faibles. 

Les stigma peuvent être d’autant plus effectifs que le groupe est de petite taille 

(Ellickson, 1991), ce qui peut d’ailleurs également contribuer à expliquer 

ourquoi le taux de criminalité est plus élevé dans les grandes villes (Glaeser et 

acerdote, 1999). 

1.2.2. 

ermettent de réduire les dépenses associées à la 

mise e

 commis un acte qualifié de 

éviant, c’est-à-dire les individus qui ne se sont pas conformés aux normes 

ciales (déviance primaire), peuvent être rejetés de façon permanente par les 

utres membres de la société. Ils peuvent ainsi être incités à rester déviants, 

uisque le stigma associé à leur passé peut les décourager de se conformer aux 

ormes ; ils réorganisent alors leur personnalité en fonction de leur nouveau rôle 

e déviant (déviance secondaire). 

Sous l’angle du cadre méthodologique de l’économie du crime, Furuya 

(2002) montre ainsi que des stigma importants risquent d’inciter les criminels 
                                                

p

S

 

 

Financement de la sanction sociale et récidive 

 

Le coût pour infliger des pénalités à ceux qui violent une norme informelle 

ne peut être financé par l’impôt, mais uniquement par ceux qui décident 

volontairement de la faire appliquer (Posner et Rasmussen, 1999). En d’autres 

termes, c’est le secteur privé qui impose les sanctions dites sociales. Rasmussen 

(1996) montre d’ailleurs qu’une société qui stigmatise les criminels va accroître sa 

richesse sociale, car les stigma p

n œuvre de la sanction légale, en renforçant son effet dissuasif. Cette 

conclusion prend à contre-pied une partie de la littérature relevant de la 

criminologie, qui s’est intéressée à la façon dont les individus peuvent être 

stigmatisés comme délinquants par la société et obtenir un « statut social » de 

délinquant47 : les individus soupçonnés d’avoir

d

so

a

p

n

d

 
47 Il s’agit du courant dit interactionniste de la criminologie de la réaction sociale [Voir Lemert 

(1951) et Pinatel (1987)]. 
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arrêtés à la récidive, en les empêchant de trouver un travail sur le marché légal. 

our que cet effet soit contrebalancé, Funk (2004) suggère que les récidivistes 

devraie

x qui respectent la norme « honnête » ; un effet dissuasif, à 

avers la sanction encourue en cas de sa violation ; un effet ambigu sur le crime, 

ia les informations qu’elles transmettent, les normes sociales « perverses » 

omotion de la violence au sein d’un gang 

ar exemple, et leur influence sur la formation des préférences et des normes 

individ

 en œuvre : l’impôt. 

 

P

nt être condamnés plus lourdement, puisque l’effet des stigma diminuerait 

en ce qui les concerne. 

 

 

Conclusion de la première section 

 

Les interactions sociales peuvent avoir trois effets pouvant jouant en sens 

opposé sur le crime : un effet préventif, à travers les bénéfices sociaux dont 

peuvent profiter ceu

tr

v

qu’elles peuvent générer, comme la pr

p

uelles (Andenaes, 1974). 

Certaines sanctions sociales sont systématisées et deviennent légales : la 

sanction légale est la réaction officielle d’une norme sociale qui a été légalisée 

(Posner, 1997). Appliquée par les autorités publiques, elle peut accompagner 

d’autres types de réactions publiques et se distingue des autres sanctions sociales 

par le financement de sa mise
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2. REACTION DES AUTORITES LEGALES ET SANCTION 

 

La réaction des autorités publiques à un crime dépend du statut que 

possède le délinquant dans la société dans laquelle il commet son acte (le degré de 

responsabilité qui lui est reconnu) et de l’objectif que poursuivent les autorités en 

réagissant. Cela peut expliquer l’hétérogénéité de la forme et l’ampleur des 

réactions, d’une zone ou d’une époque à l’autre (Sous-section 2.1). Les 

économistes du crime ont focalisé leur attention sur les propriétés dissuasives 

d’une réaction en particulier, la sanction, et montré que les pénalités restrictives 

de libe

des mesures dites répressives, c’est-à-dire les mesures de 

sanctio

incitations positives spécifiques. Ce traitement des criminels s’accompagne en 

général de mesures dites de prévention ; il s’agit de dépenses publiques visant à 

inciter les individus qui ne sont pas délinquants à le rester. 

rté pouvaient être les plus adaptées à l’encontre des crimes les plus violents 

(Sous-section 2.2). 

 

 

2.1. Réhabilitation et sanction 

 

La façon dont l’auteur d’un crime est considéré par les autorités publiques 

conditionne leur(s) réaction(s). Ainsi, le choix d’appliquer telle ou telle mesure à 

un délinquant dépend de la responsabilité et de l’intention qui lui sont reconnues 

dans la réalisation de son acte. Distinguons les mesures dites de réhabilitation 

(Paragraphe 2.1.1) 

n (Paragraphe 2.1.2). 

 

 

2.1.1. Réhabilitation et prévention 

 

Ehrlich (1981, 1996) note que le désir de réhabiliter les criminels s’inscrit 

dans une vision morale et humaniste. Il définit la réhabilitation comme toute 

méthode de traitement des criminels arrêtés, visant à diminuer la récidive par des 
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La plupart des incitations positives qui s’assignent un objectif de 

réhabilitation ou de prévention sont construites sur l’idée que le délinquant n’est 

pas « e

t de telles mesures, et donc celle de leur mise en 

uvre (faut-il tenter de réhabiliter totalement quelques criminels ou bien plus ou 

oins tous les criminels détectés ?), se pose le problème de l’évaluation de leur 

 au niveau des individus dont la tentative de 

habilitation a été couronnée de succès, mais au niveau du nombre total de 

crimes

tueuses, c’est-à-dire d’analyser le problème sous le prisme de la 

uestion de la récidive : il s’agit d’évaluer le solde entre le nombre d’individus 

es mesures, et le nombre d’individus 

issuadés de l’être. 

ntièrement » responsable du crime qu’il a commis, y compris s’il l’a 

prémédité. En termes économiques, ces incitations sont associées à l’hypothèse 

que l’accumulation de capital humain « honnête », comme le fait de suivre des 

études, accroît le coût d’opportunité du crime en augmentant le rendement privé à 

travailler légalement48 (Rosenzweig et Wolpin, 1994). Remarquons cependant que 

cette accumulation peut être également employée à des fins criminelles et offrir 

ainsi au délinquant la possibilité de réaliser des économies d’échelle. 

Outre la question du coû

œ

m

efficacité. Celle-ci ne se mesure pas

ré

 commis dans la société. En d’autres termes, la question n’est pas 

seulement de savoir si tel ou tel criminel a cessé ou réduit la pratique de ses 

activités délic

q

incités à devenir délinquants suite à c

d

Le problème est que même si les mesures de réhabilitation ou de 

prévention peuvent dissuader certains, en véhiculant par exemple une meilleure 

information sur le risque exact de sanction, elles peuvent au contraire rendre le 

crime attractif pour d’autres, car construites sur un système d’incitations positives. 

Elles ont en outre l’inconvénient de laisser au criminel la complète liberté de 

récidiver, contrairement aux mesures de « neutralisation » (l’incarcération par 

exemple). Ainsi, les mesures de réhabilitation sont susceptibles de présenter un 

certain nombre d’effets pervers, en incitant le délinquant à faire acte de son 

                                                 
48 De même que les inputs fournis par les parents à leurs enfants 
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irresponsabilité ou de sa mauvaise information pour échapper à une éventuelle 

réaction de sanction complémentaire. 

Les mesures de réhabilitation peuvent se révéler d’autant plus 

dommageables pour les victimes que les délinquants concernés sont les auteurs 

d’actes violents ou sont des individus particulièrement impulsifs et orientés vers le 

présent, donc susceptibles de récidiver (Marché, 1998). Si l’impulsivité d’un 

individu ne peut être changée ou si les incitations positives sont susceptibles de ne 

pas avoir l’effet attendu, la question d'un changement de l’ensemble de ses 

opportunités par le biais d’incitations négatives, c’est-à-dire au travers de la 

nction légale, est alors posée. 

2.1.2. 

 au crime commis, puisque dans ce cas le criminel est sensé 

« payer » pour le tort qu’il a provoqué : des crimes plus sévères doivent recevoir 

des pénalités plus lourdes. Cette pratique a en outre l’avantage d’être susceptible 

de produire de la dissuasion marginale (Stigler, 1970), c’est-à-dire d’être 

compatible avec un critère d’efficacité défini en relation au solde entre le nombre 

d’individus incités à devenir ou rester délinquants et le nombre d’individus 

sa

 

 

La sanction légale du crime 

 

Avant de se poser la question du choix de la sanction, il convient de 

s’interroger quant à l’objectif poursuivi par les autorités publiques en 

sanctionnant. 

 

Justice et proportionnalité de la sanction 

 

Historiquement, les critères d’équité et de rétribution ont été utilisés 

comme base de référence dans le choix d’infliger des sanctions aux criminels 

arrêtés (Posner, 1981). Une des justifications de ce type de réaction des autorités 

publiques a été de répondre au désir de justice potentiellement exprimé par les 

membres de la société. Cet objectif implique d’appliquer des pénalités 

proportionnelles
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dissuad

ner des 

 effet, l’application de peines plus 

Base d

’ailleurs, si la sanction d’un crime violent est uniquement 

établie

                                                

és de l’être49. Cependant, si les sanctions proportionnelles peuvent être 

perçues comme étant plus justes du point de vue de coût supporté par le criminel, 

se pose en revanche la question de leur contrepartie : le risque de condam

innocents arrêtés à tort (Andreoni, 1991). En

sévères à l’encontre des crimes les plus graves peut accroître le coût des erreurs de 

jugement (Rasmussen, 1995). Cela est d’ailleurs susceptible de faire apparaître de 

la confusion dans l’esprit des juges [Voir Png (1986) et Shavell (1987)]. Ce 

phénomène peut être corrigé en investissant des moyens dans la détermination des 

circonstances du crime et du mobile qui à motivé le criminel à agir. 

 

e référence de la sanction et « circonstances aggravantes » 

 

Pas plus que ses préférences, l’objectif intime d’un délinquant, c’est-à-dire 

son intention, ne peut être observé ; ni pendant le crime, ni après. Cela signifie 

que le dommage physique résultant d’une agression ne peut constituer un 

indicateur fiable de la violence souhaitée par l’auteur de cet acte, puisque son 

montant peut différer de celui qu’il anticipait au moment de sa réalisation. Il n’est 

donc pas possible d’induire l’intention de violence du délinquant à partir des 

conséquences dommageables de son crime, sauf dans quelques cas précis, comme 

les viols par exemple. D

 à partir du préjudice corporel dont souffre la victime, cela implique que le 

juge ne condamne pas les agressions qui ont « échouées », c’est-à-dire les crimes 

qui ne génèrent pas de victimes (par exemple les tentatives de meurtre). 

Réciproquement cela implique qu’il inflige une pénalité maximale aux criminels à 

l’origine de conséquences dommageables qu’ils ne désiraient pas (Polinsky et 

Shavell, 1992). 

 
49 Cf. supra, Chapitre 1, Paragraphe 2.1.1. Posner (1985b) précise que de la décision marginale 

peut être produite à partir d’un même montant de sanction, en faisant varier le risque d’arrestation 

et de condamnation. 
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En l’impossibilité d’observer les préférences des individus, le seul moyen 

pour les juges d’évaluer les caractéristiques d’un crime est d’observer les moyens 

employés par son auteur50. Cela implique d’évaluer : 

(i) Si le délinquant a prémédité son acte. 

(ii) Quelles sont les conditions environnementales liées à la réalisation de 

l’acte. Elles incluent d’une part les circonstances de l’agression (les causes, le lieu 

et le moment de l’agression), et d’autre part, les caractéristiques de la victime elle-

même, c’est-à-dire la technologie de défense dont elle dispose lorsqu’elle subit le 

crime, ainsi que son degré de vulnérabilité. Ces éléments déterminent en partie la 

probabilité de « succès » de l’acte jugé. 

Reconnaître une nuance selon les circonstances des crimes, c’est-à-dire 

lon leur degré de préméditation, peut conduire à l’introduction d’une graduation 

s mêmes effets. Cela soulève un 

ertain nombre de questions importantes du point de vue de l’application de la loi 

pénale 

Nous ne prétendons pas apporter des réponses à toutes ces questions, la 

lupart d’entre elles relevant de considérations liées aux valeurs sensées être 

a, 1985b). Elles sont donc liées à l’objectif 

ue poursuivent les autorités publiques en les appliquant : punir ou réhabiliter un 

crimine

se

concernant des actes intentionnels produisant le

c

: les crimes violents prémédités peuvent-ils être considérés comme plus 

graves que ceux qui ne le sont pas ? Le motif de l’agression peut-il et doit-il être 

pris en compte ? Notamment, faut-il accorder un statut particulier aux actes de 

vengeance ? Les criminels qui s’en prennent à des victimes disposant de moyens 

relativement faibles de défense privée peuvent-ils être considérés comme étant 

« plus coupables51 » ? 

p

véhiculées par le Droit (Posner, 1985

q

l en particulier, dissuader les autres criminels ou « réparer » le crime à la 

faveur de la victime. Dans les deux premiers cas, les effets de l’acte criminel, 

                                                 
50 Chacun ne dispose pas des mêmes ressources pour se défendre devant la Cour ni n’investit les 

mêmes moyens pour éviter la détection. Il apparaît alors que la perception et l’information dont 

al (Garoupa, 1997). dispose le juge ont un rôle fondament
51 Le faire revient à reconnaître une forme de mérite au criminel qui agresse des victimes plus 

résistantes et à discriminer parmi les victimes. 
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c’est-à-dire l’ampleur des dommages subis par la victime, sont souvent considérés 

par les droits pénaux comme des circonstances aggravantes, et non comme 

l'essence même du crime. Cette distinction constitue la différence majeure entre le 

droit pénal et le droit civil [Voir par exemple Shavell (1990) et Friedman (1991)]. 

Dans le dernier cas, le choix de la pénalité est lié à sa capacité à compenser une 

victime

iberté sont susceptibles de produire plus de dissuasion, mais elles 

ont l’in

endé la sanction sous l’angle de ses 

ropriétés dissuasives. La sanction constitue en effet une incitation négative, 

ffectant à ce titre la décision d’un individu de s’engager dans le crime ou de 

rester délinquant, en accroissant le coût d’un tel acte52. Les mesures qui ont été 

envisagées sont les pénalités monétaires et les peines restrictives de liberté 
                                                

 (Lawson et Katz, 2004). Une telle utilisation des pénalités, souvent 

monétaires, s’inscrit dans une vision restitutive (restorative) de la justice : le juge 

doit alors déterminer les problèmes de responsabilités et résoudre la question des 

droits de propriété. Il n’a alors plus à se référer à l’ensemble de la société, mais 

uniquement à la relation victime/criminel. 

 

 

2.2. Propriétés et limites de la sanction 

 

Les sanctions sont variables d’une société et d’une époque à l’autre, mais 

partagent d’être restrictives de liberté pour le criminel et d’être plus ou moins 

contraignantes à son encontre (Paragraphe 2.2.1). Tandis que les pénalités 

monétaires peuvent directement bénéficier à la victime d’une agression, les peines 

restrictives de l

convénient d’être plus coûteuses (Paragraphe 2.2.2). 

 

 

2.2.1. Les propriétés de la sanction 

 

Les économistes du crime ont appréh

p

a

 
52 De la même manière que sur le marché des biens et des services, une augmentation du prix 

provoque un effet-participation, faisant sortir ou entrer des consommateurs sur le marché. 
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physique, plus des peines de 

rison, des châtiments corporels capitale. Les tives, 

 d’intérêt général ou les injonctions, peuvent constituer des 

re la sanction monétaire, la privation de libe  et d’autres 

lternatives. 

Becker (1968) montre que la sanction optimale devrait être l’amende 

maxim

 

u

s p ciaux (Dilulio, 1996). 

me le

 

 

                                                

 ou moins contraignantes pour le criminel : il s’agit 

p ou de la peine  peines alterna

comme les travaux

réactions hybrides ent rté

mesures a

ale, c’est-à-dire une amende fixée à un niveau tel qu’elle épuise la richesse 

du criminel. Cette pratique est en effet supposée permettre la minimisation des 

moyens investis dans la probabilité d’arrestation et de condamnation53 ; 

contrairement aux peines de prison, les peines d’amende constituent un simple 

transfert monétaire, qui peut servir à payer les organes de dissuasion (la police ou 

les tribunaux par exemple) et/ou à compenser les victimes du préjudice qu’elles 

ont subi. On peut toutefois reprocher aux pénalités monétaires de ne pas être 

justes, pour deux raisons : d’abord, si l’utilité marginale de l’argent diffère entre 

les riches et les pauvres, il s’ensuit que la désutilité d’une peine d’amende donnée 

peut être plus forte pour les derniers (Baum et Kamas, 1995) ; par ailleurs, si les

plus riches peuvent dissimuler leur niveau de richesse monétaire, ils ne peuvent 

pas être contraints à payer l’amende, ce qui rend le crime plus attractif pour eux 

(Levitt, 1997). 

Les peines d’amende et les peines de prison se distinguent non seulement 

l’une de l’autre par leurs coûts d’application, mais également par la nat re des 

ervices qu’elles rendent, et donc ar leurs bénéfices so

Com  montre le Tableau 1.1, la différence entre ces pénalités va au delà 

d’une nuance entre une « subvention négative » en espèce, l’amende, et une 

« subvention négative en nature », la prison : 

 
53 Il n’est cependant pas nécessaire que l’amende optimale soit maximale pour dissuader les 

individus ayant une aversion pour le risque (Kaplow, 1992) ou les plus riches (Polinsky et Shavell, 

1991), car ces individus sont plus sensibles à un changement du montant de la sanction qu’à son 

degré de certitude. 
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Tableau 1.1. Caractéristiques des peines d’amende et de prison 

 Peine d’amende Peine de prison 

Dissuader X X 

Compenser matériellement X  

Neutraliser physiquement  X 

Réinsérer  (X) 

 

L’incarcération permet de neutraliser les criminels arrêtés, c’est-à-dire de 

les rendre incapables de commettre un nouveau crime durant leur maintien en 

détention54 (MacDonald et Pyle, 2000). Les sociétés contemporaines tendent 

parfois à accompagner les peines d’incarcération de programmes « d’insertion » et 

de formation ; l’objectif de telles mesures est de coupler les bénéfices de la 

nction avec ceux de la réhabilitation, dans le souci de réduire la récidive. 

éanmoins, comme le souligne Ehrlich (1981), les effets de la neutralisation et de 

arginaux comparés à l’effet de la 

issuasion, c’est-à-dire à l’effet du signal émis à l’attention des individus qui ne 

sont pa

sa

N

la réhabilitation sont susceptibles d’être m

d

s criminels, mais susceptibles de le devenir. Ceci pour plusieurs raisons55 : 

(i) Si un criminel est arrêté et « sort du marché », il laisse un nombre 

d’opportunités de profits plus important aux autres criminels en activité [Voir 

Holahan (1973) et Pashigan (1975)]. La concurrence entre les criminels peut 

d’ailleurs favoriser le développement du crime organisé et stimuler encore plus la 

compétition entre les différents réseaux. Ainsi, une action délinquante en i  et en t  

peut être déplacée en i′  et / ou en t ′  dans le court terme. 

(ii) Le maintien en détention d’une forte concentration de délinquants est 

susceptible de transformer ce centre en un lieu de formation criminelle pour les 

détenus. Or cela est l’exact contraire de l’objectif de l’incarcération. 

                                                 
54 A l’exception bien sûr des crimes commis en prison, si le délinquant n’est pas isolé des autres 

condamnés. 
55 La distinction entre les deux mesures est difficile à estimer empiriquement, puisqu’il est 

techniquement quasiment impossible de discriminer l’influence des différents effets sur le taux de 

crimes [Voir Levitt (1998a) et Kessler et Levitt (1999)]. 
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(iii) L’application exclusive d’une peine de prison peut inciter le criminel à 

la récidive, en l’empêchant de se former à des activités légales. 

En dépit de ces restrictions, nous pouvons noter que les bénéfices de la 

neutralisation seront d’autant plus importants que le criminel condamné est 

nuisible, dangereux ou à l’origine d’un nombre important d’actes générant des 

victimes. Ainsi, outre les cas où l’amende peut se révéler inopérante pour des 

raisons techniques (richesse du criminel épuisée), la neutralisation devrait 

seulement être utilisée à l’encontre des criminels les moins réactifs aux 

incitations, à ceux dont le taux de récidive est élevé et à l’encontre des criminels 

les plus violents. Cela n’exclut pas de s’interroger sur la façon de réduire le coût 

des peines de prison. 

 

 

2.2.2. Les peines restrictives de liberté 

ts qui pourraient être évités en recourant 

 des sanctions alternatives, qui neutralisent « partiellement » le criminel ; Kan 

(1996)

celle-ci a l’inconvénient d’être sans effet bénéfique pour la victime d’un crime 

violent, à deux exceptions : une éventuelle compensation morale associée à la 

satisfaction de savoir l’auteur de l’agression puni ; une diminution de la 

 

L’incarcération provoque des coû

à

 qualifie ces sanctions de « châtiments corporels ». Une des justifications 

de telles sanctions est que certains crimes impliquent l’usage d’un organe 

particulier qui ne peut être « dissuadé », mais neutralisé à l’aide de sanctions 

spécifiques à son encontre. Par le biais de ces mesures, l’ensemble des facteurs de 

production du criminel n’est pas bloqué et elles ont l’avantage d’être 

« proportionnelles » au crime commis, du moins tant que leur caractère 

temporaire est garanti. Par exemple, en matière de viol, il s’agit de la castration du 

criminel ; chimique si elle se veut provisoire. Toute autre restriction de l’intégrité 

physique du criminel, y compris l’application de la peine capitale à l’encontre des 

meurtriers, est susceptible d’être permanente et surtout irréversible. 

Quelle que soit la sanction restrictive de liberté infligée au criminel arrêté, 
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probabilité d’être à nouveau la « proie » du même agresseur. Les peines 

d’amende, en revanche, offrent la possibilité d’une compensation matérielle. Dans 

optique d’une telle utilisation des pénalités monétaires, l’amende devient une 

dette envers la victime, dont le montant doit être établi de telle sorte à ne pas 

désinciter le criminel à payer. Le criminel doit donc pouvoir se former et travailler 

durant une peine restrictive de liberté, afin de pouvoir rembourser sa dette le plus 

vite possible. De telles pénalités ne doivent donc pas bloquer l’usage de tous les 

facteurs de production du criminel. Si le criminel ne peut se former pour 

« rembourser » sa victime, il peut avoir intérêt à être davantage criminel et plus 

violent. Le paradoxe de cette situation est que le remboursement de la dette exige 

d’augmenter la productivité du criminel. Cela peut paraître surprenant : des 

mesures de formation très favorables aux délinquants, mais qui ont l’avantage de 

bénéficier à la victime. 

 

 

Conclusion de la deuxième section 

 

Si les peines de prison sont considérées comme étant plus sévères que les 

peines d’amende, alors elles sont susceptibles de produire plus de dissuasion. Leur 

inconvénient est leur coût social. Elles devraient donc seulement être utilisées à 

l’encontre de ceux qui ne peuvent payer l’amende et des criminels provoquant le 

plus de dégâts. Néanmoins, Dittmann, dans MacDonald et Pyle (2000), rappelle 

que la prison n’est pas perçue comme un complément de l’amende dans de 

nombreux systèmes judiciaires, mais comme l’alternative (unique) appropriée, 

notamment dans le cas des crimes les plus « sérieux ». Cette pratique présente 

l’inconvénient de ne pas permettre aux victimes d’être indemnisées pour le 

préjudice qu’elles ont subi, et donc de faire d’elles doublement des victimes56, à 

moins qu’une disposition ne soit prévue par la loi pour que le criminel puisse 

                                                

l’

 
56 Triplement si l’on considère que l’agression n’a pas été évitée alors que la victime finance 

l’activité des services de police à travers le paiement de ses impôts. 
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rem rser sa « dette ». Dans ce cas, comment le montant minimal de la sbou anction 

oit-il être déterminé ? 

 

d
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3. L’INDEMNISATION DES VICTIMES D’ACTES DE VIOLENCE 

 

e montant d’indemnisation que perçoivent les victimes d’un crime 

violent s

ers, 

3.1. La détermination du montant de l’indemnisation 

e

n vol par exemple, 

n évaluation et sa compensation peuvent être établies à partir des prix pratiqués 

sur le marché auqu e perte d’intégrité 

physique, se pose la question de la substituabilité d’une « quantité ou d’une 

qualité de santé » avec un montant d’argent. 

Les victimes d’une agression physique subissent une perte de santé, que 

les économistes dits de la valeur de la vie qualifient de wrongful injury (blessure 

préjudiciable)57 lorsque celle-ci est temporaire ou permanente, mais n’entraîne pas 

la mort. Ils parlent de wrongful death (mort préjudiciable) si la victime décède 

(Viscusi, 1993, 2000). Dans le premier cas, le préjudice subi par la victime et la 

réparation pouvant lui être associée peuvent être appréhendés en recourant aux 

modèles développés en économie de la santé, inspirés des travaux de Drèze 

(1962) et de Grossman (1972). Il s’agit plus précisément de mettre en relation 

l’intégrité physique d’un individu , mesurée au travers de son « stock de santé » 

, et un montant d’argent, c’est-à-dire un niveau de richesse , de telle sorte 

que l’utilité de la victime puisse être décrite par la fonction suivante58 : 

                                                

L

 peut être déterminé par l’ampleur du préjudice qu’elles subi sent (Sous-

section 3.1). L’indemnisation permet ainsi de « réparer » le crime, mais est 

susceptible de provoquer certains effets perv en incitant les individus à adopter 

des comportements frauduleux (Sous-section 3.2). 

 

 

 

Les peines d’am nde peuvent servir à dédommager les victimes pour le 

préjudice subi. Lorsqu’il s’agit d’un préjudice patrimonial, u

so

el ce préjudice est relatif. En matière d

j

jH jY

 
57 En référence aux termes employés par les juristes anglo-saxons. 
58 Voir Cooter et Ulen (2000). 
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( )jjjj HYuU ,=           ( )1.3.1  

 

La fonction  est la fonction d’utilité de l’individu , supposée 

continue, deux hacun de ses 

arguments. La pente de la courbe d’utilité

( )ju j

 fois différentiable, concave et croissante en c

( )ju  mesure sur chacun de ses points 

le taux m

le t

améliorer sa richesse ou réciproquement . Considérons le cas d’un individu qui, 

arginal de substitution dans les préférences de l’individu j , c’est-à-dire 

aux auquel il est disposé à renoncer à une partie de son intégrité physique pour 
59

avant de devenir victime d’une agression, jouit d’un niveau de santé jH  et d’une 

richesse d’un montant jY . Par simplification, nous supposons qu’il maximise son 

utilité 0
jU  en ces coordonnées (point 0

jE  sur le Graphique 1.1). 

 
Graphique 1.1. Fonction d’utilité richesse/santé 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

jH

jY  

0
jH

jY  0
jU

0
jE

 
 

                                                 
 Les courbes d’utilité étant convexes, par propriété, plus la combinaison de l’agent sera éloignée 

du point médian et plus il sera disposé à se séparer du « bien » dont il est le mieux doté pour 

obtenir un peu plus de l’autre bien. 

59
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L t, nous 

supposons qu’il subit une perte d’intégrité physique d’un montant  ; il se 

retrouve alors dans la situation décrite par le point E  sur le Graphique 1.260 : 

 
Graphique 1.2. Perte d’utilité liée à une altération physique 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

orsque cet individu devient la victime d’un crime violen

jh

1
j

 
 
 
 
 
 
 
 

jH

jY  

 
 
 

jY  0
jU

1
jE

0E j

jHjj
0 hH −

 
 

Si le préjudice corporel s’accomp gne d’un préjudice financier, le point 

 se situe alors à l’intérieur du segment 

a

[ ]jj hHE −,1  1
jE ; par ailleurs, en cas de 

perte provisoire de santé, la victime peut retrouver son état de santé initial ( jH ). 

Toute indemnisation, dans le premier cas aussi bien que dans le second, vise à 

financer les soins médicaux et/ou les pertes de revenu que l’état de la victime a 

associé au fait d’être agressé, pouvant être perçu comme un coût d’opportunité sur 

                                                

engendrés. Dans ce cas, la situation de la victime est alors à nouveau caractérisée 

par le point 0
jE  sur le Graphique 1.1. 

De la même manière, les juges reconnaissent souvent que le dommage 

corporel s’accompagne d’un préjudice moral. Il s’agit alors de réparer le tort 

 
60 L’analyse de la situation en termes d’un modèle richesse/santé ne prend pas en compte le 

caractère évolutif et/ou potentiellement fatal de la perte de l’intégrité physique (Harrant, 2002). 
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la santé de la victime. Certaines violences peuvent en effet laisser des séquelles 

psychologiques, empêchant la victime de jouir de la totalité de ses ressources 

ême utilité. Dans ce 

cas, la 

physiques, même si elle les a recouvré. Par exemple, les victimes d’un viol ne 

parviennent pas systématiquement à retrouver le niveau d’activité sexuelle 

qu’elles avaient avant de se faire agresser ou à en dériver la m

victime ne retrouve qu’une partie r  du préjudice physique jh  qu’elle a 

subi. Si l’on considère que le montant minimal de l’amende est optimal lorsque 

son montant F  permet à la victime de retrouver son niveau d’utilité initial ( 0
jE ), 

alors ce montant d’argent doit permettre à la victime de compenser la perte 

d’utilité subie suite à l’agression. Il s’agit du point 2
jE  sur le Graphique 1.3. 

 
Graphique 1.3. Montant de l’indemnisation pour une perte de santé partielle 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 jH

jY  

0
jHjj hH −

jY  

FYj +

0
jU

1
jE

2Ej

0
jE

jjj hrhH ⋅+−
 

 

L’amende doit dans ce cas être au moins fixée à un niveau ( )[ ]jhrF ⋅−1 , 

tel que : 

 

{ } ( )[ ] ( ){ }jjjjjjjj hrHhrFYuHYu ⋅−+⋅−+= 1;1;     

 

  ( )2.3.1  
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Enfin, si le crime que la victime subit crée un préjudice corporel 

irréversible et irréparable, alors le montant F  de l’amende doit être fixé à un 

niveau tel que : 

 

{ } ( ){ }jj h−      

Il s’agit du point E  sur le Graphique 1.4. 

Graphique 1.4. Montant de l’indemnisation pour une perte de santé irréversible 
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La question de l'indemnisation monétaire des victimes d’agression 

physique soulève un certain nombre de problèmes, qui n’ont pas forcément de 

solutions à ce jour, mais qu’il convient de poser : 

(i) Le mécanisme d’attribution d’une indemnisation est construit sur l’idée 

que la victime reconnaît une forme de substituabilité entre son état de santé et un 

montant d’argent (Isley and Rosenman, 1997)). Or, une victime ne choisit pas, par 

définition, de subir la dégradation de son intégrité physique. Cependant, en 

l’impossibilité de pouvoir recouvrer totalement son intégrité physique (grâce à des 
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soins médicaux par exemple), une indemnisation sous forme monétaire apparaît 

omme étant le seul moyen compensateur61. 

 si la victime décède : dans un tel cas, ce 

’est pas la victime, défunte, qui peut demander et obtenir réparation de ses 

préjudi

n des caractéristiques, les 

conomistes du Forensic Economics calculent une valeur hédonistique de la vie 

) basée sur les caractéristiques observées de la vie de la 

ersonne considérée. Cette méthode permet d’expliquer que la valeur d’une vie 

iffère d’un individu à l’autre. Dans cette perspective, les juges devraient se 

férer à la valeur hédonistique de la vie pour calculer la compensation à attribuer 

ux proches de la victime défunte, ils parlent alors de hedonic damages [Albrecht 

994), Gilbert (1995)]. 

Deux raisons sont avancées en faveur de la non-reconnaissance du droit de 

 famille d’être compensée du préjudice subi par le défunt [Voir Ciecka (1992), 

eland (1993), Viscusi (2000)] : d’une part, si la victime est décédée, il devient 

possible de la compenser directement (Ireland et Rodgers, 1993). Par 

onséquent, le principe de « hedonic damages » ne doit être utilisé que dans les 

                                              

c

(ii) Par ailleurs, un problème se pose

n

ces auprès du juge, mais sa famille (Schieren, 1998).  

Les économistes du courant Forensic Economics, qui s'intéressent 

essentiellement à l'aspect médico-légal d'un préjudice et de son évaluation, 

conseillent aux juges d’estimer un montant de compensation en fonction des 

préjudices subis par la famille et du préjudice subi par la victime décédée, c’est-à-

dire la perte de sa propre vie62. Comment déterminer en termes monétaires, la 

valeur qu’un être humain attribuait à sa propre vie ? En se référant à la théorie des 

prix hédonistiques, fondée sur la différenciatio

é

(hedonic value of life

p

d

ré

a

(1

la

Ir

im

c

   
 Voir Lambert Faivre (1996), ou Harrant et Vaillant (2005) pour une application au cas de 

nfants nés handicapés. 

 Une controverse existe à ce sujet entre les économistes de la valeur de la vie appartenant au 

courant appelé Forensic Economics et certains auteurs inspirés directement de Schelling (1968). 

Le débat porte sur les différentes pertes qui doivent être prises en considération dans l’évaluation 

du montant de la compensation destinée à la famille du défunt : le juge doit-il prendre en compte le 

préjudice subi par la victime décédée en plus du préjudice subi par ses proches (Liuzzo, 1991) ? 

61

e
62
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cas où la victime n’est pas décédée ; en étant « seulement » blessée, elle est à 

ême alors de bénéficier de cette compensation (Ireland, Johnson et Rodgers, 

992). D’autre part, la compensation accordée à la famille du défunt est établie en 

fonctio

ités à prendre plus de risques ou moins de 

précau

mpensé pour cela, et ce qui est « mal » et susceptible d’être 

condam

m

1

n de la perte d’utilité. Or, l’utilité d’une « mort » n’est ni définissable, ni 

quantifiable (Becker et Stout, 1992). 

 

 

3.2. Les effets pervers de l’indemnisation des victimes 

 

A l’instar des mécanismes d’assurance, l’existence de peines d’amende à 

vocation indemnitaire peut avoir un certain nombre d’effet pervers et contre-

productifs. En particulier, elle peut inciter certaines victimes potentielles à la 

fraude. En effet, certains individus peuvent « faire en sorte » de se faire agresser 

[Voir Magaddino (1973), Blackorby et Donaldson (1988)], mettre en scène de 

fausses agressions, ou encore être inc

tion. Infliger à un criminel une pénalité dont profite directement sa victime 

peut également lui donner l’envie de se venger, ou à la victime l’impression que 

son agresseur a fini par (r)acheter le droit de lui porter atteinte (Lawson et Katz, 

2004). Dans de telles circonstances, les pénalités monétaires doivent 

s’accompagner de mesures visant à réconcilier l’agresseur et la victime, ou à 

« assagir » l’agresseur (Blagg, 1985). Ce second objectif peut se révéler 

particulièrement difficile à atteindre par le biais d’incitations positives, certains 

criminels très orientés vers le présent ne s’intéressant quasiment pas à ce qui peut 

leur arriver demain. Ils n’ont pas de relation stable entre ce qui est « bon » et 

susceptible d’être réco

né (Dilulio, 1996). Quelqu’un de très impulsif, c’est-à-dire très orienté 

vers le présent, est capable de commettre des actes très violents ou très haineux 

pour des raisons extérieurement triviales, sans avoir de remord, ni redouter les 

stigma et autres sanctions. La sanction peut même renforcer sa propension, ce qui 

rend les pénalités uniquement monétaires particulièrement peu effectives dans ce 

cas. 
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Conclusion de la troisième section 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Selon l’approche retenue par les économistes de la santé et du droit, il 

devrait exister en théorie un montant de compensation optimal : un montant 

d’argent tel que la victime soit indifférente entre ne pas être agressée, et subir un 

préjudice physique et être indemnisée pour cela. Néanmoins, la question de 

l’évaluation de ce montant reste en suspens. Dans la pratique, les « organismes 

d’indemnisation » (juges ou assurances) suggèrent de calculer le montant de 

réparation à partir des caractéristiques observées de la vie de la victime et de 

l’ampleur « objective » des dommages qu’elle subit. 
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CONCLUSION DU PREMIER CHAPITRE 

 

 

Les économistes insistent sur le fait que le choix d’un individu de devenir 

u de rester criminel dépend des gains et des coûts subjectifs de son action. Son 

omportement est donc influencé par l’information dont il dispose et de l’objectif 

il poursuit en étant délinquant. Les interactions sociales peuvent justement être 

e associées à certains gains et coûts spécifiques, à travers les 

mes sociales dont elles sont porteuses. La sanction sociale, notamment le 

ts passent dans le domaine légal. 

lles se distinguent des autres réactions sociales par leur financement, l’impôt, 

pporté par l’ensemble des membres de la communauté, y compris ceux qui ne 

ésirent pas faire appliquer la norme. 

Les économistes ont porté une grande attention à la sanction légale et 

ontré que les peines d’amende étaient préférables en raison de leur coût social 

oindre. Cependant, les peines dites restrictives de liberté peuvent se révéler 

écessaires dans deux cas de figure : si la richesse du criminel est épuisé ou si 

ampleur des dégâts qu’il a provoqué justifie une peine plus sévère. Infliger des 

peines plus dures à l’encontre des crimes les plus graves est d’ailleurs une 

pratique qui n’est pas incompatible avec un critère de justice et permet de 

produire de la dissuasion marginale, notamment à l’encontre des individus les 

moins réactifs et les plus violents. Le problème est la subsistance du risque 

d’erreur de jugement. 

L’application exclusive de peines restrictives de liberté a l’inconvénient de 

ne pas permettre aux victimes d’être indemnisées pour le préjudice qu’elles ont 

subi, sauf si le criminel peut travailler et se former durant la restriction de sa 

liberté. Si les victimes doivent être « remboursées », alors il devrait exister en 

théorie, selon l’approche retenue par les économistes de la santé et du droit, un 

montant de compensation optimal, c’est-à-dire une somme d’argent telle que 

o

c

qu’

un vecteur d’information pour le criminel, mais également motiver certains 

objectifs et donc êtr

nor

phénomène de stigmatisation, fait partie de ces coûts. Certaines réactions des 

membres d’une société ou de leurs représentan

E

su

d

m

m

n

l’
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l’utilité qu’elle procure soit égale à la désutilité de l’agression et de ses 

onséquences. La question de l’évaluation de ce montant reste néanmoins en 

suspen

c

s.  

 

Les considérations associées au choix de la sanction et à son montant ne 

constituent qu’un aspect de la dissuasion du crime. Si l’on s’intéresse plus 

généralement à la question de la dissuasion des comportements violents, alors il 

convient de déterminer avec précision le mécanisme par lequel les facteurs 

influençant le comportement des criminels et leur prise de décision agissent. La 

politique pénale fait partie de ces facteurs, le comportement des victimes 

potentielles également, mais pas seulement à travers la sanction du non-respect 

des normes sociales. Le modèle développé dans le chapitre suivant permet de 

rendre compte de ce phénomène et du comportement d’un criminel arbitrant entre 

des activités délinquantes et honnêtes, et/ou entre plusieurs activités criminelles 

plus ou moins violentes pour la victime. 

 

 

 60



 

 

Chapitre 2 
 

 

TECHNOLOGIE CRIMINELLE ET DISSUASION DE LA 

VIOLENCE : 

UN MODELE ECONOMIQUE D’INTERACTION ENTRE 

N AGRESSEUR ET SA VICTIME U

 
 

 

 

 

 

 



 
Chapitre 2 

Technologie criminelle et dissuasion de la violence 

INTRODUCTION 

 

Les gentlemen cambrioleurs ont la réputation, comme leur nom l’indique, 

de voler leurs victimes sans les agresser physiquement ; ils agissent uniquement 

par ruse (fraude). Tous les délinquants n’ont cependant pas ce type de 

« délicatesse » : certains n’hésitent pas à faire usage de leur force, voire à tuer leur 

ictime pour la voler, ou pour obtenir d’elle ce qu’elle n’est pas disposée et/ou 

apable d’échanger. Certains crimes portant atteinte à l’intégrité physique d’une 

e u matérielle. 

inatel (1975), adoptant le point de vue des sociologues, a cherché à effectuer une 

typolog

le crim

 entre le délinquant et sa victime ne se restreint pas au jeu des normes 

v

c

victim  sont en effet parfois commis sans contrepartie monétaire o

P

ie des crimes violents selon la motivation de leur auteur. Il distingue ainsi 

les crimes dits primitifs (commis sans motif apparent), utilitaires (commis pour se 

libérer d’une situation inextricable autrement qu’illégalement), pseudo-justiciers 

(commis en vue de rétablir une idée de justice) et organisés (commis selon une 

certaine organisation). Le point de vue économique ne vise pas à rendre compte 

des préférences et des motivations apparentes du criminel, mais de la façon dont 

ce dernier réagit suite à un changement des incitations auxquelles il est confronté. 

Il n’est ainsi pas nécessaire de considérer que les crimes sans rendement matériel 

sont « gratuits » ou que la violence est une fin pour le criminel. On peut 

simplement supposer qu’ils lui rendent d’autres services qu’une prestation 

rémunératrice, à travers le préjudice corporel infligé à la victime. 

Dans cette perspective, le criminel peut être analysé comme un décideur 

arbitrant entre différentes technologies pour réaliser son acte ; celles-ci sont plus 

ou moins contraignantes pour la victime : plus ou moins violentes ou au contraire 

plus ou moins rusées. Leur choix dépend de l’objectif que poursuit le délinquant 

en réalisant son acte. Cette « hétérogénéité technologique » des criminels peut 

inciter la victime potentielle d’une agression à prendre des précautions pour éviter 

e ou engager des investissements pour réduire le montant de son préjudice 

en cas d’attaque. Cette disposition privée peut affecter la mise en œuvre et 

l’efficacité de la politique pénale. Nous montrons dans une première section que 

l’interaction
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sociales, ni à l’indemnisation qu’une victime peut percevoir lorsque son agresseur 

est arr

L’influence possible des normes 

ciales n’y est pas considérée, pour donner plus de clarté à l’analyse. Enfin, dans 

une tro

 

êté et condamné à une pénalité monétaire. Le « secteur privé » est 

susceptible de produire de la dissuasion, les choix d’une victime potentielle étant 

indirectement associés au comportement anticipé d’un éventuel agresseur. Nous 

développons dans une deuxième section un modèle économique rendant compte 

de cette interaction et de ses conséquences. 

so

isième section, nous présentons la portée de différentes politiques pénales 

et économiques à l’encontre des comportements violents. Notre réflexion s’appuie 

en particulier sur les travaux de Becker et Ehrlich (1972), Balkin et MacDonald 

(1981), Long Witte et Karr (1983), Yaniv (1988) et Ehrlich (1996). 
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1. L’INTERACTION ENTRE UN AGRESSEUR ET SA VICTIME 

 

De nombreux économistes emploient l’expression « marché du crime » 

pour décri .1). Cette 

terminologie est imprécise, d’autant que la « relation » entre un délinquant et sa 

victime est contrainte et ne se limite pas à l’agression même (Sous-section 1.2). 

 

 

1.1. La relation indirecte entre un criminel et sa victime 

 

Sous l’angle d’analyse des économistes du crime, les délinquants, y 

compris les individus violents, peuvent être considérés comme des « offreurs de 

crime ». Cette perspective soulève logiquement plusieurs interrogations : Qui sont 

les demandeurs ? Le concept de « marché du crime » a-t-il un sens ? Quel est le 

« prix du crime » ? La réponse à ces questions peut se révéler ambiguë si les 

notions de criminalité et d’illégalité sont confondues. En effet, l’utilisation du 

concept de m

autorités publiques, et de l’autre une partie du secteur privé : les sociétés offrant 

des biens et services de protection privée sont les véritables demandeurs de crime. 

Tandis que les économistes du crime ont consacré des efforts importants à 

étudier les questions de la dissuasion publique et de l’application publique de la 

loi, l’étude des effets de la protection privée contre le crime semble encore à ses 

prémices : 

re l’interaction entre un agresseur et sa victime (Sous-section 1

arché ne pose aucun problème en matière de transaction de biens et 

services illégaux, c’est-à-dire de crimes sans victime : l’échange y est 

mutuellement bénéfique et caractérisé par la présence d’un prix de marché 

(Ehrlich, 1981). En revanche, les vols et les agressions physiques sont des actes 

commis sans le consentement de celui qui les subit : il n’y a alors pas de relation 

contractuelle entre les protagonistes et donc pas de marché. Cela signifie qu’il 

n’existe pas de demande de crime à proprement parler, mais une demande 

indirecte, à travers le désir de protection des victimes potentielles. Plus 

précisément, il y a une demande de sécurité, à laquelle répondent d’un côté les 
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« Notably, private effort to reduce crime can serve, at least to some extent, 

as a s

Quelques exceptions existent cependant, comme les travaux de Becker et 

Ehrl ent, 

l’article de Ehrlich (1996). Un des intér ajeurs de considérer les efforts de 

issuasion du secteur privé est que ses effets sont directement liés à l’activité 

publiqu

occurrence sont susceptibles d’inciter la victime à se protéger, c’est-à-dire à 

prévenir le crime (Flèche n°3). En cas d’agression effective (Flèche n°2), la 

victime peut être amenée à se défendre, c’est-à-dire à adopter un comportement 

réactif (Flèche n°4). Le comportement de protection est un comportement passif, 

au sens où il est effectué avant l’éventuelle réalisation du crime, tandis que le 

comportement de défense est actif, au sens où il constitue une riposte et s’affirme 

ubstitute for public effort ; moreover, sometimes private effort is more 

efficient than public effort (citizen may know better how to assign police). The 

optimal coordination of private and public efforts to reduce crime needs to be 

examined. » [Polinsky et Shavell (2000), p.73] 

 

ich (1972), Clotfelter (1977), Skogh et Stuart (1982), ou, plus récemm

êts m

d

e de dissuasion : un accroissement de la sanction « publique » peut réduire 

les efforts de dissuasion du secteur privé et donc conduire à plus de crimes ou à 

des crimes plus graves. Réciproquement, si les victimes potentielles ne se sentent 

pas ou mal protégées par les autorités publiques, elles seront alors peut-être 

incitées à financer des moyens de protection privée, susceptibles de dissuader les 

comportements criminels. 

 

 

1.2. La nature de la relation 

 

Au même titre que les effets d’une agression peuvent être perçus comme 

une externalité qu’une victime subit, la menace d’un crime peut être analysée 

comme un coût que cette dernière supporte. La Flèche n°1 sur le Graphique 2.1 

illustre ce point. Le risque d’agression et les dommages qui sont associés à son 
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postérieurement à l’agression. Nous parlerons dans ce cas de comportement de 

réaction. 

 
Graphique 2.1. L’interaction entre le criminel et sa victime (potentielle) 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Risque d’agression

Criminel i  Victime j  

Protection préventive

AGRESSION

DEFENSE ACTIVE

(2) 

(1)

(4) 

(3)

 
 

Les investissements que la victime potentielle opère pour sa propre 

sécurité peuvent contraindre le criminel à modifier ses arbitrages : soit dans le 

sens de la dissuasion, si ces investissements incitent le délinquant à allouer ses 

ressources dans des activités non criminelles ; soit au contraire dans le sens de 

l’usage d’une technologie plus violente, si les investissements de la victime ne 

dissuadent pas le crime, mais la ruse du délinquant. Le car jacking63 est un parfait 

exemple de ce type de phénomène. De la même manière, un délinquant dissuadé 

de commettre un type spécifique de crime ou dissuadé d’agresser une victime en 

particulier pourra se reporter vers d’autres catégories de crimes, pas 

                                                 
63 Le terme car jacking désigne l’agression violente d’un automobiliste pour lui dérober son 

véhicule. Cette pratique peut se révéler d’autant plus attractive pour un criminel que les systèmes 

d’alarme sont sophistiqués et nécessitent des connaissances pointues en électronique. 
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nécessairement moins coûteux pour les victimes64 (Henderson et Palmer, 2002), 

 d’autres victimes plus faibles et/ou de ou vers façon plus violente.  

La relation décrite dans le Graphique 2.1 s’inscrit dans un système plus 

généra

 
 
 
 

 
 

l, représenté par le Graphique 2.2. Dans ce système, les autorités publiques 

interviennent à travers différentes politiques pénales plus ou moins répressives, et 

les normes sociales peuvent affecter le comportement des délinquants et de leurs 

victimes. 

 
Graphique 2.2. Les effets de la sanction légale des comportements criminels et réactifs 

 
 
 
 
 
 
 

Risque de sanction légale pour le criminel i

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Risque d’agression

Criminel i  Victime j

Protection préventive

AGRESSION

DEFENSE ACTIVE

Risque de sanction légale pour la victime j

Normes
sociales

(5) (6) 

(7) (8) 

 

La mise en œuvre de la politique pénale provoque deux effets : elle est 

d’une 

ciété (Flèch

 

part susceptible de dissuader les délinquants, en vue d’assurer la sécurité 

des membres de la so e n°5), mais est également susceptible de 
                                                 
64 D’autant que certains criminels n’arbitrent pas entre une  déliactivité nquante et une activité 

honnête, mais entre différents types de crimes plus ou moins risqués et sanctionnés, et plus ou 

oins rentables. m
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dissuader l’effort de protection privée (Flèche n°6). Notons que le Droit pénal de 

ertaines sociétés condamne la « légitime défense » (Flèche n°7), c’est-à-dire la 

« part a

s sont susceptibles d’avoir un effet sur le 

rime. Cet effet peut être préventif ou dissuasif si les comportements délinquants 

et violents sont stigmatisés,  

atisation associée à un crime ne condamne pas 

nécessairement le criminel, mais parfois également ou uniquement la victime. Les 

exemples illustran

es répudiées par leur f

Conclusion d  p

inc et

des autorités publiques à ce comportement. Il convient non seulement d’inclure 

r

raite pas de l’influence des réactions sociales, afin de ne pas 

lourdir l’analyse. 

c

ctive » de la protection privée65. Cela peut contribuer à réduire le coût du 

crime pour le délinquant et donc à l’inciter à maintenir ou renforcer ses activités 

criminelles (Flèche n°8). Enfin, comme nous l’avons discuté dans le premier 

chapitre de cette thèse, les normes sociale

c

 mais également incitatif, s’ils sont valorisés. Notons

par ailleurs, que la stigm

t une telle situation sont nombreux, retenons simplement le cas 

de femm amille pour avoir été violées. Nous ne 

considérerons pas ce type de situation dans cette thèse. 

 

 

e la remière section 

 

L’analyse économique des comportements criminels peut se révéler 

omplète si elle ne considère que le comportement d’un agresseur  la réaction 

dans l’analyse le comportement d’une victime potentielle, mais également les 

effets induits par les investissements qu’elle effectue pour assurer sa p opre 

sécurité. Le modèle développé dans la section suivante vise à répondre à cette 

demande, mais ne t

a

 

 

                                                 
65 La justification d’une telle pratique est que le critère de légitime défense peut inciter certains à 

devenir criminels ou à chercher à « masquer » leur acte par ce biais. Le niveau de violence dans la 

société peut alors s’accroître. 
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2. UN MODELE ECONOMIQUE DE COMPORTEMENTS D’UNE 

VICTIME ET DE SON AGRESSEUR 

 

L’objectif de cette section est d’étudier la relation d’interdépendance liant 

les choix d’un criminel  à ceux de sa victime potentielle . Nous développons à 

cette fin deux modèles distincts, m

comportement d’une victime potentielle face à la menace d’une agression (Sous-

ction 2.1). Le second permet de rendre compte de la technologie adoptée par 

l’agres

une victime 

potenti p

e 

 

Considérons un individu 

i j

ais imbriqués. Le premier concerne le 

se

seur pour commettre son acte, y compris en matière de crimes « qui ne 

paient pas », c’est-à-dire de crimes sans rendement matériel (Sous-section 2.2). 

Les variables utilisées dans cette section et la suivante sont présentées dans 

l’Annexe n°2. 

 

 

2.1. Un modèle de comportement d’une victime potentielle 

 

En nous inspirant de la perspective proposée par Balkin et McDonald 

(1981), nous développons un modèle simple de comportement d’

elle (Paragra he 2.1.1). Le détail algébrique est présenté dans l’Annexe 

n°3. Ce cadre analytique nous permet d’examiner les effets d’un changement du 

risque et de la dangerosité (gravité) d’une agression sur les choix de la victim

potentielle (Paragraphe 2.1.2). 

 

 

2.1.1. Risque d’agression et contraintes de la victime 

j  confronté au risque d’être agressé, avec une 

probabilité subjective . Nous notons jπ v  cette occurrence et v  l’occurrence 

contraire : ne pas être agressé (avec une probabilité ( )jπ−1 ). 
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Le risque d’agression 

 

La probabilité jπ  peut être traitée comme une fonction décroissante des 

moyens de prévention jD  que j  acquière pour se protéger, co e par exemple 

des systèmes d’alarme ou toute autre mesure réduisant les chances que l’agression 

d’un criminel soit couronnée de succès : 

 

mm

( )0,, ππ I
ijjj TD∏=           ( )1.1.2  

 

Nous notons  la dérivée première de la fonction  par rapport à 1π jπ jD , 

telle que ( ) 0<∂∂= Dππ  et (1 jj ) 02
11 <jj D  : les rendements des 

moyens de prévention sont classiquement supposés décroissants. La variable 

2 ∂∂= ππ

I
i

pour préparer et commettre son acte, m surant l’intensité de son activité en termes 

de fréquence : 

T , 

exogène, désigne le temps que l’agresseur de , que nous appelons , dépense 

e

j i

( ) 0>∂∂ I
ij Tπ  et ( ) 022 <∂∂ I

ij Tπ . La présence de cette variable 

est relative au cas simple où l’on considère une société dans laquelle il y aurait un 

agresseur potentiel et une victime éventuelle. Cette perspective peut être élargie 

en considérant la variable I
iT  comme représentative du taux de crime dans la 

société à laquelle j  appartient, c’est-à-dire comme le risque statistique 

d’agression. Le terme 0π  est un paramètre de déplacement mesurant le niveau du 

sque d’agression, t ueel q  ( ) 00 >∂∂=′ πππ j

ent m

ri . Un accroissement de ce niveau 

est supposé dégrader le rendem p  arginal de la protection assive

(( ) 00 < ). 

Les préjudices de l’agression 

Lorsque l’individu 

1 ∂∂∂=′ πππ jj D

 

 

j  est agressé et devient par la même une victime 

ffective, il supporte deux catégories de préjudices : le premier est « purement » e
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monétaire, incluant la valeur du bien volé ou détruit, ainsi que les coûts des autres 

ffets externes associés à l’agression ; le second est un dommage physique, si le 

crimine

aire66

la fonction 

ivante : 

 

e

l recourt à la violence. Si l’on suppose que le préjudice corporel est 

exprimable sous la forme d’un équivalent monét , comme le suggèrent 

certains économistes de la santé [Voir par exemple Isley et Rosenman (1997)], 

alors l’atteinte supportée par la victime peut être représentée par 

su

( )I
iijjjj

 

La 

TVHRmM ,,, 0=        

seule variable endogène de l’expression (2.1.2), , représente les 

oyens que la victime potentielle acquiert pour se défendre, c’est-à-dire les inputs 

 en cas d’agression. Ces moyens, appelés biens de 

action, sont supposés permettre la diminution du montant du préjudice en cas 

d’attaq

 ( )2.1.2  

jR

m

lui permettant de riposter

ré

ue ( ( ) 02 <∂∂= jj RMM ), selon un rythme décroissant 

( ( ) 022
22 <∂∂= jj RMM ). A l’instar des moyens que le criminel peut employer 

pour produire de la violence, les « biens de riposte » n’ont pas de caractéristique 

particulière : c’est l’usage que la victime en a qui lui permet de se défendre, c’est-

à-dire de produire elle-même de la viole e à ’encontre de son agresseur. Nous 

pourrons néanmoins les consid

nc l

érer dans la section suivante sous l’angle de la 

uestion des armes à feu67. 

La variable 

q
I

iT  peut être analysée ici comme représentative de la ruse du 

criminel  (i ( ) 0>∂∂ I
ij TM ) ; la variable iV , également exogène des choix de la 

                                                 
 Cf. supra Chapitre 1, Sous-section 3.1. 

67 En réf xempl G

 

66

érence à certains travaux en économie de la santé [Voir par e e Eeckhoudt, odfroid 

et Marchand (2000)], une analogie peut être faite entre les biens jD  et jR  d’un côté, et les biens 

servant à la prévention primaire et la prévention secondaire de l’autre, c’est-à-dire les 

investissements permettant respectivement de diminuer le risque de tomber malade et la gravité de

la maladie lorsque cet événement survient. 
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victime potentielle, représente le degr  de violence physique utilisé par i  

(

é

( ) 0>∂ ij VM ) : ce dernier provoque d’autant plus de domm∂ ages qu’il est rusé et 

violent

vec

. A l’instar de Yaniv (1988), nous supposons que l’usage de la violence 

permet au criminel d’économiser son temps, a  ( ) 02 >∂∂∂ I
iij TVM  : un crim

ieux préparé améliore le produit marginal de la violence. Nous considérons 

enfin que les rendements de la violence et de la ruse sont décroissants 

e 

m

( ( ) 022 <∂∂ ij VM  et ( ) 02 <∂ iT ). 2∂ jM

on stock de santé, noté 

Si le criminel tue sa victime, la perte d’intégrité physique que subit cette 

dernière est égale au niveau de s 0
jH . Les victimes 

disposant d’un stock de santé relativement élevé sont supposées mieux résister à 

l’agressio et nc supp aires moindres 

lorsqu’un criminel s’en prend physiquement à elles (

n do orter des préjudices physiques et monét

( ) 00 <∂∂  et jj HM

( ) 02,02 <∂∂ jj HM ). La nséquence est qu’co il peut être plus rentable pour un 

élinquant d’agresser quelqu’un de physiquement faible, toutes choses étant 

égales pa s. 

 

a contrainte budgétaire de la victime potentielle 

 

d

r ailleur

L

Notons Dp  et Rp  les prix des biens jD  et jR , et P  le prix des autres 

biens, consommés par j  dans une quantité . Notons par ailleurs  la richesse 

e la victim ée exogène. Celle-ci provient de la pratique d’activités 

lég , 

nous retenons l’hypothèse que toute victime potentielle 

jC 0
jY

d e, suppos

ales, supposées sans risque, salariées ou non. Afin de ne pas alourdir l’analyse

j  ne s’engage pas dans 

une activité criminelle ; en d’autres termes, notre réflexion est construite sur l’a 

priori que les criminels ne s’agressent pas entre eux. 

La contrainte budgétaire de la victime potentielle est associée aux états de 

la nature auxquels elle est confrontée : 
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jj
R

j
D

jj MRpDpCPY +⋅+⋅+⋅=0       

en cas d’agression, 

 

      

sinon. 

 

 

2.1.2. Les choix de la victime potentielle 

 

Si l’on considère que la victime potentielle se comporte rationnellement, 

son objectif est de maximiser une fonction d’utilité 

 ( )3.1.2  

j
R

j
D

jj RpDpCPY ⋅+⋅+⋅=0  ( )4.1.2  

{ }ju  de type Von Neum nn 

et Morgenstern, sous les contraintes (2.1.3) et (2.1.4). En notant 

a

E  l’opérateur 

d’espér tance mathéma ique, nous pouvons adopter l’écriture suivante : 

 

( ) { }vv CuEU ⋅−= π1 jjjj { }vv Cu⋅+π        ( )5.1.2  jj

où 

j

v
jC  représente la consommation des biens qui ne concernent pas la sécurité de 

cas 

ontraire. 

 

n nditio

co

ntes dans la 

tilité espérée de la victime : 

 

l’individu j , lorsqu’il n’est pas agressé, et v
jC  sa consommation dans le 

c

Les conditions d’équilibre 

 

Nous devons détermi er les co ns mathématiques qui s’appliquent à 

la maximisation de la fonction (2.1.5). Il s’agit en l’occurrence de déterminer les 

nditions de premier ordre pour obtenir un maximum intérieur et une saturation 

des contraintes (2.1.3) et (2.1.4). Ces expressions peuvent être combinées de sorte 

à ce que seules les variables de contrôle jD  et jR  soient prése

fonction d’u
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( )
⎪⎭
⎬

⎪⎩
⎨ jjjjj PPP

⎪⎫⋅−⋅−⋅−=
R

R
p

DuEU 1 π  ⎪⎧
D

jv pY 0

⎪⎭

⎪
⎬
⎫

⎪⎩

⎪
⎨
⎧

−⋅−⋅−⋅+
P

M
R

P
pD

P
p

P
Y

u j
j

R

j

D
jv

jj

0

π     

 

 ( )6.1.2  

Nous notons jU ′  la dérivée partielle de la fonction { }ju  (telle que 

0, >′′ vv UU ). Une question importante dans la résolution du modèle concerne 

particulière de supposer qu’elle ait un penchant particulier à prendre des risques 

l’attitude de la victime potentielle vis-à-vis du risque ; il n’y a pas de raison 

ou même soit neutre vis-à-vis du risque. Nous considérons donc j  comme ayant 

une aversion vis-à-vis du risque ( 0, <′′′′ v
j

v UU ) [Voir Friedman dans Tommasi et j

Ierulli (1995)]. 

Les conditions nécessaires de premier ordre, données par ( )0jj DEU  

t

=∂∂

 ( )0=∂∂ jj REUe , permettent d’obtenir l’égalité suivante : 

 

( )v
j

v
j

D uup −⋅
=−

1π
         ( )1.2  

mesurant le taux marginal de substituti

v
jjR U

Pp ′⋅⋅ 2π

on ) entre les biens de prévention et 

les biens de réaction. Sachant que : 

M

7.

(TMS

 

j

v
j

v
jv

j M
UU

U
−

>′   si 0<′′jU        ( )8.1.2  

et en multipliant le numérateur et le dénominateur du membre de droite de 

l’expression (2.1.7) par jM , il apparaît que : 

 

j

j
D

R

M
M

p
p

⋅

⋅
>

1

2

π
π

 si       0<′′jU  ( )9.1.2  
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L’inégalité (2.1.9) signifie qu’une victime potentielle ayant une aversion 

pour le risque paye son attitude en ne choisissant pas la so ise les 

ûts qu’elle supporterait si elle était neutre vis-à-vis du risque. Le Graphique 2.3 

illustre cette situation : 

Graphique 2.3. Dépenses d’une victime potentielle en sécurité et attitude vis-à-v

lution qui minim

co

 
is du risque 

 
 
 
 

 
 
 jD

jR0  

jj M⋅π
jC  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Aversion à prendre des risques 

Neutralité vis-à-vis du risque 

Propension à prendre des risques 

 
 

Si l’individu  a une aversion à la prise de risques, il a alors tendance à 

’encontre du 

riminel en cas d’agression, car moins réactive. Il préfère donc utiliser des 

facteur

ent du risque d’agression sur les choix d’allocation des 

ssources d’une victime potentielle. Ce changement est mesuré par une hausse du 

paramètre de déplacemen

j

choisir une combinaison de facteurs de production moins violente à l

c

s de production lui permettant de prévenir le crime (des biens de type jD ). 

 

Les effets d’un changement de la probabilité d’agression et du dommage subi 

 

Par différentiation totale de l’expression (2.1.7), nous pouvons examiner 

les effets d’un changem

re

t 0π  (avec 0>′π ), et du montant de la perte subie 
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lorsque cet événement se réalise (en cas d’accroissement du niveau de violence 

iV de l’agresseur, avec 0>VM ). Si nous concentrons notre attention sur le 

omporteme ime potentielle, ces effets peuvent 

s expressions (2.1.10) et (2.1.11) : 

c nt de réaction de la vict

respectivement être mesurés par le

 

( ) ( )

R

D
v

jj

j
v
j

v
jj

p
p

P
MU

uu
d
dR

⋅⋅′⋅

′⋅−⋅′⋅−
−=

222

11

π

ππππ
π

     ( )10.1.2  0

( )

R

D
v

jj

v
j

v
j

v
jV

i

j

p
p

P
MU

uurU
P

M
Vd

dR

⋅⋅′⋅

−⋅+′
×⋅−=

22
1

π
π     ( )11.1.2  

où r  est le coefficient d’Arrow-Pratt d’aversion absolue au risque68, tel que 

( )UUr ′′′−= .  

 

L’expression (2.1.10) révèle que les conséquences d’un changement 

exogène du risque d’agression ( 0>′π ) sur la décision d’investir en moyens de 

action ( 0πddRj ) sont liées au signe de l’expression ( )ππππ ′⋅−⋅′ 11 jré , c’est-à-

dire à l’efficacité marginale de  

es biens de réaction sont supposés décroissants ( ) et l’utilité de 

l’indiv

s moyens de prévention. En effet, les rendements

022 <Md

idu j  est plus grande lorsqu’il n’est pas agressé que lorsqu’il est agressé 

( v
j

v
j uu > ). Sachant qu’un accroissement exogène du risque d’agression dégrade le 

rendement rgina  de la protection passive ( 01 <′π ), la victime potentielle 

alloue davantage de ressources aux moyens de réaction (

ma l

( ) 00 >πddRj ) si le 

terme ππππ ′⋅−⋅′ 11 j  est négatif

 

                                                

, c’est-à-dire si : 

 
68 Ce coefficient est positif si l’individu a une aversion pour le risque, négatif s’il est enclin à 

prendre des risques et nul en cas de neutralité vis-à-vis du risque. 
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1

1

π
π

π
π

′
<

′
j         ( )12.1.2  

et en dépense moins dans le cas contraire, au profit des biens préventifs jD , 

toutes choses étant égales par ailleurs. 

 

Les effets d’un changement du niveau de violence de l’agresseur sur la 

consommation de biens de réaction ( ( )ij VddR ), perçus à travers une 

modification du montant des pertes en cas d’attaque, dépendent directement de 

l’attitude de l’individu j  vis-à-vis du risque. Compte tenu des propriétés 

j j

(2.1.11) est négatif, en raison de la présence du terme 22M

supposées des fonctions  et , on sait que le dénominateur de l’expression 

 (négatif), et que le 

terme 

π M

VM⋅− 1π  est positif. L’individu j  étant supposé averse à la prise de risque 

(le coefficient r  est positif dans ce cas), les effets d’un changement du niveau de 

la violence sur son comportement sont indéterminés. Si ( ) 0>−⋅+′ v
j

v
j

v
j uurU , 

c’est-à-dire si ( )v
j

v
j

v rU >′j uu −⋅ , alors ( ) 0<ij VddR  : la victime potentielle 

ontant de ses investissemréduit le m ents en bien de réaction jR . Si au contraire 

( )v
juv

j
v

j ur −⋅<′ , alors dans ce cas U ( ) 0>ij VddR  : plus de biens de type 

sont co

uel

u

même montant de gains criminels, exprimés sous la forme de leur équivalence 

monétaire (Paragraphe 2.2.1). Le détail algébrique du modèle est présenté dans 

l’Annexe n°4. Ce cadre analytique nous permet d’examiner les effets d’un 

changement de la probabilité de trouver une victime et d’une minoration des gains 

jR  

nsommés lorsque l’agression se veut plus violente. 

 

 

2.2. Un modèle de comportement d’un agresseur 

 

Nous développons un modèle dans leq  un délinquant est supposé 

pouvoir substit er de la violence à la dépense de son propre temps pour obtenir un 
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du crime, si la victime réagit davantage en cas d’agression par exemple, sur les 

choix de l’agresseur (Paragraphe 2.2.2). 

 

 

2.2.1. Risques de l’activité criminelle et contraintes de l’agresseur 

 

Nous cherchons à résoudre la question du choix d’une technologie 

criminelle plus ou moins rusée ou, au contraire, plus ou moins violente pour la 

victime, en nous plaçant du point de vue d’un individu  susceptible de partager 

son tem ti

 i

ps 0T  entre une ac vité délinquante ( I
iT ), sujette au risque, et une activité 

salariée légale ( L
iT ), supposée sans risque. Sa contrainte de temps est donnée par 

l’expression suivante : 

 
I

i
L

i
c

i TTTT ++=0          ( )1.2.2  

où le temps résiduel c
iT  est le te ps m consacré à la consommation et au loisir ; 

compte  o

 

v  d’obtenir un

mesure le gain du crim

Le revenu criminel  dépend directement de deux va : 

 tenu de notre bjectif, nous le supposons constant. 

 

Les gains de l’activité criminelle 

La pratique d’une activité légale, rémunérée au taux de salaire iw , permet 

à l’indi idu  salaire d’un montant L
ii

L
i TwG ⋅= . L’activité 

criminelle, quant à elle, lui permet d’obtenir un revenu d’un montant I
iG . Ce 

revenu e d’une manière générale, exprimé sous la forme de 

son équivalent monétaire. Il inclut donc aussi bien les bénéfices d’un vol que les 

gains d’un crime « qui ne paie pas », c’est-à-dire sans rendement matériel. La 

décision du délinquant d’investir dans une activité (une action) ou dans une autre 

dépend du niveau des opportunités de profit associées à ces activités (ces actions). 

i

I
iG riables sous son contrôle 
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le temps I
iT  qu’il dépense pour commettre son acte69 et le degré iV  de violence 

dont il fait preuve. Les gains I
iG  sont exprimables sous forme de la fonction 

( )ig  suivante : 

 

( )0,,, jji
I

ii
I
i HRVTgG =         ( )2.2.2  

 

La variable jR , endogène du point de vue des e, est 

inel. La variable 

choix de la victim

0exogène de ceux du crim jH  (la santé physique de la victime) 

ent. jR  et 0
jHl’est égalem  sont des arguments décroissants de la fonction de gain 

du crim ( ) ( )0<∂∂ j
I
i RG  et e ( 00 <∂∂ j

I
i HG ) et leur impact marginal sur le gain 

du délinquant est également supposé décroissant ( ( ) 022 <∂∂ j
I
i RG  et 

( ) 0022 <∂∂ j
I
i HG ). La présence de ces variables capte aussi bien le manque à 

gagner du criminel, si la victime est résistante ou se défend, que les préjudices 

physiques dont il pourrait souffrir en réaction à l’agression, exprimés sous forme 

de leur équivalence monétaire. Notons que nous aurions pu considérer les effets 

de la variable jR , c’est-à-dire la réaction de la victime en cas d’agression, sous 

angle d’un risque supplémentaire supporté par son agresseur. Une telle 

utes les victimes ne se défendent pas), 

résente l’inconvénient d’alourdir l’analyse. La perspective que nous proposons 

présent

ait déjà été abordée par Becker et Ehrlich (1972) et celle de l’interaction au niveau 

individuel par Balkin et MacDonald (1981). Soulignons enfin que le montant 

du dommage subi par la victime diffère de la rémunération , pour deux 

raisons : ce revenu peut inclure des bénéfices purement psychiques dérivés de 

                                                

l’

modélisation, bien que plus « réaliste » (to

p

e néanmoins une originalité dans le champ de la littérature 

(micro)économique de la criminalité, bien que la question de la protection privée 

jM  

I
iG

 
69 C’est-à-dire sa ruse. 
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l’

nsité est exprim

agression ; le dommage jM  supporté par la victime peut contenir des coûts 

externes pour elle, dont ne bénéficie pas le criminel70. 

Le degré de violence que le criminel emploie pour réaliser son acte, 

mesuré par la variable iV , peut être analysé comme une production intermédiaire 

dans la réalisation du crime. Son inte able sous forme d’une 

fonction ( )iv , telle que : 

 

( )iiii XHv ,,α=         

La variable 

 ( )3.2.2  iV 0

 
0
i  mesure la santé du criminel, en particulier sa forceH  

hysique, que nous considérons comme une variable exogène. Le paramètre de 

déplace

p

ment iα  représente l’impulsivité du délinquant. La prise en compte de ce 

facteur permet de considérer que les individus les plus impulsifs ou ceux qui ont 

une préférence particulièrement marquée pour le présent (et qui ne se soucient 

presque pas ou peu de la sanction encourue en 1+t ) puissent être plus enclins à 

être violents. iα  peut jouer positivement sur la tendance de i  à la violence, par 

ex ticulièrement « nerveux », mais également de façon négative, 

en raison de co

emple s’il est par

 nvictions personnelles, de valeurs auxquelles il croit ou de 

certain

rend

lle l’ ce peut être lié à la 

                                                

es règles de conduites qu’il s’impose à lui-même (Eide, 1994). Plus 

précisément, la propension du criminel à employer ses ressources de façon 

violente peut être considérée comme dépendante de certains de ses traits de 

caractère. Conformément aux explications ad hoc fournies par la littérature pour 

re compte des comportements violents, cette perspective permet de ne pas 

exclure totalement l’idée selon laque usage de la violen

fonction d’utilité du criminel. 

 
70 La seule façon de supposer que la perte monétaire de la victime est égale au gain monétaire du 

criminel est de supposer que le crime est un vol, perçu comme un transfert de propriété, sans coûts 

associés. 
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Enfin, la variable iX  désigne les moyens « matériels » que le délinquant 

emploie pour produire de la violence. Ces inputs ne sont pas intrinsèquement 

criminels : c’est l’usage qu’en a le délinquant qui leur confère cette propriété. Ils 

peuvent être illégaux, s’il s’agit d’armes à feu par exemple, ou ne pas être interdits 

par la loi, ce qui concerne tout autre moyen employé à des fins violentes. Ainsi, il 

n’y a pas nécessairement de raison pour que le prix IP  de ces facteurs diffère de 

celui des biens de consommation ( P ). 

La variable iX  étant un argument croissant de la violence, qui elle-même 

est supposée avoir un effet positif sur le gain du crime, nous supposons que 

( ) 02 >∂∂= iIg i XG  et que les rendements de la violence sont décroissants 

( ( ) 02222 <∂∂= i
I
i XGg

délinqu

). De la même manière, nous considérons que la ruse du 

ant, mesurée à travers le temps qu’il dépense à son activité criminelle, lui 

permet d’améliorer le gain du crime : ( ) 01 >∂∂= I
i

I
i TGg  et ( ) 02211 <∂∂= I

i
I
i TGg . Une 

dernière question se pose concernant le signe du terme 12g , c’est-à-dire le signe 

de la dérivée croisée seconde de la fonction de gain ( ( )i
I

i
I
i XTGg ∂∂∂= 2

12 ). Si ce 

terme est positif, cela signifie que le rendement marginal de la violence s’améliore 

dire qu’une meilleure préparation du crime rend l’usage de la violence plus 

efficace. Ce type de situation peut caractériser les crimes que leur auteur a la 

possibilité ou l’envie de pl ifier longtemps à l’

lorsque le crim ente la quantité de temp e, c’est-à-

an avance71. Au contraire, 

peut être caractéristique des crimes réalisés sous une contrainte de temps 

particuliè  leur teur, plus ou moins 

liée à une orientation forte pour le présent72. Une telle distinction ne présume pas 

                                                

inel augm s qu’il consacre au crim

012 <g  

rement forte, engageant la précipitation de au

 
71 Nous pouvons établir une analogie avec le concept de « frappe chirurgicale » : une intervention 

armée mieux préparée peut accroître le montant des dégâts infligés à la cible, et réduire dans le 

même temps l’ampleur des dommages collatéraux. 
72 Par exemple, un pickpocket disposé à faire usage de la violence peut être moins efficace dans 

son action en tardant trop avant d’intervenir, si l’attente du moment opportun le rend nerveux et 

qu’il se précipite, ou encore s’il ne dispose que d’un laps de temps très court pour agir. 
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de la nature des gains du crime. Nous engagerons une discussion détaillée des 

conséquences thde cette hypo èse dans le Paragraphe 2.2.2 de ce chapitre. En 

vanche, certains crimes peuvent se distinguer d’autres agressions, dès lors que le 

revenu

re

 qui leur est associé peut être décrit par la fonction suivante : 

 

( )0,, jjii
I
i HRVgG =         ( )2.2.2 ′  

 

Une telle modélisation de la foncti n de gain du crime signifie que la ruse 

du délinquant ne lui permet pas d’améliorer le revenu de son acte, mais, comme 

nous allons le montrer dans le sous-paragraphe suivant, uniq lité 

o

uement la probabi

de trouver une victime. Il peut s’agir en particulier des crimes dont le bénéfice est 

urement psychique. Par exemple, un violeur tirant une certaine utilité de son 

agression n’en améliorer a

 que son 

ité sera planifiée et organisée. 

Les risques associés à l’ inelle 

e e e

le

inel (notée 

p

a pas nécessairement le niveau en préparant dav ntage 

son acte. En revanche, un voleur pourra dérober d’autant plus de biens

activ

 

activité crim

 

Le crime est une activité risquée. Plus précisément, notre analyse est 

construite sur l’idée qu’en décidant de commettre un acte délictueux, un individu 

i  s’expose à deux risques : le premier est de ne pas trouver de victim t le s cond 

d’être arrêté (et condamné) par les autorités publiques. 

Par simplification, nous pouvons supposer que la probabilité pour  

crim ( )iπ−1 ) 

victime de ne pas êtr e

de ne pas trouver de victime est la même que pour la 

e agr ssée, c’est-à-dire ( ) ( )ji ππ −=− 11 . S’agissant de 

probabilités subjectives, cette hypothèse peut sembler restrictive, mais elle peut 

être relâchée sans que les résultats obtenus soient altérés73. La probabilité de 

                                                 
73 L’important est que les arguments de ces fonctions soient les mêmes et qu’ils jouent de façon 

strictement opposée. 
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l’événement contraire, trouver une victime, est notée iπ  et s’exprime sous forme 

de la fonction suivante : 

 

( )j
I

iii DT ,Π=π  

T inel 

t la variable

        ( )4.2.2  

 

Dans la fonction (2.2.4), la variable i  est endogène des choix du crimI

 jDe , les moyens de prévention employés par la victime, exogène. 

Ainsi, cette fonction peut effectivement être perçue comme la « réciproque » de la 

fonction jπ , la probabilité pour un individu j  d’être agressé. Nous notons 1π  la 

dérivée première de la fonction iπ  par rapport au temps criminel 

( ( ) 01 >∂∂= I
ii Tππ ) et supposons que le rendement de cette fonction est 

décroissant ( ( ) 02,2
11 <∂∂= I

ii Tππ ). 

inelle que nous 

onsidérons, conditionnel à la probabilité de trouver une victime, est d’être arrêté 

et con

. Nous notons  sa probabilité subjective d’occurrence , et  la 

e l’événement contraire (

Le second risque associé à la pratique d’une activité crim

c

damné par les autorités publiques. Ces deux étapes sont supposées ne 

constituer qu’un seul événement, que nous désignerons par la suite par l’exposant 
74

probabilité d

va / q ( )q−1

va / ) : ne pas être arrêté. 

Nous pourrions considérer que q  est une fonction croissante du temps 

dépensé par le délinquant à commettre des crimes ; dans cette perspective, il 

enterait ses chances d’arrestation en ayant une activité criminelle intense. 

Cependant, un délinqu délinq nt qui 

ps à commettre des crimes, peut par la 

ême améliorer les techniques qui lui permettent d’éviter l’arrestation et/ou la 

augm

ant spécialisé dans le crime, c’est-à-dire un ua

dépense une part importante de son tem

m

                                                 
74 Cette perspective peut bien entendu être élargie, en considérant les autres états de la nature liés 

x issues de la justice criminelle : par exemple, un criminel arrêté peut être relâché, il peut être 

damné à des sanctions nocen eut être condamné… (Schmidt et 

Witte, 1984). 

au

con de natures différentes, un in t p
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condamnation75. Pour cette raison, nous traitons la probabilité  comme une 

ariable exogène (dépendant en fait des ressources budgétaires dépensées par les 

autorité

Si é, il subit 

té moné e de liberté. Les modèles de criminalité 

ar Becker (1968) et Ehrlich (1973) sont construits sur l’hypothèse 

que les gains et les coûts du crime, dans leur ensemble, peuvent être exprimés 

de leur équivalen monétaire77. Cela implique qu’une peine de 

prison peut se mesurer en termes de variation de la richesse du délinquant, 

nt la valeur monétisée de ce qu’il perd en étant en prison. En notant 

 richesse du criminel et  le temps qu’il passe ou s’attend à passer en prison, il 

exister

 q

v

s publiques dans les services de police et de justice76). 

 

La sanction du crime 

 

le délinquant trouve une victime, mais est arrêté et condamn

une pénali taire et/ou restrictiv  

développés p

sous la forme t 

représenta 0
iY  

P
iTla

ait ainsi un montant iF  d’argent, tel que : 

 

{ } { }0;; 00
iii

P
iii FuTYu −=     Y   

ù  est la fonction du criminel , supposée continue et deux fois 

différentiable, telle que 

  ( )5.2.2  

{ }iu i

( ) 00 >∂∂ ii Yu  et ( ) 0<∂∂ P
ii Tu . 

o

 

L’existence de l’égalité (2.2.5) tient ue l’on p ut supposer qu’il est 

ossible de demander ex post à un criminel combien il serait disposé à payer pour 

être lib

                                            

 à ce q e

p

éré, ou, réciproquement, combien il serait disposé à recevoir pour accepter 

     
e M  ( u75 Voir par exempl alik 1990) o  Snyder (1990). 

 Notons d’ailleurs que l’endogénéisation de la probabilité d’arrestation n’améliore pas la 

compréh

dans Block et Lind (1975a, 1975b). 

76

ension du modèle. 
77 Des critiques de cette hypothèse et des conséquences de son relâchement peuvent être trouvées 
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d’être incarcéré78 (ex ante

se ret v ent d’un monta 79

 est une f

moyens employés pour prém e ((

). Nous considérons ainsi que la richesse du délinquant 

ranche effecti em nt iF  en cas d’arrestation , quelle que soit 

la sanction qui lui est infligée. Cette sanction onction croissante des 

éditer et commettre le crim ( ) 01 ii >∂∂= ITFf  et 

( ) 02 i >∂∂= iXFf )), telle que : 

 

( )iiii XTfF ,,ϕ=  I        

ù

 ( )6.2.2  

 ϕo  est un paramètre de déplacement mesurant le niveau de la pénalité. 

 

l

travers le passé 

le  ou 

 peut en être le seul argume

fonction  a les propriétés suivantes : les dérivées directes secondes sont 

positiv

La présence des arguments I
iT  et iX  dans la fonction ( )if  signifie que 

les autorités publiques sanctionnent la violence (par exemple à travers son 

résultat), aussi bien que la préméditation de l’acte criminel (évaluée par exemp e à 

du délinquant et la récidive). Notons que la forme de la fonction 

(2.2.6) peut varier selon le système pénal considéré, si bien que la variab  I
iT

iX nt. Dans ce chapitre, nous considérons que la 

( )if

es ( ( ) 02,2
11 >∂∂= I

ii TFf  et ( ) 022
22 >∂∂= ii XFf ), de même que les 

dérivées croisées ( ( ) 02
12 >∂∂∂= ( ) 02

iii
I XTFf , 1ϕ i >∂∂∂= ϕI

iTFf  et 

( ) 02
2 >∂∂∂= ϕϕ ii XFf ), ce qui signifie que les autorités judiciaires condamnent 

l’usage de tel ou tel facteur de production criminel selon un rythme croissant. 

 

 

 

 

                                                 
78 De la même manière qu’il peut exister une forme de substituabilité entre la richesse d’un 

individu et son intégrité physique [Cf. supra Chapitre 1, Sous-section 3.1]. 
79 « the discounted (pecuniary and nonpecuniary) value of the penalty for his entire illegitimate 

activity and other related losses (including the possible loss of his loot). » (Ehrlich, 1973, p.525) 

 85



 
Chapitre 2, Section 2 

Technologie criminelle et dissuasion de la violence 

2 optimale des ressources du criminel 

 

Conformément aux études économiques des comportements humains et 

au tée

.2.2. L’allocation 

x hypothèses adop s dans la sous-section 2.1 de ce chapitre pour désigner le 

portement d’une victime potentielle, l’individu  est supposé se comporter 

. 

Contra

iens de consommation ) au prix 

icom

rationnellement, en vue de maximiser une fonction d’utilité de type Von-

Neumann et Morgenstern, que nous notons iEU

 

intes et fonction d’utilité du délinquant 

 

Nous supposons que le criminel partage ses ressources monétaires entre 

b ( iC P  et ressources criminelles  au prix 

(c’est-à-dire ). En notant  la richesse non-salariale et non-

criminelle (exogène) du délinquant, sa contrainte budgétaire dépend des différents 

états de la nature auxquels il peut être confrontés : 

 

       

 

iX Ip  

i
I

i XpCP ⋅+⋅ 0
iY

=⋅+⋅ i
I

i XpCP 0
i

L
ii YTw +⋅  ( )7.2.2  

si le délinquant ne trouve pas de victime, 

=⋅+⋅ i
I

i XpCP ( )i
I

iii
L

ii TgTw 0 ++⋅      ( .2XY ,  )  

 le délinquant trouve une victime et n’est pas arrêté, 

 

8.2

si

et =⋅+⋅ i
I

i XpCP ( ) ( )i
I

iii
I

iii
L

ii XTfXTgYTw ,,0 −++⋅      ( )9.2.2  

si le délinquant trouve une victime et est arrêté et condamné. 

 

En injectant la contrainte de temps (2.2.1) dans les équations (2.2.7), 

(2.2.8) et (2.2.9), nous pouvons exprimer sa consommation en fonction de 

l’ensemble des autres variables du modèle, pour chaque état de la nature : 
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Tableau 2.1. La cons n du délinquant selon les états de la nature 

Situation du criminel 

ommatio

Evènement i  

Pas de victime ( ) i

I
iI

i
iv

i X
P
p

P
YTT

P
wC ⋅−+−⋅=

0
0  

Pas d’arrestation ( ) i

I
iva

i X
P

YTT
P
wC ⋅−+−⋅=

0
0/ iI

i

p
P

( )
P

XTg i
I

ii ,
+  

Arrestation ( ) ii
iva

i PPP
w 0/

I
iI X

pYTTC ⋅−+−⋅=
0 ( )

P
XTg i

I
ii , ( )+

P
XTf i

I
ii ,

−  

 

Compte tenu de l’hypothèse d’équivalence monétaire et en considérant la 

consommation de biens iC  comme le seul argument de la fonction d’utilité 

espérée de l’individu i , l’écriture suivante s’applique : 

 

iEU = ( )
⎪⎭

⎪
⎬
⎫

⎪⎩

⎪
⎨
⎧

⋅−−⋅+ i

I
I

i
i

i
v
i X

P
p

TT
P
w

Yu 00 ( )
⎪⎭

⎪
⎬
⎫

⎩
⎨
⎧

⋅−⋅+
P

Guq
I
iva

ii
/1π  

⎪⎭

⎪
⎬
⎫

⎩
⎨
⎧

P
F

P
Guq

I
va

ii
/               

 

Notons que si i  n’est pas criminel ou n’investit pas pour le devenir, alors 

sa fonction d’utilité espérée est certaine e l’éc ture suivante : 

 

( )a10.2.2  −⋅⋅+ iiπ

t prend ri

⎭
⎬
⎫

⎩
iEU = ⎨ ⋅+= 00 T

P
YuU i

ii
L
i            ( )b10.2.2  

 

⎧ w    

Le crime est attractif pour l’individu  tant que l’espérance d’utilité définie 

par l’expression (2.2.10a) excède l’utilité donnée par 

i

( ){ }00 TPwYuU iii
L
i ⋅+= . 

Nous notons  la dérivée partielle de la fonction e
iU ′ { }e

iu , telle que 0>′eiU  

( { }vavave /,/,= ). La dérivée seconde, notée , mesure l’attitude du 

délinquant vis-à-vis du risque :  s’il a une aversion à la prise de risque, 

e
iU ′′

0<′′ e
iU
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0=′′ e
iU  s’il est neutre vis-à-vis du risque et 0>′′ e

iU  s’il est enclin à prendre des 

risques. 

 

Les conditions d’équilibre 

 

Nous devons déterminer les onditio athéma ques qu appliqu t à 

la maximisation de la fonction (2.2.10a) ; il s’agit en l’occurrenc e déterm r 

s conditions de premier ordre pour obtenir un maximum intérieur et une 

saturat

 c ns m ti i s’ en

e d ine

le

ion des contraintes. Ces conditions sont données par la résolution de 

( )0=∂∂ I
ii TEU  et ( )0=∂∂ ii XEU . Il est alors possible de déterminer le taux 

marginal de substitution entre la ruse et la violence, donné par l’expression 

(2.2.11) : 

 

=
2

1

g
g ( )[ ]

a
ii

v
i

I

a
i

a
i

a
ii

v
ii

UfqU
uquqPUfqUw

′⋅⋅⋅+′⋅
⋅+⋅−⋅⋅−′⋅⋅⋅+′⋅

2

11 1
π

ππ   ( )11.2.2  

 

Sachant que 01 >g  et 02 >g , et que le dénominateur du TMS  (2.2.11) 

est positif, il s’ensuit que son numérateur l’est également. Précisons que si le 

temps

p

 du criminel est supposé ne pas être un argume

rime (fonction (2.2.2  ressort  (2.2.11) que : 

 

nt de la fonction de gain du 

’), il  du TMSc

( )[ ]a
ii

a
ii

v
ii uqPUfqUw ⋅+⋅′⋅⋅⋅+′⋅ 111 ππ             

 

( )11.2.2 ′  auq ⋅−⋅=

Par différentiation totale de l’expression (2.2.11), nous pouvons examiner 

les effets d’un changement de la probabilité de trouver une victime et du montant 

du revenu criminel. La première situation peut survenir lorsque par exemple la 

victime potentielle est mieux équipée pour prévenir le crime 

( ( ) 0<∂∂= iiD Dππ

rendement ma

). Ce phénomène est supposé provoquer une diminution du 

rginal de la ruse ( ( ) 02
1 <∂∂∂= i

I
iiD DTππ ). Une minoration du 
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gain du crime, quant à elle, peut apparaître lorsque la victime potentielle améliore 

ses moyens de réaction, ( ( ) 0<∂∂= j
I
iR RGg ). 

Les eff

C

 

ets d’un changement de la probabilité de trouver une victime et de la 

dangerosité du crime 

 

onsidérons en premier lieu le cas où ( )0;;,II HRVTgG = , c’est-à-dire 

un cas classique de crime permettant l’enrichissement de son auteur. En no

jjiiii

tant 

)  le dénominateur du membre de droite du  (2.2.11), nous obtenons par 

statique comparative : 

 

(dén TMS

( )dénZ
g
gffUq

dD
dT

T

a
iD

j

I
i

⋅

⎥
⎦

⎤
⎢
⎣

⎡
⋅−⋅′⋅⋅

= 2

1
21π

( )[ ]
( )dénZ

uquqP
T

a
i

a
iD

⋅
⋅+⋅−⋅⋅

−
11π        ( )12.2.2  

( )dénZ
g
gffUq

dD
dX

V

a
iD

j

i

⋅

⎥
⎦

⎤
⎢
⎣

⎡
⋅−⋅′⋅⋅

= 2

1
21π

( )[ ]
( )dénZ

uquqP
V

a
i

a
iD

⋅
⋅+⋅−⋅⋅

−
11π        

avec 

( )13.2.2  

2
2g

=  et 112211 ggggZ T ⋅−⋅
2
2g

Z =  si le temps délinquant iT  122212 ggggV ⋅−⋅

est un argument de la fonction de gain du crime, et 

I

( )0~

2

gTT

( VV ZZ ~=  n’est pas défini dans ce cas). 

 

11 <==
g

ZZ  sinon 

La détermination des signes de  et  est fondamentale dans 

l’interprétation des expressions es en sont les 

manière exclusive aux hypothèses retenues 

r les rendem nts de la fonction des gains du crim  Si l’on considère 

classiquement que les rentabilités d a ruse  de la violence sont décroissantes 

), et que le rendement marginal de la ruse s’améliore lorsque le 

TZ VZ

 (2.2.12) et (2.2.13), car ces term

facteurs. Ces signes sont associés de 

su e e.

e l et

( 0, 2211 <gg
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délinquant devient plus violent80, alors , ce qui a pour conséquence que 

ma ce s’am que le criminel dépense plus de temps 

a

indéterminé

ais incitera à plus de

012 >g

0<TZ  et 0>VZ  (idem si 012 =g ). Si en revanche on considère que le produit 

pour commettre son acte, ou réciproquement que l’efficacité m rginale de la ruse 

diminue en étant plus violent ( 012 <g ), alors les signes de TZ  et VZ  sont 

s. Ces expressions sont toutes deux négatives si 112211 gggg ⋅<⋅  et 

122212 gggg ⋅<⋅ , et toutes deux positives dans le cas contraire. Dans le reste de 

ce chapitre, nous considérerons distinctement chacune de ces situations. 

 

Dans la situation d’une fonction de production à rendements décroissants 

), une diminution de la probabilité de trouver une victime 

dissuadera la ruse au niveau individuel 

rginal de la violen enuise lors

( 0<TZ  et 0>VZ

m  violence, tant que 

( ) ( )2121 ggff > 81. Cette situation est caractéristique du phénom car 

jacking

et d’autre part si le rendement de la violence excède 

elui de la ruse ( ) ; cette seconde nécessité peut es 

vols à main armée83. Dans la situation o  et , l’utilisation de la 

ruse et l’emploi de la violence sont dissuadés simulta ême condition 

r la relation entre 

ène du 
82. Cette circonstance est assurée d’une part si la récidive et la 

préméditation d’un acte violent sont condamnés plus sévèrement que ses 

conséquences ( 21 ff > ), 

21 gg <c  être caractéristique d

0<TZ 0<VZ

nément, à la m

ù 

su ( )21 ff  et ( )21 gg , et encouragées dans le cas contraire 

n d’au( 0>TZ  et 0>VZ ) ; e tres termes, le crime est renforcé. 

                                                 
80 Ou, réciproquement, que le rendement marginal est plus élevé lorsque le criminel devient plus 

rusé. 
81

82

 Et tant que l’utilité espérée du crime excède l’utilité de toute autre activité alternative. 

 Cf. supra n°64. 

 Par exemple, piller une victime que l’on vient d’abattre peut être moins coûteux en temps que de 

cambrioler sa propriété uniquement par la ruse, c’est-à-dire en prenant soin de l’éviter. 

83
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(Si en revanche la condition ) ( )212 ggf >  n’est pas respectée, c’est-à-

ire si

1f

 ( ) ( )2121 ggff <d , alors les effets d’une modification de la probabilité de 

réussite de l’agression sont indéterminés. L’ensemble de ces résultats peut être 

résumé dans le Tableau 2.2 : 

 
Tableau 2.2. Les effets d’une diminution de la probabilité de trouver une victime 

 ( ) ( )2121 ggff >   ( ) ( )2121 ggff <  

0<Z   -    ?  

0>Z   +    ?  

 

Un signe positif (+) désigne un accroissement de l’utilisation de l’input 

criminel considéré, tandis qu’un signe négatif (-) caractérise sa inution, selon 

le signe du facteur 

 dim

Z . Un poin  d’interrogation (?) e tif  une 

indétermination du résultat. 

 

Intéressons nous maintenant à la situation où le revenu criminel est défini 

par la fonction suivante : 

t st rela à

( )0;;I
i HRVgG = , c’est-à-dire le cas où la ruse jjii

n’améliore pas le g

’existe pas  : 

réduire le crime et donc la fréquence de la violence. Il 

apparaît par calcul que : 

 

ain du crime. Dans cette situation, le seul problème des 

autorités publiques est de diminuer le temps que les criminels dépensent à la 

pratique de leur activité, puisque la substituabilité avec la violence n 84

réduire la ruse signifie alors 

( )dénZ
fUq

dD
dT

T

a
iD

j

I
i

⋅
⋅′⋅⋅

= ~ 1π ( )[ ]
( )dénZ

uquqP
T

a
i

a
iD

⋅
⋅+⋅−⋅⋅

− ~
11π                

 

L’interprétation de l’expression (2.2.12’) est ambiguë car elle est la somme 

de deux termes ayant des signes opposés : sachant que , le premier est 

                                                

( )21.2.2 ′  

0~ <TZ

 
84 Le facteur TZ~  n’est d’ailleurs pas défini. 
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positif, tandis que le second est négatif. Le criminel accroît son engagement dans 

activité criminelle si la valeur absolue du premier terme excède la valeur du 

second

ction de la victime en cas d’agression 

). Dans le cas où ruse et violence sont des arguments de la fonction de 

ain du crime (fonction (2.2.2)), les calculs fournissent les résultats suivants : 

l’

, et la restreint dans le cas contraire, indépendamment de son attitude par 

rapport au risque. 

 

La statique comparative nous permet également d’observer les effets d’une 

diminution du gain du crime sur le comportement d’un criminel. Nous la 

mesurons à travers une meilleure réa

( 0<Rg

g
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et de 

arquer que leurs signes respectifs dépendent de trois éléments : l’attitude du 

 ( )15.2.2  

 

L’observation des expressions (2.2.14) et (2.2.15) nous perm

rem

criminel vis-à-vis du risque, la relation liant les ratios ( )21 ff  et ( )21 gg , et 

enfin les signes des termes  et . Le Tableau 2.3 permet de résumer les 

ifférents résultats : 

 

TZ VZ

d
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Tableau 2.3. Les effets d’une minoration des gains du crime 

( ) ( )2121 ggff >   ( ) ( )2121 ggff <   

 0<′′U  0=′′U  0>′′U   0<′′U  0=′′U  0>′′U  

0<Z  + + ?  ? + + 

0>Z  - - ?  ? - - 

 

Considérons en premier lieu un criminel indifférent à la prise de risque 

). Si le bénéfice de l’acte criminel diminue de façon exogène, alors ce 

riminel tendra à devenir plus rusé et moins violent, tant que , c’est-à-dire 

tant qu

n

portent comme des criminels neutres par 

( 0=′′U

012 >gc

’une augmentation de la ruse permet d’améliorer le rendement marginal de 

la violence. Dans le cas contraire, le crime sera dissuadé tant que 0, >VT ZZ  et 

renforcé si 0, <VT ZZ . Ce résultat est à l’opposé de celui obtenu concernant une 

diminution de la probabilité de trouver une victime. Les criminels a t u e 

rapport au risque si 

yan

aversion à prendre des risques se com

( ) ( )2121 ggff > . Les criminels enclins à la prise de risque, 

de leur côté, agiront comme les délinquants neutres dans la situation contraire, 

c’est-à-dire si ( ) ( )2121 ggff < . Les effets d’une minoration du revenu du 

rime sont indéterminés dans toute autre situation. 

 

Si l’on considère maintenant que seule la violence est un argument de la 

fonction de gain du crim fonction (2.2.2’)), alors on obtient le résultat suivant 

par statique comparative : 

c

e (
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fUq

P
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Sachant que 0~ <TZ , des résultats clairs apparaissent lorsque l’on 

+    

considère un criminel ayant une aversion pour le risque ou étant neutre vis-à-vis 
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du risque : la participation à une activité criminelle diminue dans ce cas si la 

victime potentielle est susceptible de mieux se défendre en cas d’agression. Les 

sultats sont indéterminés si l’agresseur est enclin à la prise de risque. 

 

onclusion de la deuxième section 

 

Nous avons développé deux modèles distincts dans cette section, 

caracté

uve une victime. Les résultats montrent que la 

ndance d’une victime potentielle à réagir plus violemment est liée à l’efficacité 

ion du risque d’agression, 

ndis que les effets d’une hausse de la dangerosité du crime, mesurée à travers 

l’augm

la

ation de la probabilité de trouver une 

ictime dépendent du signe du terme  et de la relation entre 

ré

 

C

risant les comportements d’un criminel et de sa victime (potentielle). Nous 

avons considéré pour cette dernière le risque d’être agressée et, réciproquement, la 

probabilité que son agresseur tro

te

marginale de la prévention en cas d’une augmentat

ta

entation du niveau des pertes en cas d’agression, dépendent de l’attitude de 

 victime potentielle vis-à-vis du risque. Du côté du criminel, nous avons pu 

observer que les conséquences d’une vari

v 12g ( )21 ff  et 

( )21 gg . Les effets d’une modification du gain du crime dépendent en plus de 

l’attitude du délinquant par rapport au risque. Les résultats évoluent et deviennent 

moins ambigus lorsque l’on considère que la violence est le seul argument de la 

fonction de gain du crime, ce qui peut être caractéristique de certaines agressions 

qui n’ont pas de contrepartie matérielle. 

Les modèles développés vont nous permettre d’étudier les effets d’un 

changement de la politique pénale et d’autres politiques économiques sur les 

comportements criminels. Tel est l’objectif de la section suivante. 
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3. LES POLTIQUES DE DISSUASION DU CRIME ET DE LA VIOLENCE 

 

Sur la base des modèles de comportement criminel et de comportement 

’une victime présentés dans la section précédente de ce chapitre, nous examinons 

les effets d’u  délinquant 

ous-section 3.1). Nous élargisso s cette perspective en considérant d’autres 

esures affectant les arbitrages d’une vi time potentielle, susceptibles de produire 

de la dissuasion (Sous-section 3.2). 

 

3.1. 

d

n changement de la politique pénale sur les choix d’un

(S n

m c

 

Les effets d’un changement de la sanction espérée 

 

Nous portons notre attention sur les effets d’un changement de la politique 

pénale, mesuré de deux manières : d’une part, à travers une variation du paramètre 

de déplacement ϕ , c’est-à-dire du niveau de la lité infligée aux criminels 

sanctionnés ; d’autre part, à travers une augmentation des moyens dépensés par 

les autorités publiques dans les forces de police, affectant la prob ilité q  

 et de condamnation (Paragraphe 3.1.1). Les ré tenus 

permettent de déterminer dans quelles circonstances u

 péna

ab

d’arrestation sultats ob

ne variation de la 

robabilité d’arrestation peut être plus dissuasive qu’un accroissement de la 

sanctio

.1.1. Les effets d’un changement du risque d’arrestation et de condamnation 

et du montant de la sanction encourue sur les choix d’un criminel 

 

Les conséquences d’un changement de politique pénale peuvent être 

tudiées par statique comparative, à partir du  (2.2.11) entre la violence et la 

ruse. 

p

n, et réciproquement (Paragraphe 3.1.2). 

 

 

3

TMSé
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Les effets d’un changement du risque d’arrestation et de condamnation 

 

Intéressons nous d’abord au cas où les « instruments » ruse et violence 

nt tous deux des arguments du revenu criminel. Par différentiation totale de 

expression (2.2.11), il apparaît par statique comparative que : 

so

l’
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     ( )2.1.3  

 

En supposant que 0>′q , nous observons plusieurs similitudes avec les 

résultats obtenus dans la section précédente concernant les effets d’un changement 

de la probabilité de trouver une victime : d’abord, les conséquences d’une 

variation du risque d’arrestation et de condamnation sont indépendantes de 

du criminel vis-à-vis du risque ; ensuite, les signes des termes TZ  et 

VZ , factorisant respectivement les expressions 

l’attitude 

(3.1.1) et (3.1.2), ont un pact 

rminant dans l’analyse ; enfin, les effets du changement sont associés à la 

tion entre 

 im

déte

rela ( )21 ff  et ( )21 gg . Les résultats obtenus sont synthétisés dans le 

Tableau 2.4. 

 
Tableau 2.4. tion Les effets d’une augmentation du risque d’arrestation et de condamna

 ( ) ( )2121 ggff >   ( ) ( )2121 ggff <  

0<Z   -    ?  

0>Z   +    ?  

 

Les signes des expressions (3.1.1) et (3.1.2) sont indéterminés lorsque 

( )<21 ff ( )21 gg , mais connus dans le cas contraire : sous l’hypothèse que 
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012 >g  et donc que 0<TZ  et 0>VZ , une augmentation du risque d’arrestation 

et de condamnation dissu rusés, mais les incitera à plus 

de violence. L’utilisation des deux facteurs de production ruse et violence est 

si 0, >VT ZZ . 

 

Concernant les crimes dont le gain ne peut être amélioré par la ruse, nous 

obtenons par calcul que

 

adera inels à être 

, mais renforcée 

 : 

 les crim

dissuadée si 0, <VT ZZ

[ ]
( )dénZ

uuPfU
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dT
T

a
i

a
i

a
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I
i −⋅⋅+⋅′⋅

×′= ~ 11 ππ
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Dans ce cas, il apparaît clairem

dq ⋅

 

ent que le crime est dissuadé par une hausse 

 condition particulière, quelle que soit l’attitude du 

délinquant par rapport au risque. 

 

L’exercice de statique comparative effectué en différentiant totalement le 

 (2.2.11) par rapport au montant de la sanction permet de mesurer les effets 

d’un accroissem   son n eau : 

du risque pénal, sans

 

Les effets d’un changement du montant de la sanction 

TMS

ent exogène de iv
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Contrairement aux effets d’un changement du risque d’arrestation, les 

conséquences d’une modification du montant de la sanction dépendent de 

l’attitude du criminel vis-à-vis du risque. Des résultats clairs émergent à la 

condition que ( ) ( )2121 ggff >ϕϕ , le terme ϕπ f⋅1  étant toujours positif. 

Lorsque celle-ci est respectée, nous pouvons recourir à un tableau, le Tableau 2.5, 

pour éclairer et condenser les résultats obtenus : 

Tableau 2.5. Les effets d’un changement du montant de la sanction 

 

 ( ) ( ) ( ) ( )212
 

2121 ggff >  1f ggf <  

 0<′′U  0=′′U  0>′′U   0<′′U  0=′′U  0>′′U  

0<Z  - - ?  ? - - 

0>Z  + + ?  ? + + 

 

Les signes des expressions (3.1.3) et (3.1.4) sont à nouveau liés aux signes 

des termes TZ  et VZ , ainsi qu’à la relation entre ( )21 ff  et ( )21 gg . Nous 

observons qu’un criminel neutre vis-à-vis du risque deviendra relativement plus 

violent en cas de hausse de la sanction encourue, tant que 012 >g  ; si tel n’est pas 

le cas, le crime sera dissuadé ou renforcé, selon que 0, <VT ZZ  ou 0, >VT ZZ . 

Le même e produira si le crim

) et que 

 phénomène s inel est enclin à prendre des risques 

( 0<r ( )<21 ff ( )21 gg , ou s’il a une aversion au risque (  0>r ) et que

( )>21 ff ( )21 gg . Les résultats sont en indéter tre 

circonstance. 

mination en toute au
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Relâchons maintenant l’hypothèse selon laquelle la ruse et la violence sont 

toutes deux des variables explicatives des bénéfices  du crime. Par calcul, nous I
iG

obtenons que : 
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L’expression (3.1.3’) révèle qu’une hausse du montant de la sanction 

dissuadera les criminels ayant une aversion pour le risque ou neutres vis-à-vis du 

risque. Le comportement des délinquants caractérisés par une certaine propension 

à la prise de risque ne peut être décrit avec clarté, puisque les termes qui 

composent l’expression (3.1.3’) ont des signes opposés. 

 

3.1.2. Les criminels sont-ils plus sensibles à un changement du montant de la 

sanction qu’à son degré de vraisemblance ? 

 

Becker (1968) montre que si les criminels se comportent de sorte à 

maximiser leur utilité espérée, alors ils devraient être moins réactifs à un 

changement

 

 du montant de la sanction qu’à une modification du degré de 

raisemblance de cet événement s’ils sont enclins à prendre des risques. Le 

mpte de ce phénomène ? La réponse 

 cette question est susceptible de déterminer la mesure pénale qui présente les 

proprié

v

modèle que nous avons développé rend-il co

à

tés dissuasives les plus fortes, dès lors que l’on considère que les 

délinquants ont une propension à prendre des risques plus élevée que le reste de la 

poultation85. Il convient de déterminer le signe de la différence entre ( )dqdX i  et 

                                                 
85 Ce qui est le cas dans le modèle, dans la mesure où les autres membres de la population, les 

victimes potentielles, sont caractérisés par une aversion à la prise de risque. 
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( )ϕddX i . D’abord, dans le cas où la fonction de gain du crime possède deux 

arguments, I
iT  et iX , nous obtenons par calcul : 
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Des résultats clairs apparaissent lorsque l’on considère un criminel ayant 

goût pour le risque et que l’on suppose que 0<VZ . Dans ce cas, un changement

⎥
⎤

⎢
⎡

⎟
⎞

⎜
⎛

⋅−⋅⋅−⎟
⎞

⎜
⎛

⋅⋅−⋅′⋅⎟
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⎜
⎛

⋅−+ 11 gffq
f
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du risq

⋅′

ue d’arrestation produira plus de dissuasion au niveau individuel qu’une 

modification du montant de la sanction, si trois conditions sont réunies. D’abord, 

il convient que le terme ( )[ ]2121 ggffqi ⋅−⋅⋅− ϕϕπ  soit positif, ce qui est assuré 

si ( ) ( )2121 ggff <ϕϕ . Ensuite, il est nécessaire que le terme 

( )( ) ( )( )Pfrqi ϕπ ⋅⋅−  soit égaleqggff ⋅′⋅⋅− 2121 ment positif ; cette condition 

s’observe si ( )<21 ff ( )21 gg  et ( )Pfrqq i ( )> ( )ϕπ ⋅⋅<⋅′  ou si 21 ff 21 gg  

et ( )Pfrqq i ϕπ ⋅⋅>⋅′

risques, l’inégalité 

. Si l’individu est effectivement enclin à prendre des 

( )Pfrqq i ϕπ ⋅⋅>⋅′  est systématique puisque  ; pour 

cette même raison, l’inégalité 

0<r

( )P  ne peut être respectée. nfin,frqq i ϕπ ⋅⋅<⋅′  E  

 dernière condition pour qu’un criminel soit moins dissuadé par le montant de la 

sanctio

la

n que par son degré de vraisemblance est que ( ) ϕfUquuP a
i

aa ⋅′⋅>−⋅  ; or, 

cela se vérifie automatiquement si le criminel a une certaine tendance à la prise de 

risque. 
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Considérons maintenant la situation dans laquelle la ruse n’est pas un 

argument d ue : e la fonction de revenu du délinquant. Il apparaît par calcul q
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L’étude de l’expression (3.1.5 le que lorsque  est négatif, alors 

une hausse du risque d’arrestation et de condamnation dissuadera plus qu’une 

augmentation du montant de la sanction si le term

⎥
⎤⎤⎡ ⎤⎡ f

’) révè

e 

TZ~

( )[ ]ϕϕϕ π ffPfr ⋅+⋅⋅+ 11  

est négati  Ce

f1

f. la se vérifie lorsque ( ) ( )[ ]111 πϕϕ +⋅−< Pfrff , ce qui est 

possible si le criminel a une aversion pour le risque ou est neutre vis-à-vis du 

risque. 

.2. La mise en œuvre de la politique pénale et les mesures 

alternatives 

 

L’efficacité d’une politique pénale dépend des moyens choisis par les 

ise en œuvre, mais est également liée à des facteurs 

que les au

es potentielles. Ces dernières peuvent être influencées 

ents dans leur « environnement économique et 

pénal », sus

im

 

 

3

autorités publiques pour sa m

torités publiques ne contrôlent pas du tout ou pas directement. Nous ne 

parlons pas ici des normes sociales, qui, comme nous l’avons discuté dans le 

premier chapitre de cette thèse, peuvent jouer un rôle prépondérant, mais du 

comportement des victim

dans leurs choix par des changem

ceptibles de les inciter à investir dans leur propre sécurité (Paragraphe 

3.2.1). Les enseignements dérivés de la résolution du modèle permettent ainsi de 
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comprendre les « déterminants » généraux de l’offre de crime et de violence86 

(Paragraphe 3.2.2). 

 

 

3.2.1. L’incitation à la prévention et aux réactions privées 

 

Comme nous l’avons vu dans la section précédente de ce chapitre, une 

diminution de la probabilité de trouver une victime et une minoration du revenu 

criminel, respectivement liées à une meilleure prévention et une meilleure 

réactivité d’une victime potentielle, peuvent produire de la dissuasion en certaines 

offre » donnée de crime, pour un niveau donné d’offre 

de sécurité privée et po

victimes potentielles à se protéger et se défendre elles-mêmes. Nous nous 

intéressons en particulier à la diminution du prix  des biens de prévention 

et du prix  des biens de réaction 

L

Nous ne cherchons pas à expliquer ou à justifier l’origine exacte d’une 

baisse du prix des biens et services de prévention ; celle-ci peut résulter d’une 

offre accrue de tels biens, d’une fiscalité avantageuse, de subventions 

incitatives,… Nous nous intéressons en revanche aux conséquences d’une telle 

iminution. Celles-ci peuvent être discutées sans recourir à la statique 

compa

que le prix de l’un des 

inue, ceteris paribus. Dans l’affirmative, une augmentation de la 
                                              

circonstances. Pour une « 

ur une politique pénale donnée, ces changements peuvent 

être le fait des interactions sociales (véhiculant une meilleure information, un 

sentiment accru de danger,…) ou le résultat de politiques publiques incitant les 

R

Dp jD  

p jR . 

 

a diminution du prix des biens de protection 

 

d

rative. La question est de savoir si les biens de prévention jD  sont 

normaux, c’est-à-dire si leur consommation s’accroît lors

deux biens dim
   
86 Nous entendons par « déterminant » un facteur supposé avoir un impact sur le phénomène 

étudié. 
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consommation de biens et services de type  permet à une victime potentielle de 

voir diminuer le risque d’être agress

jD

ée, puisque ( ) 0<∂∂ jj Dπ  ; réciproquement, 

la probabilité que le cri ussi ( ( ) 0<∂∂ ji Dπminel trouve une victime diminue a ). 

ans ce cas le délinquant modifiera son comportement dans le sens décrit 

précéd

a diminution du prix des biens de réaction 

s  affecte le 

omportement d’une victime potentielle directement, tandis que celui de son 

agresse

action n’affecte pas directement les 

hoix du criminel, celui-ci étant l’agresseur et donc à l’origine de la réaction de sa 

 ire de la dissuasion à 

encontre des comportements criminels. L’utilisation que le criminel a des 

           

D

emment dans la Sous-section 2.2 de ce chapitre, plus précisément dans le 

Tableau 2.2 si l’on suppose que violence et ruse sont les deux arguments de la 

fonction de gain du crime (les résultats sont ambigus si la violence est supposée 

en être le seul argument). 

 

L

 

Insistons sur le fait qu’une diminution du prix des bien  jD

c

ur peut être modifié par ricochet87. En revanche, une variation du prix des 

biens de réaction peut simultanément affecter le comportement de la victime et de 

son agresseur, dès lors que les biens jR  et iX  sont considérés comme étant les 

mêmes et donc que ID pp =  ; ce peut être le cas en matière d’armes à feu. La 

dépénalisation de la légitime défense n’entre pas dans ce cas de figure, dans la 

mesure où cette diminution du coût de la ré

c

victime. 

 

Comme nous l’avons présenté dans la Sous-section 2.2 de ce chapitre, une 

consommation accrue de biens jR  est susceptible de produ

l’

                                      
ypothèse du modèle étant que l’agresseur ne cherche pas à éviter le crime, puisque les 

criminels sont supposés ne pas s’agresser entre eux. 

87 Une h
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facteurs de production de son activité pourra varier selon le résultat de la statique 

comparative donnée par les expressions (2. 4) et (2.2.15) [Voir le Tableau 2.3]. 

En considérant qu’une baisse du prix Rp  correspond à une diminution du 

prix Ip , cela signifie que les choix d’allocation du criminel peuvent également 

être affectés de façon directe. Les conséquences de la baisse de Ip  peuvent être 

observées par différentiation du TMS (2.2.11) entre la ruse et la violence : 

 

2.1

( )dénZ
g
ggpwXr I

i
i −⎟⎟

⎞
⎜⎜
⎛

⋅−⋅⋅ 11

gP
UdT

T
v

iI

I
i

⋅
⎠⎝×′= 22        ( )4.2.3  

dp

( )dénZ
ggP

U
dp
dX

V
v

iI
i

⋅
⎠⎝×′= 22        ( )5.2.3  

L’interprétation des expressions (3.2.4) et (3.2.5) dépend du signe des 

termes TZ  et VZ , de l’attitude du criminel vis-à-vis du risque et enfin de la 

relation entre le rapport du coût des facteurs 

ggpwXr I
i

i −⎟⎟
⎞

⎜⎜
⎛

⋅−⋅⋅ 11

 

( )I
i pw  et ( )21 gg . Le Tableau 2.6 

permet de résumer les résultats : 

 
Tableau 2.6. Les effets d’une diminution du ix des biens de violence pr

( ) ( )21 ggpw I
i >   ( ) ( )21 ggpw I

i <   

 0=′′U  0>′′U  00<′′U  <′′U   0=′′U  0>′′U  

0<Z  ? + +  + + ? 

0>Z  ? - -  - - ? 

 

Il y a deux itu s dan squel es e ets d  dim on d x 

des biens de violence ne peuvent être déterminés avec précisio e pre r, 

lorsque 

 s ation s le les l ff ’une inuti u pri

n : l mie

( )>I
i pw ( )2g1 , concerne les crimine  aya ne av on po e g ls nt u ersi ur l
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( )<I
i pw ( )21 ggrisque ; le second, réciproquement si , s’observe lorsqu’il 

s’agit d

encouragé da

’un délinquant ayant goût pour le risque. Dans toute autre situation, nous 

savons que l’usage d’un facteur de production criminel sera dissuadé si 0>Z  et 

ns le cas contraire ( 0<Z ).  

 

L’exercice de statique comparative effectué à travers l’expression (3.2.4) 

peut être extrapolé pour a  lnalys a situation où la ruse n’intervient pas comme 

argume

 

er

nt de la fonction de gain du crime : 

( )dénZ

w
P

Xr
U

dp
dT

T

i
i

v
iI

I
i

⋅

⋅⋅
×′= ~       

nution du prix des biens de violence va clairement entraîner un 

ccroissement du temps que le délinquant consacre au crime si ce dernier est 

caracté

La question est de savoir si la dissuasion induite par le changement de 

es victimes potentielles excède l’incitation à la violence pouvant 

tre générée par la diminution du prix des biens . Il convient pour y répondre 

  ( )4.2.3 ′  

 

La dimi

a

risé par une propension positive à la prise de risque, et une diminution s’il 

est averse au risque. 

 

comportement d

ê i

de déterminer le signe de la différence 

X

( ) ( )I
iji dpdXRddX − . Le calcul permet 

d’obtenir le résultat suivant : 

 

( )dénZ
g
gffUq

P
g

V

a

R

⋅

⎟⎟
⎠

⎞
⎜⎜
⎝

⎛
⋅−⋅′′⋅⋅

⎢
⎢
⎢

⎣

⎡
× 2

1
21π

 =− I
i

jRd
i

p
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( )[ ]
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   ( )6.2.3  

 

Des résultats clairs peuvent apparaître dans le cas où <VZ 0 . Le sens de 

olence employés par un criminel n’est connu 

es risques et que les deux 

conditions suivantes sont réunies 

variation de la quantité de biens de vi

que dans deux situations : s’il est averse à prendre d

( ) ( ) ( ) ( )2121 ggff >  et : 21 ggpwi >  ; s’il 

a goût pour le risque et q itions suivantes son

I

ue les deux cond t réunies : 

( ) ( )2121 ggff <  et ( ) ( )21 ggpw I
i < . Le Tableau 2.7 résume ces résultats : 

Tableau 2.7. Conditions de dissuasion de la violence suite à une diminution du prix des armes 

 

 

( ) ( )( ) ( )2121 ggff >   
2121 ggff <  

 0<′′U  0=′′U 0>′′U  0<′′U 0=′′U  0>′′U

( ) ( )21 ggpw I
i >  - ? ?  ? ? ? 

( ) ( )21i
- ggpw I <  ? ? ?  ? ? 

 

Répliquons le résultat de l’expression (3.2.6) à la quantité de temps 

consacré au crime, en nous intéressant au cas où le revenu de l’agression n’est 

fonction que de la violence de son auteur : 
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Si le délinquant est neutre ou averse au risque, alors une meilleure 

réactivité de la victime produira plus de dissuasion que la diminution du prix des 

iens d’agression n’incitera à la violence. Les résultats sont indéterminés si en 

inel a goût pour le risque. 

 

Le modèle développé dans ce chapitre offre plusieurs enseignements que 

ous nous proposons de résumer et dont nous allons discuter des implications. 

e la théorie économique « classique » de 

 criminalité, inspirée des travaux de Becker (1968) et Ehrlich (1973, 1975). 

Nous d

b

revanche le crim

 

3.2.2. Enseignements du modèle, implications comportementales et 

discussion : quelles politiques économiques et pénales ? 

 

n

Celles-ci complètent certains résultats d

la

istinguons les résultats obtenus selon la nature des gains du crime : ceux 

dont le niveau dépend de la ruse et de la violence de leur auteur ; ceux dont le 

niveau n’est lié qu’à la violence du criminel. 

 

Les crimes permettant l’enrichissement de leur auteur 

 

Intéressons nous en premier lieu aux crimes dont le bénéfice peut être 

exprimé sous la forme de l’expression ( )0;;, jji
I

ii
I
i HRVTgG =  (expression 2.2.2) 

 

Résultat n°1 : 

 

Les effets d’une politique pénale sur le comportement d’un criminel sont 

conditionnés par le rythme auquel le rendement marginal de la violence évolue 

lorsque le délinquant devient plus rusé, et réciproquement. Techniquement, les 

résultats obtenus sont liés au signe de , la dérivée croisée seconde de la 

fonction de gains du criminel. Le e  dépend du degré de 

préméditation du crime, lui-même affecté par la propre orientation du délinquant 

12g

 signe du term 12g
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pour le présent et de la pression imposée par sa contrainte de temps. La nature du 

rime et les circonstances dans lesquelles il est commis jouent donc un rôle 

imméd

c

iat. Il n’est cependant pas possible de distinguer sur ce critère les 

agressions qui enrichissent matériellement le criminel des autres, car des crimes 

« gratuits » peuvent être prémédités longtemps avant leur réalisation. 

 

Résultat n°2 : 

 

L’efficacité de telle politique économique ou pénale dépend souvent de 

l’attitude du criminel vis-à-vis du risque, ainsi que de la relation entre les termes 

( )21 ff  et ( )21 gg . Le Tableau 2.8 résume les différents effets que nous avons 

observés dans ce chapitre : la première colonne indique les tableaux de ce chapitre 

auxquels les résultats présentés se réfèrent ; la deuxième colonne précise le signe 

du facteur Z . Un point d’interrogation « ? » désigne un effet ne pouvant être 

décrit avec clarté. La présence de « -/+ » représente un effet dépendant du signe 

des termes Z  (respectivement négatifs et positifs) et la présence de « +/- » 

représente l’effet étudié, respectivement lorsque Z  est positif ou négatif. 

 
Tableau 2.8. Effets des différentes politiques pénales 

  ( ) ( )2121 ggff >   ( ) ( )2121 ggff <  

  0<′′U  0=′′U 0>′′U  0<′′U 0=′′U  0>′′U

Tableaux ( )+− /Z  -/+ -/+ -/+  -/+ -/+ -/+ 

2.4 ( ) dqd /  -/+ -/+ -/+  ?/? ?/? ?/? 

2.5 ( ) ϕdd /  -/+ -/+ ?/?  ?/? -/+ -/+ 

2.2 ( ) 0/ πdd  -/+ -/+ -/+  ?/? ?/? ?/? 

2.3 ( ) jRdd /  +/- +/- ?/?  ?/? +/- +/- 

 

Le Tableau 2.8 appelle plusieurs commentaires. D’abord, il apparaît que le 

nombre d’indéterminations est moins important lorsque ( )>21 ff ( )21 gg . 
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( )>21 ffL’inégalité ( )21 gg  est assurée si les autorités publiques sanctionnent 

plus lourdement la préméditation que l’emploi de la violence et que le rendement 

de la ruse pour le crime considéré est inférieur à celui de la violence. Cette 

égalité peut également se vérifier même lorsque in 21

Nous observons que même lorsque 

gg > . 

( )>21 ff ( )21 gg , le nombre 

d’incertitudes reste plus élevé lorsque l’on considère un criminel ayant goût pour 

le risque. Précisons enfin que les résultats obtenus concernant une meilleure 

réactivité des victimes est soumise à une condition supplémentaire : 

( ) ( )2121 ggff <ϕϕ . 

 

Résultat n°3 : 

 

Un changement du risque d’arrestation peut produire plus de dissuasion 

qu’une modification du montant de la sanction, si différentes conditions sont 

réunies, notamment que le criminel a goût pour la prise de risque. 

 

Résultat n°4 : 

 

Une meilleure réactivité des victimes peut produire de la dissuasion, mais 

il convient de tenir compte de l’origine de cette réactivité. L’effet dissuasif est 

susceptible d’être contrebalancé si cette diminution du coût provient directement 

u prix des biens de violence plutôt que d’une dépénalisation de la légitime 

éfense. 

 

Résultat n°5 : 

 

Une meilleure réactivité des victimes en cas d’agression, par exemple en 

cas de légalisation de la légitime défense, ainsi qu’une diminution du prix des 

biens de violence, ont des effets opposés à tout autre changement du coût du 

crime : une hausse de la ruse et une diminution de la violence sont attendues si 

d

d
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0<TZ  et . Des politiques incitant les victimes potentielles à la riposte 

rivée et/ou encourageant l’acquisition d’armes peut donc être complémentaire à 

ute autre mesure, selon l’objectif recherché et les circonstances considérées. Il 

s conditions du Tableau 2.8 soient respectées et que 

0>VZ

p

to

convient que le

( )>I
i pw ( )21 gg . 

 

es crimes sans contrepartie monétaire ou matérielle 

Intéressons nous maintenant aux crimes dont le bénéfice peut être exprimé 

L

 

( )0sous la forme de l’expression ;; jjii
I
i HRVgG =  (expression 2.2.2’). 

Résultat n°6 : 

 

Si l’on considère que le montant du gain du crime ne peut être amélioré 

 violence en est le seul argument, alors les résultats obtenus 

ar statique comparative peuvent différer de ceux décrits précédemment 

ésultats 1, 2, 3 et 4). Le Tableau 2.9 résume les différentes situations : 

Tableau 2.9. Effets des différentes politiques pénales 

 

 

par la ruse et que la

p

(R

 

0<′′U  0=′′U  0>′′U  

( ) dqd /  - - - 

( ) ϕdd /  - - ? 

( ) 0/ πdd  ? ? ? 

( ) jRdd /  - - ? 

 

Le premier enseignement du Tableau 2.9 est que les criminels devraient 

être systématiquement dissuadés par un changement du risque d’arrestation, tandis 

que l’effet d’une hausse de la sanction est indéterminé si le délinquant a goût pour 

le risque. Il en va de même concernant une meilleure réactivité des victimes. Les 
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effets de la probabilité de trouver une victime, quant à eux sont indéterminés, 

uelle que soit l’attitude considérée du criminel vis-à-vis du risque. 

 

on et de condamnation, qu’à une modification de la sanction 

encour

minoration des bénéfices du crime. Des résultats clairs apparaissent à des 

conditions plus restrictives si l’on considère que le montant du revenu criminel 

dépend simultanément de la ruse et de la violence de l’auteur de l’acte. Dans ce 

cas, les hypothèses sur la fonction de gain du crime, en particulier sur le signe de 

sa dérivée croisée seconde, jouent un rôle prépondérant. 

 

 

q

Résultat n°7 : 

 

Les criminels ayant goût pour le risque sont plus réactifs à un changement 

du risque d’arrestati

ue. Ce résultat est cohérent avec les enseignements des modèles de Becker 

(1968) et de Ehrlich (1973, 1975). 

 

 

Conclusion de la troisième section 

 

A partir du modèle que nous avons élaboré dans la deuxième section de ce 

chapitre, nous avons pu discuter des effets de différentes politiques et mesures 

pénales sur les comportements criminels. L’attitude du délinquant vis-à-vis du 

risque joue un rôle important lorsque nous étudions en particulier les 

conséquences d’une hausse du montant de la sanction encourue ou d’une 

 111



 

CONCLUSION DU DEUXIEME CHAPITRE 

 

Nous avons développé dans ce chapitre un modèle économique tenant 

compte

à masquer leurs actes derrière le prétexte de la légitime défense. Ensuite, se pose 

la question de la proportionnalité de la réaction et de ses conséquences : si la 

victime emploie systématiquement un degré de violence plus élevé que celui de 

son agresseur pour l’agresser, alors ce dernier peut être incité à devenir lui même 

encore plus violent. Le coût social de la criminalité peut donc être accru 

(notamment à travers l’augmentation du niveau de la demande de soins 

médicaux), sauf si suffisamment de dissuasion est générée. Rappelons également 

que le modèle est construit sur l’hypothèse que les criminels ne s’agressent pas 

entre eux. Cette hypothèse peut être restrictive, en particulier pour rendre compte 

des comportements appartenant à des gangs ou des mafias, potentiellement en 

concurrence. Soulignons enfin que le modèle est adapté lorsqu’il s’agit de 

comprendre l’offre de violence, mais pas pour analyser l’intensité des dommages 

 de l’interaction pouvant exister entre une victime potentielle et son 

éventuel agresseur. Les résultats obtenus supportent l’idée selon laquelle l’offre 

de crime d’une manière générale, et l’offre de violence et de ruse en particulier, 

dépendent de la nature du crime considéré, des circonstances dans lesquelles il est 

commis et des conditions « pénales » associées à sa réalisation. Des résultats 

particulièrement clairs apparaissent lorsque l’on considère les crimes qui ne 

« paient pas » : en particulier, les criminels caractérisés par une propension élevée 

à la prise de risque sont susceptibles d’être plus sensibles à un changement du 

risque d’arrestation qu’à une modification de son degré de vraisemblance. Ce 

résultat fera l’objet d’une vérification empirique dans le chapitre suivant. 

Le modèle a permis d’observer que la mise en œuvre de la politique pénale 

peut être « complétée » en certaines circonstances par le comportement des 

victimes potentielles, à travers leurs choix d’investissement pour leur propre 

sécurité. Notons néanmoins que la légalisation de la légitime défense peut 

produire de la dissuasion, mais peut également présenter certains effets externes 

dont ne rend pas compte l’analyse : D’abord, certains criminels peuvent chercher 
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qu’elle provoque, ni de la possibilité pour un délinquant de substituer de la 

violence « marchande » (armes à feu par exemple) par d’autres types de violence 

(corporelles par exemple). 

 

D’une manière générale, au niveau individuel, il apparaît qu’un 

changement de la sanction espérée peut provoquer un effet substitution de la ruse 

vers la violence, ou inversement, tant que l’utilité espérée du crime excède l’utilité 

de toute autre action ou activité alternative. Il s’agit d’un effet pervers de la 

sanction. Néanmoins, pour les raisons développées dans le premier chapitre de 

ette thèse, il convient de ne pas s’intéresser à un criminel en particulier, mais à 

ensemble des offreurs de crime. En effet, une modification du « prix » du crime 

génère un « effet participation », dissuadant les individus susceptibles d’être 

criminels de ne pas le devenir, ainsi que les délinquants à la marge entre une 

activité criminelle et une activité honnête. Cela n’exclut pas que certains crimes 

ne peuvent être dissuadés. Le degré de spécialisation du délinquant et l’existence 

d’un substitut marchand ou domestique à son acte jouent un rôle prépondérant. 

Par exemple, un violeur pourra obtenir des services sexuels (s’il est demandeur de 

ces services en particulier) par le biais de prostituées ou en prospectant un 

partenaire. En revanche, un individu désireux de se venger d’un tiers en particulier 

ne pourra pas nécessairement substituer son acte à un autre, sauf si un marché est 

conclu entre le criminel et sa victime pour épargner cette dernière (ce qui 

implique qu’ils soient respectivement disposés à recevoir et à payer). 

 

 

c
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Chapitre 3 

Introduction 

 

A partir de la contribution de Ehrlich en 1973, une partie croissante de la 

littérature économique de la criminalité a cherché à vérifier empiriquement l’effet 

dissuasif de la sanction légale. Elle a recouru pour cela à l’utilisation de 

techniques économétriques. Eide (1994) parle d’estimation d’un modèle 

criminométrique88. 

L’estimation économétrique des modèles de délinquance exige l’emploi de 

données relatives à des individus, la théorie portant sur des comportements 

individuels89. Cependant, à l’exception de quelques travaux réalisés à partir de 

statistiques en provenance d’une population carcérale et s’intéressant 

spécifiquement à la question de la récidive, ce type de données a rarement été 

utilisé dans la littérature empirique de la criminalité. L’indisponibilité de 

l’information, les difficultés liées à la constitution d’un échantillon significatif, 

peuvent expliquer cette carence90. Dans ces circonstances, la plupart des études 

économétriques de la criminalité sont réalisées à partir de séries agrégées. A cette 

échelle, plusieurs questions se posent : De telles séries correspondent-elles aux 

déterminants théoriques des modèles économiques des comportements 
                                                 
88 Les expressions « équations de crime » ou « fonctions de crime » sont également usuelle

employées. 

ment 

89 De t

Tauchen (1994) pour une revue de la littérature empirique construite à partir de données 

individuelles. 
90 Comme le souligne Eide (1994), lorsque cet échantillon provient d’une population carcérale, 

seules les personnes arrêtées sont incluses : les données relatives à ces individus ne concernent que 

les choix qu’ils ont effectués et non l’ensemble des opportunités ouvertes au moment du crime, 

donc celles qui n’ont pas été retenues. Or, les modèles économiques de criminalité reposent sur 

l’hypothèse d’un arbitrage effectué entre ces opportunités. Par ailleurs, d’autres informations 

supposées importantes, comme l’environnement de l’individu, sa perception des gains et des coûts, 

peuvent également faire défaut [Voir Manski (1978) et Witte (1980)]. 

elles observations présentent également un avantage technique, car les variables de 

dissuasion peuvent être considérées comme réellement exogènes au choix de l’auteur du crime. En 

d’autres termes, à cette échelle, l’activité criminelle n’est pas affectée par l’activité des forces de 

dissuasion, qui elle-même n’est pas influencée par l’intensité de l’activité criminelle. Voir Witte et 
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délinquants ? Peut-on faire l’approximation de tous les facteurs pertinents 

soulevés par la théorie ? Que mesurent exactement les statistiques de criminalité ? 

omment met-on en œuvre l’estimation d’équations de crime ? 

ique du cas français, plus précisément en utilisant 

es données de panel inédites, relatives aux 30 ressorts de Cour d’appel de France 

métrop

es à l’activité judiciaire, à la condition de ne considérer que 

C

A partir de l’étude spécif

d

olitaine et aux années 1988, 1989, 1990, 1991, 1992 et 1993, nous 

articulons notre réponse à ces questions autour de trois sections. Une première 

section présente les difficultés que soulève l’estimation d’un modèle 

criminométrique construit à partir de séries agrégées91, ainsi que les statistiques 

que nous utilisons pour effectuer nos estimations. Le niveau d’analyse retenu, 

contraint par des questions de disponibilité de l’information statistique, a 

l’avantage de permettre d’établir un lien entre les données policières et les 

données relativ

certaines infractions. C’est la raison pour laquelle nous concentrons notre 

attention sur l’étude des homicides volontaires, des viols et des coups et blessures. 

Dans une deuxième section, nous présentons les formes structurelles des 

équations que nous cherchons à estimer, en insistant sur l’avantage que présente 

l’utilisation de données de panel pour le type de recherche empirique que nous 

menons92. Précisons que nous nous intéressons spécifiquement à l’impact de la 

                                                 
91 Les considérations associées à la mise en œuvre de l’estimation d’équations de crime ont été 

développées dans un article intitulé « L’économétrie du crime : un instrument au service de la 

s utilise des statistiques 

p

nt l’effet dissuasif de la sanction légale. 

prospective », publié dans le n° 211 de la Revue de la Gendarmerie Nationale (juin 2004), p. 122-

128. 
92 Durant la dernière décennie, les études économétriques de la criminalité construites à partir de 

données de panel, c’est-à-dire de données qui combinent simultanément les dimensions de 

l’espace et du temps, se sont développées. La majorité des travaux publié

en rovenance de pays du Commonwealth, à quelques exceptions près : les articles de Marselli et 

Vannini sur l’Italie (1997), de Entorf et Spengler sur les états allemands (2000) ou de Fajnzylber, 

Lederman and Loayza concernant plusieurs pays (2002a, 2002b). La contribution de Fougère, 

Kramarz et Pouget (2003) repose sur l’utilisation de données de panel départementales françaises, 

mais est spécifiquement orientée vers la mesure du lien criminalité-chômage. La présente 

recherche s’en distingue en testa
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sanction légale sur la criminalité, mesurée à travers les décisions rendues au 

niveau du système judiciaire. En effet, les statistiques dont nous disposons ne 

nous p

onfortent l’idée de 

effet dissuasif de la sanction, en particulier en ce qui concerne le risque 

 

                                                

ermettent pas d’estimer l’effet des ressources et de l’activité des services de 

police et de gendarmerie, ni celui du comportement de protection des victimes 

potentielles93. L’effet des normes sociales, difficilement ou non quantifiables, 

n’est pas pris en compte. Enfin, les résultats auxquels nous parvenons sont 

détaillés et commentés dans une troisième section : ceux-ci c

l’

empirique d’incarcération. 

 

 
93 C’est une lacune importante de l’analyse, compte tenu de la discussion induite par le 

développement du modèle théorique présenté dans le Chapitre 2 de cette thèse. 
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1. LA

a  les comportements 

’individus. Son estimation est donc confrontée à la difficulté de rendre compte 

de « détermina r de variables 

construites sur des séries agrégées. Or de telles séries ne sont pas toujours 

ent à mesurer et doivent respecter certaines 

« règles de construction 

variables de sanction, représentatives 

 La mesure de la criminalité 

riminalité construite sur données non-

stions : que mesurent exactement les variables de 

crimina

e la criminalité et la question du sous-enregistrement  

publiques.  

 

 

 MESURE DU CRIME ET LES FACTEURS INFLUENÇANT SA 

DISSUASION 

 

Un modèle économique de crimin lité analyse

d

nts » théoriques de nature microéconomique à parti

caractéristiques de ce qu’elles vis

» (Sous-section 1.1). Il en va de même concernant les 

du coût du crime pour leur(s) auteur(s) 

(Sous-section 1.2). 

 

 

1.1.

 

Toute analyse économétrique de la c

individuelles soulève deux que

lité ? Faut-il étudier un indice de crime agrégé ou bien plusieurs catégories 

de crimes (Paragraphe 1.1.1) ? Après avoir fourni des éléments de réponse à ces 

interrogations, nous présenterons les variables que nous utilisons spécifiquement 

dans cette recherche (Paragraphe 1.1.2) 

 

 

1.1.1. L’évaluation d

 

Du point de vue de la mesure du niveau et de l’évolution de la criminalité, 

un acte ne peut être considéré comme criminel que s’il est interdit par la loi et 

porté à la connaissance des autorités 
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Les statistiques de criminalité en France 

 

En France, les statistiques de criminalité constatée sont uniquement 

établies à partir des faits constatés par procès-verbal transmis au Parquet94. Elles 

comprennent tous les crimes et délits95 constatés et découverts sur l’ensemble du 

territoire par les services de la Gendarmerie Nationale et de la Police Nationale 

lité et de la 

t

 législation pénale. Les règles 

aux changements de pratiques 

d’enreg

(Sécurité Publique, Police Judiciaire, Renseignements Généraux, Police aux 

Frontières, Surveillance du Territoire). Ces statistiques, publiques, sont collectées 

dans les recueils édités annuellement, intitulés « Aspects de la crimina

délinquance constatées en France96 ». Elles sont enregistrées selon une 

nomenclature appelée « Etat 4001 », constituée de 107 index. Sont exclus les 

contraventions de toute nature, les délits routiers, les faits mentionnés en « main-

courante »97, les infractions constatées par d'autres institu ions (douanes, 

inspection du travail, répression des Fraudes, services fiscaux…). Cette 

nomenclature a été mise en place en 1972 et fait l'objet de réactualisations en 1988 

et en 1995, faisant suite à des modifications de la

méthodologiques sont communes à l'ensemble des services collecteurs. La 

comptabilisation statistique des crimes et délits s'effectue à partir d'unités de 

compte (victime, victime entendue, plaignant, infraction, procédure, auteur, 

véhicule et chèque) spécifiques à chacun des index de la nomenclature. 

La principale difficulté pour évaluer la criminalité et son évolution est que 

ses variations « vraies » peuvent se distinguer des variations observées, pour deux 

raisons : certaines variations enregistrées sont dues 

istrement des policiers98 (Taylor, 1999). D’autres tiennent au fait que tous 
                                                 
94 Egalement appelé « Ministère public ». Il constitue le premier échelon de la procédure pénale. 

Celui-ci reçoit également les plaintes et dénonciations. Cf. infra Chapitre 3, Paragraphe 1.2.1. 
95 Cf. infra Chapitre 3, Paragraphe 1.2.1. 
96 Le détail exacte de la méthodologie suivie pour la collecte des données y est présenté. 
97 Pour certaines infractions, la victime elle-même souhaite ne faire qu'une mention de main-

courante, se réservant la possibilité de déposer plainte ultérieurement. C’est le cas par exemple de 

la non-représentation d'enfant, des troubles de voisinage, de différends familiaux… 
98 Ou aux changements de nomenclature. 
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les crimes ne sont pas déclarés à la police : il s’agit du « chiffre noir » de la 

criminalité (MacDonald, 2002). 

 

Le chiffre noir de la criminalité 

 

Il existe plusieurs explications du sous-enregistrement des crimes, comme 

es tentatives d’estimation empirique des effets de ce phénomène. Certains 

auteurs

s, liés aux attributs des individus, à leur 

xpérience ou à des circonstances personnelles, peuvent également avoir de 

importance : 

• Des facteu e, la position 

… Par exemple, ceux dont les revenus sont les plus élevés peuvent avoir 

 moyens de déf  

Ils peuvent donc être p lainte lorsqu’ils sont agressés (Skogan, 

). Si les personne  

assurances, elles seron

(Lewis, 1989). Enfin, les groupes appartenant à certaines zones, notamment les 

t en c  

oins tendance à déposer plainte (Maguire, 1997). 

• De

éclaration pourra être modifié. 

La gravité du tort ou l’importance (et la fréquence) du dommage peut jouer un 

rôle, de même que le lieu (chez soi) ou le moment (la nuit) de l’agression 

(Goldberg et Nold, 1980). 

d

 suggèrent qu’il existe des facteurs influençant le comportement de sous-

déclaration : le report d’un fait dépend du coût de la perte et de celui du report 

(Golberg et Nold, 1980) ; ou de l’idée selon laquelle porter plainte « ne paye pas » 

(Myers, 1980). D’autres facteur

e

l’

rs socio-économiques : l’âge, le genre, l’ethni

salariale,

de meilleurs ense privée et avoir moins été victimes dans leur vie.

lus enclins à porter p

1994 s les plus riches (et/ou les plus âgées) ont de meilleures

t plus incitées à déclarer les crimes dont elles sont victimes 

individus habitan entre ville, sont plus exposés à la criminalité. Ils auront

m

s facteurs liés à la police et au système de justice criminelle : l’attitude vis-

à-vis de la police est affectée par l’expérience des individus, par leurs croyances et 

préjugés. Une mauvaise expérience avec la police, ou un sentiment de culpabilité 

à porter plainte, peut affecter le comportement de report. 

• Des facteurs spécifiques à l’accident ou l’agression : si la victime connaît le 

coupable de son agression, son comportement de d
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• Enf

 des faits illégaux, sauf au travers de quelques enquêtes de 

« victim êmes leurs propres faiblesses99. 

 

Faut-il raisonner à un niveau global (« la » criminalité) ou bien par catégories ? 

 

’étude d’un taux de crime agrégé présente un avantage technique, mais il 

ne rend pas compte des changements dans la composition des crimes (Cherry et 

List,  de 

crime, au détriment de tel autre, alors il sera possible qu’aucun effet global ne soit 

observé (Fisher et Nagin, 1978). En outre, une modification du taux de report de 

certaines catégories de faits en particulier risque de fausser l’interprétation des 

variations de l’indice général et biaiser les résultats d’estimation. 

L’étude de différentes catégories de crimes, quant à elle, est construite sur 

les hypothèses que la police ne substitue pas ses ressources entre les différents 

types de crimes, ni les délinquants la pratique d’une activité criminelle à une 

autre. Cependant, si la probabilité d’arrestation (le taux d’élucidation) pour tel 

type de crime s’accroît, les criminels qui choisissent de ne pas cesser leur activité 

illégale auront tendance à se reporter vers un autre type de crime [Hakim, Spiegel 

t Weinblatt (1984), Funk et Kugler (2003)]. En dépit de ces phénomènes, l’étude 

de diff

micides 

ar exemple. Quand bien même ils seraient identiques, ils ne portent pas 

nécessairem
                                  

in, si la victime est elle-même criminelle, sa tendance à aller vers la police 

sera probablement affectée (Sparks, Genn et Dodd, 1977). 

Si le niveau ou le taux des crimes non enregistrés varie au cours du temps, 

alors les statistiques de crime ne reflèteront pas les variations effectives de la 

criminalité. La difficulté est que l’on ne connaît pas l’ampleur et l’évolution du 

sous-enregistrement

ation » qui ont elles-m

L

 2002). En effet, si la police met l’accent sur la dissuasion de tel type

e

érentes catégories de crime permet une observation détaillée de l’activité 

criminelle, d’autant plus que ce ne sont pas nécessairement les mêmes 

déterminants qui agissent sur des infractions différentes, les vols et les ho

p

ent avec la même ampleur. 
               

ple, les individus tendent à exa  risque et le dommage qu’ils ubis, et à sous-

isques qu’ils prennent eux-mê ilson et Herrstein, 1986). 

99 Par exem gérer le  ont s

estimer les r mes (W
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Dans cette recherche, on retiendra un niveau d’ana sez fin et 

nal : nous utilisons des données de panel relatives aux 30 ressorts de Cour 

d’Appel de France métropolitain rte 3.1, sur la période 

allant de l’année 1988 à l’année 1993 (soient 

lyse as

origi

e, présentés dans la Ca

T =6 années). 

Carte 3.1. Ressorts de Cour d’Appel de France métropolitaine 

 

 
Source : Annuaire statistique de la justice. 

 

Les dimensions spatiale et temporelle de cet échantillon ont été choisies en 

fonction de la disponibilité des différentes sources de données que nous utilisons 

et de leur compatibilité. Un ressort de Cour d’Appel constitue une zone 
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géographique de compétence judiciaire, composée d’un nombre entier de 

départements. 

 

 

1.1.2. Les taux de crime constatés 

 

Rappelons que les statistiques de criminalité utilisées sont extraites des 

recueils « Aspects de la criminalité et de la délinquance constatées en France », 

pour les années 1988 à 1993. Rappelons également que la nomenclature est 

homogène sur la période de notre étude, puisqu’elle a fait l’objet en 1988 et en 

995 de réactualisations faisant suite à des modifications de la législation pénale. 

 

s statistiques sont établies à partir des seuls faits dénoncés par les 

ictimes ou des constatations réalisées d’initiative par les services de police et de 

gendarmerie100

(i) Les statistiques de criminalité ne rendent pas com chiffre noir, ni du 

 chiffre gris » de la  : selon la définitio stitut d utes 

 la Sécurité Intérieure (IHESI), cette dernière grandeur correspond aux 

x autorité  n’appara pas dans les statistiques officielles 

hiffre résulterait es llement d rédaction de mentions de « main 

courante »). 

inels ; il convient 

’un seul individu peut être à l’origine de plusieurs 

dus peut produire un seul crime. 

 Les crimes et délits constatés dans une zone peuvent avoir été perpétrés par 

des individus d’une autre zone (de 

1

Les crimes constatés 

 

Le

v

. Cela implique que : 

pte du 

n de l’In« criminalité es Ha

Etudes de

faits signalés au s, qui issent 

(ce c sentie e la 

(ii) Les unités mesurées désignent des crimes et non des crim

dès lors d’avoir à l’esprit qu

méfaits, tandis qu’un groupe d’indivi

(iii)

façon récurrente ou saisonnière). Ce 

phénomène peut être particulièrement problématique dans le cadre d’analyses 

                                                 
100 Voir Robert, Aubusson de Cavarlay, Pottier et Tournier (1994). 
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unique

. Les unités 

atistiques des services de police/gendarmerie ne sont en outre pas communes à 

celles de la just re de l’Intérieur 

peuvent différer de ceux du ministère de la Justice. 

Le quatrième point, ainsi que des restrictions sur la disponibilité de 

l’inform

urs ; ensuite, les vols 

représe

oups et blessures volontaires 

portent physiquement atteinte à une victime et correspondent donc à la définition 

de la violence retenue dans cette thèse. La définition de chacune de ces atteintes 

est présentée dans le Tableau 3.1 : 

 

                                                

ment relatives à des unités spatiales101 : les caractéristiques 

démographiques ou socio-économiques d’une zone (le chômage par exemple) 

peuvent être proches d’une zone voisine, mais la différence peut avoir un impact 

majeur sur le taux de criminalité de cette dernière.  

(iv) Les faits enregistrés sont des faits bruts, présumés constituer des crimes et 

délits lors de leur enregistrement. Or, le devenir d’une infraction (sa qualification 

ou son classement sans suite) incombe au Parquet. Celui-ci doit également traiter 

les plaintes et dénonciations qui lui parviennent directement

st

ice. En conséquence, les chiffres du ministè

ation statistique, nous conduisent à concentrer notre travail sur 

l’estimation d’équations d’homicides, de viols et de coups et blessures 

volontaires. Notons que nous n’estimons pas de fonctions de vols, en l’absence de 

suivi d’information concernant la part des crimes de propriété commis avec et 

sans violence. C’est une limite importante de la présente analyse, pour deux 

raisons : d’abord, le modèle théorique développé dans le chapitre précédent est 

adapté pour rendre compte du comportement des vole

ntent un pourcentage élevé de l’activité criminelle globale (une part 

moyenne de plus de 66% de la criminalité totale sur la période 1988-1993). 

 

Les infractions étudiées 

 

Les homicides volontaires, les viols et les c

 
101 Les études cartographiques notamment. 
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Tableau 3.1. Définition des infractions violentes constatées 

Variable Définition 

Homicide Fait de donner la mort à autrui. Il s’agit d’un meurtre lorsque cet acte 

est volontaire et d’un assassinat lorsqu’il est prémédité (art. 211-1 et 

211-3 du Code pénal). 

Viol Tout acte de pénétration sexuelle de quelque nature qu’il soit, commis 

sur la personne d’autrui, par violence, contrainte ou surprise102 (art. 

222-23 du Code pénal). 

Coups et blessures Actes de violence non sexuelle sur autrui, y compris les coups ayant 

entraîné la mort non intentionnelle (art. 222-7 du Code pénal). 

 

L’enregistrement des homicides comprend les tentatives et inclut les 

règlements de compte entre malfaiteurs, les homicides crapuleux commis sur des 

personnes dans le but de se procurer de l’argent ou des objets de valeur, les 

homicides non liés au profit qui sont commis pour des motifs aussi divers que 

alcoolisme, la démence, la passion ou des mobiles sexuels, raciaux, politiques ou 

autres e

 y sont présentées sont 

xprimées en taux, ce qui nous permet de faire le constat d’une hétérogénéité de 

l’activité crim atière de 

coups et blessures. 

 

 

 

 

 

 

                                                

l’

t enfin les mineurs de moins de quinze ans. 

Le Graphique 3.1 illustre l’hétérogénéité spatiale des taux moyens 

constatés des infractions présentées dans le Tableau 3.1, pour chaque ressort de 

Cour d’Appel sur la période considérée. Les variables qui

e

inelle entre les différents ressorts, principalement en m

 
102 Le Code pénal nouveau, art. 222-23 alinéa 1, reprend cette définition en ajoutant, à 

l’énumération des circonstances du viol, la « menace ». 
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Graphique 3.1. Homicides volontaires, viols et coups et blessures volontaires constatés 
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Pour plus de détail, nous présentons dans le Tableau 3.2 les valeurs 

oyennes des infractions considérées, exprimées en taux et en niveau, 

relative

 

m

ment à l’ensemble des ressorts de Cour d’Appel et de la période : 

 
Tableau 3.2. Les infractions violentes constatées : valeurs moyennes 

Variable Niveau Taux 

Homicide 91,38 

(108,31) 

0,049 

(0,042) 

Viol 159,48 

(179,20) 

0,075 

(0,025) 

oups et blessures 1663,91 

 

0,791 

(0,295) 

C

(2024,95)

Note : Ecart-type entre parenthèses. Taux pour 1000 habitants. 

 

utilement complétées en étudiant l’évolution chronologique du niveau moyen des 

infractions considérées (pour l’ensemble des unités spatiales de l’échantillon, 

Graphique 3.2). Une très légère tendance à la hausse (axe gauche des ordonnées). 

 

 

Les informations du Graphique 3.1 et du Tableau 3.2 peuvent être 
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Graphique 3.2. Evolution chronologique des crimes constatés 
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Nous ne nous intéressons pas spécifiquement aux vols, en l’absence de 

suivi d

 

’information concernant la part des crimes de propriété, mais présentons 

néanmoins leur évolution par souci de comparaison (axe droit des ordonnées). La 

disparité moyenne des taux de vol par ressort sur l’ensemble de la période étudiée 

est présentée dans le Graphique 3.3 

 
Graphique 3.3. Taux de vols 
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Nous pouvons observer un « parallélisme géographique » entre les taux de 

vols et les taux d rélations de ces 

quatre catégories d’infractions, présent

es autres infractions étudiées. La matrice des cor

ée dans le Tableau 3.3, conforte ce 

résultat : 

 
Tableau 3.3. Matrice des corrélations des infractions constatés 

 Homicides Viols 
Coups et 
blessures Vols 

     
Homicides 1    
Viols 0,764 1   
Coups et blessures 0,818 0,968 1  
Vols 0,891 0,938 0,970 1 
 

Toutes les infractions considérées semblent fortement corrélées entre elles, 

en particulier les vols avec les trois autres catégories. 

 

Les infractio

l’hétérogén

ns connexes 

 

L’étude rigoureuse des homicides, des viols et des coups et blessures 

constatés nécessite de présenter d’autres infractions qui sont associées à ces faits 

ou auxquelles ils appartiennent. 

Les viols appartiennent à la catégorie plus générale des atteintes aux 

mœurs, incluant également le proxénétisme, les attentats à la pudeur, l’excitation 

de mineurs à la débauche et les autres atteintes aux mœurs103. Le nombre moyen 

d’atteintes aux mœurs, relativement aux dimensions de l’espace et du temps 

considérées, est de 0,38 pour 1000 habitants (écart-type : 0,10). Par souci de 

comparaison, nous présentons simultanément dans le Graphique 3.4 

éité spatiale moyenne des viols et de la catégorie d’infraction à 

laquelle ce crime appartient, exprimés en taux pour 1000 habitants. 

 
                                                 
103 En 1990, les atteintes aux mœurs se répartissent comme suit : proxénétisme (3,46%), viols 

(21,35%), attentats à la pudeur : 38,61%, excitations de mineurs à la débauche (5,46%) et autres 

atteintes aux mœurs (31,09%). 
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Graphique 3.4. Taux de viols et d’atteintes aux mœurs 
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Nous pouvons faire l’observation que les viols constituent une part non 

négligeable des atteintes aux mœurs, quoique minoritaire. Les taux de viols et 

d’autres atteintes de ce type sont variables d’un ressort à l’autre. Afin d’éviter 

toute ambiguïté terminologique, dans le reste de ce chapitre nous entendrons par 

« atteintes aux mœurs » les infractions d’atteinte aux mœurs qui ne sont pas 

enregistrées comme étant des viols ; nous les désignerons par la variable itmoeurs  

(0,31 pour 1000 habitants en moyenne, écart-type : 0,09). 

Il convient également de présenter l’infraction intitulée « autres atteintes 

contre les personnes104 » ( itAP , 0,58 pour 1000 habitants en moyenne, écart-

type : 0,17). Ce groupe d’infractions comprend les prises d’otage et les 

icil

té géographique moyenne de cette 

variable sur la période d’étude est illustrée dans le Graphique 3.5 : 

 

 

                                                

séquestrations, les violations de dom e, les menaces et chantages, les atteintes à 

la dignité et à la personnalité. La dispari

 
104 Cette catégorie appartient à l’ensemble des « crimes et délits contre les personnes » (elle y 

représente 23,20% des infractions en 1991), incluant les homicides volontaires (1,84% en 1991), 

les atteintes aux mœurs (16,75%) et les infractions contre la famille et l’enfant (20,56%). 
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Graphique 3.5. Taux des autres atteintes contre les personnes 
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Nous présentons enfin l’activité liée à la drogue, mesurée à travers le 

ombre d’infractions constatées relevant du trafic de stupéfiants ( ), 

itants. La disparité spatiale moyenne de cette 

ariable, sur les 6 années d’étude, est présentée dans le Graphique 3.6 : 

 
r vente de produits stupéfiants 

n itstups

exprimées en taux pour 1000 hab

v

Graphique 3.6. Taux d’infraction pou
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Les variations de la variable de stupéfiants sont susceptibles d’avoir un 

impact sur les variations des autres crimes105. En effet, on peut supposer que la 

consommation de drogue modifie la perception des gains et des coûts de l’activité 

criminelle, si les individus « en manque » tendent plus à recourir au crime et à la 

violence pour répondre à leur demande de produits stupéfiants. Sur le Graphique 

3.6, il apparaît que l’activité liée à la [revente de] drogue fluctue assez fortement 

d’un ressort à l’autre. La densité la plus élevée se sit e dans le ressort de Cour 

d’Appel de Paris. Notons néanmoins l’importance de cette activité dans les 

ressor

u

ts d’Aix, de Chamberry, Colmar et Douai. 

.2. Les statistiques de sanction 

Les économistes du crime ont focalisé leur attention sur la mesure des 

e  

criminel. Après avoir ndeurs sont évaluées 

dans les statistiques françaises et mesurées dans les études empiriques de la 

criminalité (Paragraphe 1.2.1), nous présenterons les variables spécifiquement 

utilisées dans cette recherche (Paragraphe 1.2.2). 

 

 

1.2.1. La sanction des crimes et délits  

 

Dans le système pénal français, le Procureur peut orienter les affaires de 

son ressort qui lui parviennent vers deux directions106 : les classer sans suite ou 

bien déclencher l’action publique. Le classement sans suite peut tenir à une 

                                              

 

 

1

 

ffets des variables de sanction, représentatives du coût espéré du crime pour le

 rendu compte de la façon dont ces gra

   
5  drogue – criminalité. 

oi pénale s’applique aux infractions 

mmises sur le territoire (article 113-2) et aux infractions commises par un français à l’étranger 

lorsqu’il s’agit d’un crime ou d’un délit également répréhensible dans le pays où a été perpétré le 

méfait. 

10  Voir Entorf et Winker (2001) pour une étude récente du lien
106 Article 40, alinéa 1 du Code de procédure pénale. La l

co
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régular se lifica

Procureur décide de déclencher l’action publique, il lui revient de « qualifier » les 

ractions pénales se classent, selon leur gravité, en trois catégories : 

s crimes, les délits et les contraventions (article 111-1). Selon l’article 111-2, la 

étermination des crimes et délits, ainsi que les peines applicables, sont du 

omaine législatif, tandis que les contraventions sont du domaine réglementaire. 

Concernant le du ressort où 

mis le crime. Concerna ts, la compétence appartient au Tribunal 

ission de l'infraction, d'arrestation du prévenu ou 

u108. Le Graphique 3.7 est une présentation simplifiée de 

i e pénale f

           

isation d’un litige, une mauvai  qua tion pénale, parce que le Parquet 

juge une poursuite inopportune, ou bien en raison d’un défaut d’élucidation de la 

part des services de police ou de gendarmerie. Selon la définition donnée dans 

« Aspects de la criminalité et de la délinquance constatées en France », 

l’élucidation concerne les crimes et délits qui, par preuves ou indices, peuvent être 

imputés à une ou plusieurs personnes mises en cause et donc entendues par 

procès-verbal (sans considération des décisions de justice ultérieure). Si le 

faits qui lui parviennent107. 

 

La définition des variables de sanction 

 

Les inf

le

d

d

s crimes, la compétence appartient à la Cour d’Assises 

a été com nt les déli

Correctionnel du lieu de comm

de résidence du préven

l’organisation judic air rançaise : 

 

                                      
107 Le problème est qu’un même comportement peut tomber sous le coup de plusieurs infractions 

(« concours idéal d’infractions »). La qualification la moins générale ou la plus sévèrement 

ctionnée est alors retenue, puisqu’un fait ne peut être qualifié deux fois (« non bis in idem »). 

oute infraction suppose une incrimination et une pénalité (« principe de légalité », article 111-3). 

Notons que l it interpréter 

 strictement la loi » (article 111-4). 

ppel formé contre un juge du  tribunal de p un l 

va  la cham s app rrectionnels » (art 96 et  

Code de procédure pénale). Cette cham ne c  spécialisée de l ’Ap  

na

san

T

e juge n’a aucun droit créateur dans la détermination des infractions et do

«
108 Tout a ment ren par un olice ou tribuna

correctionnel est porté de nt « bre de els co icles 4  510 du

bre est u hambre a Cour d pel qui a

une compétence spéciale en matière pé le. 
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Graphique 3.7. L’o on j  pénale françaisrganisati udiciaire e 

 
Source : Bernardini (2000). 

 

Dans le reste de cette thèse, les termes « crime » et « délit » ne seront plus 

aités comme des synonymes, mais feront référence à la définition que leur donne 

le Droit pénal f  graves, 

« réprimant des atteintes aux valeurs fondamentales de la société ». Ils sont punis 

de la réclusion criminelle à perpétuité (génocide, meurtre aggravé —par la 

préméditation ou la qualité de la victime—) ou de la réclusion « à temps » : selon 

les cas, quinze ans au plus (coups mortels, viol), vingt ans au plus (enlèvement, 

détournement d’avion) ou trente ans au plus (meurtre simple). Des peines 

d’amende peuvent également être prévues. 

tr

rançais. Les crimes constituent les infractions les plus
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Les délits sont d’une moindre gravité que les crimes, mais portent 

également atteinte à des valeurs « essentielles » (comme l’intégrité physique ou le 

droit de propriété). Ils sont punis de peines d’emprisonnement d’une durée de six 

mois au plus (outrage contre un policier), un an au plus (violation du secret 

professionnel), deux ans au plus (discrimination), trois ans au plus (homicide 

involontaire, certaines violences), cinq ans au plus (escroquerie), sept ans au plus 

(extorsion) ou dix ans au plus (trafic de stupéfiants, association de malfaiteurs) et 

d’amendes. D’autres peines ont été également prévues par le législateur, comme 

les peines de jour-amende ou de travail d’intérêt général et les peines privatives 

ou restrictives de droits. Des peines spécifiques (dites peines complémentaires, 

utrefois appelées peines de substitution) peuvent également être appliquées. 

du Parquet. Ces informations ne sont disponibles 

ubliquement qu’à l’échelon national dans le niveau de détail qui nous 

intéresse109. stique de la 

Chancellerie, nous sommes en mesure dans cette recherche de construire des 

ariables de sanction relatives aux infractions étudiées et à l’échelle considérée. 

 

En raison des difficultés à obtenir des jeux de données statistiques 

eurs 

nalyses à l’estimation de l’impact du taux d’élucidation sur un taux de crime, 

voire à

a

Le Parquet ne s’occupe que des crimes, des délits et des contraventions 

dites de 5°classe. Les contraventions des 4 premières classes et les procédures 

purement administratives sont déléguées à un autre organe et ne sont donc pas 

enregistrées dans les statistiques 

p

Cependant, grâce à la collaboration du service stati

v

La construction des variables de dissuasion 

 

cohérents entre eux, la plupart des économistes du crime ont restreint l

a

 la mesure des effets de la sévérité de la sanction encourue (Entorf et 

Spengler, 2002). La première variable ( CE ) est une approximation de la 

probabilité d’arrestation, construite comme le nombre E  de crimes élucidés d’une 

                                                 
109 Ces statistiques sont présentées dans le recueil annuel intitulé « Annuaire statistique de la 

justice ». 
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catégorie donnée d’infractions, relativement au nombre C  de crimes constatés 

dans cette catégorie. La seconde est en général la valeur moyenne S  des sanctions 

infligées aux criminels arrêtés et condamnés (quantum moyen des peines de 

rison ou montant moyen des amendes). D’autres mesures de l’activité pénale 

peuvent êtr minalité en 

ngleterre et au pays de Galles, Wolpin (1978) utilise e dissuasion. 

ière de cet article, nous pouvons envisager les variables suivantes  : 

ment des tribunaux (

p

e envisagées. Par exemple, dans sa célèbre étude de la cri

A 5 variables d

A la lum 110

• Le taux de poursuite ou de juge EJ  : e  de 

u uivis et/ou jugés, relativement au nombre de crimes 

élucidés). 

on (

 Jnombr

crimes ou d’auteurs po rs

• Le taux d’incarcérati JP  : nombre P  d’individus em

c inels jugés). 

• Le taux de condamnation à des peines d’am

prisonnés, 

relativement au nombre de rim

JF  ende ( : nombre F  

d’individus condamnés à s’acquitter d’une amende, relativement au nombre de 

inels jugés). 

ables de sanction 

sont fortement corrélées avec l’approximation du risque d’arrestation. 

Dans cette thèse, nous ne disposons pas d’informations statistiques 

suffisantes sur l’élucidation par les forces de police et de gendarmerie (c’est-à-

dire 

crim

Mustard (2003) souligne que l’omission d’une ou plusieurs de ces 

variables de dissuasion tend à biaiser les résultats d’estimation, car la probabilité 

empirique d’arrestation ne mesure qu’un aspect du risque de sanction. Ce 

phénomène est d’autant plus problématique que les autres vari

E ), à l’échelle et au niveau de détail considérés. Nous possédons en revanche 

des variables mesurant l’activité et les décisions du système judiciaire pour les 

infractions considérées, que nous présentons dans le Paragraphe 1.2.2 suivant. 

 

 

                                                 
110 Notons que certains travaux ont spécifiquement considéré la probabilité d’être condamné à la 

peine capitale [Voir par exemple Ehrlich (1975, 1977), Cameron (1994) ou Dezhbakhsh, Rubin et 

Shepherd (2003)]. 
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1.2.2. Les variables de sanction 

 

Dans le reste de cette thèse, nous utiliserons différentes abréviations pour 

désigner les variables de sanction utilisées. 

 

Notations 

 

Les notations que nous employons sont relatives à deux types de 

variables : les variables représentatives d’une probabilité empirique (risque 

statistique) et les variables désignant le montant moyen de la peine infligée. Les 

premières seront désignées par la lettre P  et les secondes par la lettre S  

(majuscules). 

Une deuxième lettre, minuscule, désignera le crime auquel la variable de 

sanction est relative : h  pour les homicides,  pour les viols,  pour les coups et 

blessur

s

dimens

v cc

es qualifiés de crimes et dc  pour les coups et blessures qualifiés de délits. 

Les indices associés à chacune de ces variables, it , rappellent que nous travaillons 

à partir de données de panel, c’est-à-dire de donnée  ayant simultanément les 

ions de l’espace ( =i 1,…,30) et du temps ( =t 1988,…,1993). Enfin, un 

exposant sera ajouté aux variables de probabilité empirique, relatif au risque exact 

que ces variables désignent, c’est-à-dire à l’étape de la procédure pénale 

correspondante : j  désigne le risque pour l’auteur d’un acte illégal d’être jugé, 

jp  le risque conditionnel d’aller en prison (sachant qu’il a été jugé), jf  le 

risque conditionnel d’être condamné à payer une amende e jet  le risque 

conditionnel de subir toute autre mesure. Un exemple de notation est présenté 

dans le Graphique 3.8 : 
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Graphique 3.8. Exemple de notation : la pr tionnelle empirique que l’auteur d’un 

ho e soit cond
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jph /

Dés igne le r is que cons idéré 
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Dés ign  l’ae cte cons idéré 
(homicide ) 

 
 
 
 

Probabilité e mp ir ique Données  de panel

condamnation  à une peine 
de pris on) 

 

Les sanction

ent 

jugement et d’emprisonnement pour id ntaire. Ce l t 

tes c me le ra b  de j

pour homicides et le nombre d’homic om comme le  e 

tions à des pein mbre de jugem nts 

rendus pour homicides. De la même ma ère, et selon le même principe, notons 

respectivement  et  la probabilité de jugement et la probabilité 

ion pour viol. Les longueurs m yennes des peines de 

spectivement notées  ( ). Il s’agit du quantum moyen des peines de 

prison.

 

s pour homicides volontaires et viols 

 

Nous notons respectivem j
it  et jp /

it  les probabilités emPh Ph piriques de 

 homic e volo s variab es son

respectivement construi om pport entre le nom re ugements rendus 

ides c mis ;  rapport entre l

nombre de condamna es de prison et le no e

ni
j

itPv jp
itPv /

conditionnelle d’incarcérat o

prison infligées aux criminels condamnés pour homicide (pour viol) sont 

itSh itSvre

 Les définitions et règles de construction de ces variables sont résumées 

dans le Tableau 3.4 : 
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Tableau 3.4. La sanction des homicides et des viols : définitions 

Variable Définition 

Probabilité de jugement ( jP ) Nombre de jugements / Nombre de crimes enregistrés 

Probabilité d’incarcération ( jpP / ) Nombre de peines de prison / Nombre de jugements 

ongueur de la peine ) Quantum moyen des peines de prison (en mois)  ( SL

 

Les valeurs moyennes des variables du Tableau 3.4, pour les six années 

d’échantillonnage et l’ensemble des ressorts de Cour d’Appel considérés, sont 

présentées dans le Tableau 3.5 : 

 
Tableau 3.5. La sanction des homicides et des viols : valeurs moyennes 

 Homicide   Viol  

Variable Niveau Taux  Niveau Taux 

Probabilité de jugement ( 19,4 

(20,89) 

0,23 

(0,10) 

 26,81 

(24,49) 

0,19 

(0,09) 

jP ) 

Probabilité d’incarcération ( 18,77 

(20,26) 

0,96 

(0,05) 

 25,18 

(22,69) 

0,94 

(0,0 ) 

Longueur de la peine ) 128,70 -  97,75 - 

jpP / ) 
7

 ( S
(27,66) (22,83) 

Note : Ecart-type entre parenthèses. Taux pour 100  habitants. 

ent 96 et 94%). Nous 

bservons enfin que le quantum moyen des peines infligées aux auteurs 

d’homicides est plus long que celui inf is versus 97 

mois), conformément aux dispositions prévues par le Code Pénal. Soulignons que 

la durée à laquelle les criminels sont condamnés peut différer du temps qu’ils 

passent effectivement en prison. Ce phénomène est susceptible de biaiser les 

                                                

0

 

Respectivement 23% et 19% des auteurs d’homicide et de viol sont jugés. 

La différence, comme nous l’avons dit dans le Paragraphe 1.2.1 de ce chapitre, 

peut tenir à un défaut d’élucidation ou à tout autre motif de classement sans 

suite111. En revanche, parmi les individus jugés, un taux relativement élevé de 

criminels est condamné à une peine de prison (respectivem

o

ligé aux violeurs (128 mo

 
111 Cf. supra Chapitre 3, Paragraphe 1.2.1. 
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résultats d’estimation, puisqu’il ne mesure pas le montant vrai de la sanction. Afin 

d’apporter plus de précision sur les variables de sanction définies et présentées 

dans les Tableaux 3.4 et 3.5, nous illustrons dans les Graphiques 3.9, 3.10 et 3.11 

leur hétérogénéité spatiale moyenne, c’est-à-dire leur valeur moyenne pour 

chaque ressort relativement aux 6 années considérées. 

 
Graphique 3.9. Probabilités empiriques de sanction des homicides volontaires 
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Graphique 3.10. Probabilités empiriques de sanction des viols 
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Sans entrer dans le détail de chaque ressort, nous pouvons faire le constat 

s homogènes d’une zone à l’autre, en 

articulier en ce qui concerne le risque empirique de jugement (particulièrement 

faible d

que les décisions rendues ne sont pa

p

ans le ressort de Bastia). 

 
Graphique 3.11. Quantum moyen des peines de prison (en mois) 

0
20
40
60
80

100
120
140
160
180

Age
n
Aix

Amien
s

Ang
ers
Bast

ia

Bord
eau

x

Bou
rge

s
Caen

Cha
mbe

ry

Colm
ar
Dijo

n
Dou

ai

Gren
ob

le

Lim
og

es
Lyo

n
Metz

on
tpe

llie
r

Nan
cy
Nim

es

M

Pari
s
Pau

Poit
ier

s
Reim

s

Ren
ne

s
Riom

Rou
en

Tou
lou

se

Vers
ail

les

homicides viols
 

 

A nouveau, la longueur moyenne de l’incarcération encourue peut se 

révéler particulièrement variable d’une zone à l’autre, sans qu’il n’y ait aucune 

raison a priori à cela. 

 

Les sanctions des infractions connexes aux homicides volontaires et aux viols 

 

Selon le même système de notation et de construction que celui adopté 

jusqu’à présent, nous notons  la probabilité empirique de jugement pour 

atteinte aux mœurs et  et , respectivement les probabilités 

conditionnelles d’être condamné à des peines de prison ou d’amende. Nous ne 

connaissons pas les montants moyens de ces peines. Les atteintes aux mœurs sont 

des délits. Les auteurs de cette infraction sont également susceptibles de supporter 

des peines de substitution ou faire l’objet de mesures éducatives (avec une 

j
itPm

jp
itPm / jf

itPm /
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probabilité je
itPm / ). Les statistiques descriptives de ces variables sont présentées 

dans le Tab  : 

 

leau 3.6

Tableau 3.6. La sanction des atteintes aux mœurs : valeurs moyennes 

 Moyennes 

Variable Niveau Taux 

Probabilité de jugement ( j
itPm ) 144,96 

(235,09) 

0,21 

(0,07) 

Probabilité d’incarcération (  31,72 

(37,60) 

0,24 

(0,08) 

ili
(145,01) 

0,14 

(0,10) 

Probabil

jp
itPm / )

Probab té d’une peine d’amende ( jf
itPm / ) 39,75 

ité d’une autre mesure ( je
itPm / ) 7,42 

(7,01) 

0,06 

(0,04) 

Note : Ecart-type entre parenthèses. 

 

Les auteurs d’atteintes aux mœurs arrêtés et jugés s’exposent 

principalement au risque d’être condamnés à une peine de prison (24%), puis à 

elui d’une peine d’amende (14%). La variabilité spatiale moyenne des variables 

u Tableau 3.9 est présentée dans le Graphique 3.12 : 

Graphique 3.12. Sanction des atteintes aux mœurs 
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Le principal constat que l’on puisse faire est que non seulement le  

réactions des autorités judiciaires varient d’un ressort à l’autre, mais la nature de 

éactions est égalem

s

ces r ent disparate parmi les ressorts. 

Les sanctions pour coups et blessures 

 

Les cou ous la 

qualifica e ou de délit, s

os  

ette in n à propos des auteurs d’un crime ( s mesures que la 

prison sont prévues par la loi en matière de délits ; il s’ag s peines d’amende, 

es peines de substitution et des mesures éducatives. Les fréquences de ces 

décisions, relativement au nom  pour

les pénalités monétaires et  pour l’ensemble des autres m

différentes variables de sanction sont présentées dans le Tableau 3.7. 

 

 

 

 

 

ps et blessures peuvent être jugés et condamnés s

tion de crim elon la gravité de leurs conséquences : il s’agit 

de crimes lorsqu’ils entraînent la mort ou une infirmité permanente (s’ajoutent les 

autres formes de violences accompagnées de circonstances aggravantes, comme la 

séquestration, l’enlèvement, la torture,…) ; il s’agit de délits concernant les autres 

formes de violence portant atteinte à l’intégrité corporelle d’une personne, de 

façon volontaire ou non. 

Les taux de jugement dans l’une et l’autre situation, selon qu’il s’agit 

d’une qualification de crime ou de délit, sont respectivement notés j
itPcc  et j

itPdc . 

Le taux d’incarcération pour coups et blessures est noté jp
itPcc /  lorsqu’il s’agit de 

crime, jp
itPdc /  lorsqu’il s’agit de délit. Nous ne connaissons pas le quantum 

moyen des peines de prison infligées aux auteurs d’un délit, mais disp ons de

formatio itSc ). D’autre

it de

c

d

bre de jugements rendus, sont notées jf
itPdc /  

je
itPdc / esures. Ces 
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Tableau 3.7. La sanction des coups et blessures : définitions 

Variable Définition 

Probabilité de jugement ( jP ) Nombre de jugem s / Nombre de crimes 

enregistrés 

ent

Probabilité d’incarcération ( jpP / ) Nombre de peines de prison / Nombre de crimes 

jugés 

Longueur de la peine ( S ) Quantum moyen des peines (en mois) 

Probabilité d’une peine d’amende ( jfP / ) Nombre de peines d’amende / Nombre de 

jugements 

Probabilité d’une autre mesure ( jeP / ) Nombre d’autres mesures / Nombre de jugements 

 

Les valeurs moyennes des variables du Tableau 3.7, pour l’ensemble des 

zones et de la période considérées, sont présentées en taux et en niveau dans le 

Tableau 3.8. ci dessous : 

 
Tableau 3.8. La sanction des coups et blessures : valeurs moyennes 

 Crime  Délit 

Variable Niveau Taux  Niveau Taux 

Probabilité de jugement ( jP ) 9,7 

(12,04) 

0,006 

(0,004) 

 598,61 

(543,27) 

0,42 

(0,14) 

Probabilité d’incarcération ( jpP / ) 8,62 

(9,84) 

0,91 

(0,12) 

 125,35 

(114,62) 

0,21 

(0,05) 

Longueur de la peine ( S ) 77,69 

(32,10) 

-  - - 

Probabilité d’une peine d’amende ( jfP / ) - -  91,95 

(96,91) 

0,15 

(0,05) 

Probabilité d’une autre mesure ( jeP / ) - -  59,02 

(52,66) 

0,09 

(0,02) 

Note : Ecart-type entre parenthèses. Taux exprimés pour 1000 habitants. 

 

Le Tableau 3.8 présente plusieurs résultats intéressants. Nous observons 

un taux de jugement quasiment marginal en matière de crimes, relativement aux 

jugements des délits (respectivement 0,6 et 42%), mais un taux de condamnation 

proche de l’unité lorsque l’infraction de coups et blessures reçoit la qualification 
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de crime. En revanche, lorsqu’il s’agit de délits, les auteurs de coups et blessures 

sont loin d’être tous condamnés ou même de recevoir une réaction des autorités 

publiques : 21% sont condamnés à de la prison, 15% à de l’amende et 9% font 

objet d’autres mesures. Les variables du Tableau 3.8 sont détaillées dans les 

raphiques 3.13, 3.14, 3.15 et 3.16 : 

Graphique 3.13. Probabilités empiriques de jugement des coups et blessures 
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Graphique 3.14. Probabilités empiriques d’incarcération pour coups et blessures 
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Si le taux de jugement peut sembler relativement homogène entre les 

différents ressorts lorsqu’il s’agit de crimes, en revanche une certaine disparité 

caractérise le jugement des délits. Les taux d’incarcération entre les différentes 

zones semblent plutôt homogènes, quelle que soit la qualification considérée. 

Remarquons que Bastia ne se distingue plus. 

 
Graphique 3.15. Quantum moyen des peines de prison (en mois) 
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De même que la durée moyenne des peines de prison pour homicide 

volonta

 

étérogène, d’un ressort à l’autre. 

La dispersion géographique moyenne (par rapport aux six années d’étude) 

es autres mesures que la prison prévues par la loi en matière de délits (les peines 

’amende, les peines de substitution et les mesures éducatives) est présentée dans 

 Graphique 3.16. 

 

 

ire et viol était disparate, il apparaît que la longueur moyenne de 

l’emprisonnement infligé aux auteurs de coups et blessures (crimes) est

h

d

d

le
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Graphique 3.16. Peines d’amende et autres mesures 
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Notons que non seulement les verdicts rendus, amendes ou autres mesures, 

nt variables d’un ressort à l’autre, mais en plus la fréquence relative de ces deux 

catégories de réactio est pas homogène. 

 

Concl

La première difficulté rencontrée par les études criminométriques 

onstruites à partir de séries agrégées est que la mesure de la criminalité est 

élicate à cette échelle. Ce problème est susceptible de se répercuter sur la mesure 

de l’activité répressiv us ne disposons pas 

d’informations statistiques relatives à l’activité d’élucidation des services de 

police et de gendarmerie à l’échelle étudiée : les 30 ressorts de Cour d’Appel de 

France métropolitaine, pour les années 1988 à 1993. Nous possédons en revanche 

des variables mesurant l’activité du secteur pénal et les sanctions s’appliquant aux 

infractions étudiées : les homicides, les viols et les coups et blessures. Une 

certaine variabilité des décisions s’observe dans le temps et dans l’espace. Les 

données utilisées se prêtent donc à l’estimation d’un modèle économétrique. 

 

so

ns judiciaires au sein d’un même ressort n’

 

usion de la première section 

 

c

d

e et judiciaire. Dans cette recherche, no
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2. MODELISATION ET METHODE D’ESTIMATION D’EQUATIONS DE CRIME 

 

L’estimation d’un modèle criminométrique soulève deux questions : 

quelles variables doivent-être présentes dans une équation de crime ? Faut-il 

estimer plusieurs équations simultanément ? La réponse à ces questions permet 

non seulement de déterminer la forme structurelle du modèle (Sous-section 2.1), 

mais également la méthode appropriée (Sous-section 2.2). 

 

 

2.1. Les formes structurelles générales des équations 

des 

ariables de dissuasion sur les variations d’un taux de crime (Paragraphe 2.1.1), 

cela n’excl nomiques 

et/ou démographiques112 (Parag .1.

 d’une estimation d’équations simultanées 

L’objectif d’un modèle économétrique de criminalité est d’estimer les 

valeurs

 

Van Tulder et Van Der Torre (1999) rappellent que même si l’objectif 

premier des études économiques empiriques est de rendre compte des effets 

v

ut pas de mesurer également l’influence de facteurs socio-éco

raphe 2 2). 

 

 

2.1.1. La nécessité

 

 des paramètres 1.α  d’une équation, dont la variable dépendante est un taux 

de crime, mesurant la probabilité d’être agressé (le risque de « victimation ») ou, 

réciproquement, l’offre de crime. Ehrlich et Liu (1999) insistent sur la nécessité 

de spécifier un modèle empirique en relation à une théorie, sous peine 

’interpréter des relations purement statistiques et prendre le risque de parvenir à 

           

d

                                      
s auteurs ont exclusivement cherché à mesurer les effets de ces facteurs : en utilisant des 

données de panel, par exemple Reilly et Witt (1992, 1996), Witt, Clarke et Fielding (1998) ou 

Carmichael et Ward (2001) parmi d’autres. 

112 Certain
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des conclusions erronées113. Le risque empirique d’agression pour une victime est 

construit comme un taux de crimes ou de délits constatés : le nombre C  

d’infractions constatées, total ou d’une catégorie donnée, relativement à la ta

 de la population (

ille 

PopC ) : Pop

 

( ) ( ) ( ) ( ) SJFJPE ⋅+JCEPopC ⋅+⋅+= 211101 ⋅+⋅+ 514131 αααααα  

161 εα +⋅+ X          
 

La variable 

( )1.1.2  

X  représente un vecteur de facteurs socio-économiques et 

démographiques, inspirés de la criminologie (par exemple le taux de chômage 

masculin, la part de la population âgée de moins de 25 ans, un indice 

d’inégalité,…). Le terme 1ε  est un terme aléatoire, supposé avoir « les bonnes 

propriétés », c’est-à-dire être un bruit blanc homoscédastique et non-autocorrélé. 

Cependant, la construction des variables de crime et d’élucidation génère une 

relation d’interdépendance, posant un premier problème d’identification, puisqu’il 

est impossible de séparer les effets qui déterminent le niveau des deux. En effet, la 

variable de dissuasion (d’élucidation en l’occurrence) est construite comme le 

ratio entre le nombre de faits élucidés et le nombre de faits constatés. Pour cette 

raison, une seconde équation est en général estimée simultanément : 

 

( ) 232221202 εαααα +⋅+⋅+⋅+= YPOLPCCE     

La variable  désigne l’effectif ou les dépenses de police par tête, 

 ( )2.1.2  

 

POL Y  

est un vecteur de variables socio-économiques ou démographiques et 2ε  est un 

                                                 
113 Dans leur article intitulé « Sensitivity analyses of the deterrence hypothesis : let’s keep the eco 

in econometrics », Ehrlich et Liu montrent que l’hypotèse de dissuasion ne peut être testée que si 

la mise en œuvre de la méthode statistique retenue est en connexion avec les enseignements de la 

théorie. Ils invalident ainsi la démarche adoptée par Leamer (1983) dans son article « Let’s take 

the con out of econometrics », qui utilise la méthode des valeurs extrêmes pour chercher à montrer 

que la peine capitale ne dissuade pas. 
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terme aléatoire. Les 2.α  sont les paramètres à estimer. Certains auteurs ont mis en 

évidence l’éventuelle nécessité d’inclure le montant S  de la sanction comme 

variable explicative de l’équation (2.1.2) : de fortes pénalités peuvent inciter les 

criminels à investir dans des techniques leur permettant d’éviter l’arrestation ou la 

condamnation [Voir Lott (1987) ou Malik (1990)]. 

Si l’enregistrement varie entre les services de police ou au sein même d’un 

service, une corrélation négative fallacieuse entre le crime et les variables de 

sanction peut apparaître. Ce problème peut également se produire lors d’un 

accrois

équations (2.1.1) et (2.1.2) reposent ainsi sur des hypothèses de construction 

rtie de l’arbitraire du modélisateur114. En 

e sont établies de telle sorte que les 

ressources de police sont supposées affecter la probabilité de sanction, mais pas le 

crime directement. Or, il est possible que le niveau de crime puisse affecter les 

ressources des forces de police si les décideurs publics allouent leurs budgets en 

                                                

sement du nombre de policiers, qui logiquement deviennent plus à même 

d’enregistrer un nombre important de faits [Greenwood et Wadycki (1973), Willis 

(1983)]. Pour corriger ce phénomène, certaines études ont endogénéisé l’offre de 

police ( POL ), en la faisant dépendre de conditions socio-économiques ou du 

niveau de crime de la période précédente, ainsi que d’un terme auto-régressif 

[Voir Ehrlich (1973) Cameron (1985), Craig (1987) et Andreoni (1995)]. 

 

Cohen et Nagin (1978) notent que l’identification n’est pas un problème 

technique mineur : si un modèle n’est pas correctement identifié, des conclusions 

erronées sont possibles. En outre, en dépit de tentatives de détermination 

d’équations simultanées de crime et de dissuasion, les spécifications 

économétriques de l’activité criminelle ne rendent pas nécessairement 

correctement compte de la situation complexe qu’elles cherchent à décrire. Les 

précises, susceptibles de dépendre en pa

l’occurrence, les relations du systèm

 
114 Ce problème n’est pas spécifique aux modèles criminométriques. Les problèmes 

d’identification dans les macro-modèles de crime ne diffèrent pas de ceux rencontrés dans les 

autres études économiques. 
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fonction de la criminalité observée d’une période sur l’autre. En outre, la 

erce ion d’un nombre importp pt ant de policiers, dans la rue par exemple, peut 

issuader ou prévenir un certain nombre de crimes.  

 

2.1.2. L’influence des facteurs socio-économiques 

a sélection des variables dans les études économétriques de la criminalité 

s’inspi

d

 

 

L

re parfois de la criminologie ( X  et Y  dans les équations (2.1.1) et (2.1.2)). 

Cette science souligne l'importance des normes sociales, représentées 

empiriquement par l'âge (part de jeunes hommes), le statut familial (taux de 

divorce) ou encore le « background culturel » (mesuré par la part des étrangers). 

 variables relatives à la position sociale du criminel sont également supposées 

jouer un rôle important. Elles sont intégrées au travers du taux de chômage et du 

d’informations statistiques suffisantes, nous ne sommes pas en mesure d’utiliser 

un jeu de variables aussi complet à l’échelle que nous utilisons. Dans cette 

analyse, nous utilisons quatre variables socio-économiques, supposées avoir un 

effet sur les variations des taux de crime considérés

 

Les

revenu légal (revenu réel net moyen, consommation des ménages,…). Faute 

ns à le 

faire [o

de leur propriété est accrue (on parle alors de guardianship effect, Cook et Zarkin, 

1985). Selon Field (1990), ce troisième effet porte sur les victimes du crime plutôt 

que sur le criminel lui-même : ce phénomène prend le nom de lifestyle effect, en 
                                                

115 : le taux de chômage116, le 

taux de foyers fiscaux, le taux de foyers fiscaux imposés et le revenu net 

imposable moyen.  

Le chômage diminue les opportunités à violer la loi [on parle 

d’opportunity effect (Cantor et Land, 1985)], mais il accroît les motivatio

n parle de motivation effect (Becker, 1968)]. En outre, durant une récession 

économique, si les personnes au chômage restent chez elles le jour, la surveillance 

 
115 Source : Institut National de la Statistique et des Etudes Economiques (INSEE). 
116 Global : les statistiques dont nous disposons ne nous permettent pas de distinguer ce taux par 

catégorie d’âge, de sexe ou de profession. 
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ce sens que les changements des conditions économiques peuvent modifier les 

modes de vie des victimes potentielles. 

En l’absence d’informations sur le Produit Intérieur Brut à l’échelle 

considérée ou d’autres variables de « richesse », nous mesurons les incitations à se 

comporter de façon criminelle à travers la variable de revenu net imposable 

moyen une zone d’autant plus riche présente d’autant plus d’opportunités de 

rofit pour un criminel, du moins tant que son acte a vocation à améliorer son 

Enfin, les variables de « fiscalité » captent deux effets. Le taux de foyers 

fiscaux

rotéger. La probabilité de trouver une victime serait donc 

otentiellement plus faible dans les zones où les foyers fiscaux imposés sont plus 

ombreux. 

La construction de ces variables est présentée dans le Tableau 3.9. Leur 

niveau moyen, pour l’ensemble des ressorts et de la période, y figure également : 

 

 

 

 

 

 

 

 
                                                

 : 

p

revenu. 

 est représentatif d’une forme d’inégalité117. La justification théorique de la 

prise en compte d’une telle mesure est qu’une croissance de l’inégalité conduit à 

un plus grand sentiment d’envie et d’injustice. La privation ressentie par les plus 

pauvres tend à accroître leur participation dans des activités criminelles (Stack, 

1984). La variable du taux de foyers fiscaux imposés, quant à elle, peut également 

être perçue comme une mesure d’une forme d’inégalité, mais permet surtout de 

faire l’approximation de la densité des foyers les plus riches, susceptibles de 

mieux se p

p

n

 
117 Voir Fajnzylber, Lederman et Loayza (2002b) pour une étude récente du lien 

inégalité/criminalité. 
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Tableau 3.9. Les variables socio-économiques (définitions et valeurs moyennes) 

ariable Définition Moyenne V

Taux de chômage Nombre de personnes actives au chômage / 

Population 

9,68 

(1,69) 

Taux de foyers 

fiscaux 

Nombre de foyers fiscaux / Population 0,49 

(0,03) 

Taux de foyers 

fiscaux imposés 

Nombre de foyers fiscaux imposés / Nombre de 

foyers fiscaux 

0,48 

(0,06) 

Revenu net 

imposable moyen 

 75053 

(9899) 

Note : Ecart-type entre parenthèses. Taux pour 100 habitants. 

Pour plus de précision statistique, les taux de chômage et les taux de 

ériode 1988-1993 : 

 

 

fiscalité sont illustrés dans le Graphique 3.17, en valeur moyenne par ressort sur la 

p

Graphique 3.17. Taux de chômage et de fiscalité 
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Les montants moyens du revenu net imposable moyen par ressort figurent 

sur le Graphique 3.18 : 
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Graphique 3.18. Revenu net imposable moyen 
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Nous présentons dans le Tableau 3.10 la matrice des corrélations associées 

à l’ensemble des variables socio-économ ues présentées dans ce paragraphe. 

 
Tableau 3.10. Matrice des corrélations

iq

 des variables socio-économiques 

 

Taux de Taux de foyers Taux de foyers Revenu net 
e 

yen chômage fiscaux fiscaux imposés imposabl
mo

     
Taux de chômage 1    
Taux de foyers fiscaux 0,011 1   
Taux de foyers fiscaux imposés -0,045 0,121 1  
Revenu net imposable moyen -0,263 0,310 0,697 1 
 

La corrélation la plus forte, positive, concerne les taux de foyers fiscaux 

imposés et le revenu net imposable moyen. Les variations du taux de chômage 

semblent plutôt indépendantes des variations des autres variables. 

 

 

2.2. Forme fonctionnelle et méthode d’estimation 

 

La forme fonctionnelle retenue dans l’estimation des équations de crime 

(linéaire, semi-logarithmique ou logarithmique) dépend de contraintes techniques 
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et du s

tions de crime. 

i-logarithmique ou 

s 

d’agrégation, risque d’apparition d’hétéroscédasticité,…) et du sens que l’on 

souhaite donner aux coefficients à estim

logarithmiques permette er ité em  

if (Cameron, 1988). Conformém  

plupart des études économétriques de la criminalité construites sur données de 

e que ndro

 

ments 

registrem es crim ut co n o à 

s 

oindres carrés ordinaires par exemple . Le biais d’estimation provoqué par les 

           

ens que l’on souhaite donner à leurs paramètres (Paragraphe 2.2.1). Le 

choix de la méthode d’estimation, quant à lui, doit tenir compte des problèmes 

que la présence d’erreurs de mesure sur les variables de criminalité est susceptible 

de générer et de la nature-même des données utilisées (Paragraphe 2.2.2). 

 

 

2.2.1. Le choix de la forme fonctionnelle 

 

Nous avons présenté les équations (2.1.1) et (2.1.2) sous leur forme 

linéaire, c’est-à-dire sans envisager de transformations sur les variables du 

modèle. Certains auteurs ont recouru à la transformation dite de Box-Cox (1964) 

pour déterminer la spécification la plus appropriée des fonc

Cependant, cette procédure est impropre en matière de systèmes d’équations, 

comme c’est le cas ici. Le choix d’une forme (sem

logarithmique) dépend de contraintes techniques (compatibilité avec les règle

er. Les coefficients des équations 

nt de détermin  les élastic s directes et s blent plus

appropriés pour détecter un effet dissuas ent à la

panel, c’est cette form  nous retie ns. 

 

2.2.2. Endogénéité et choix des instru

 

Le sous-en ent d es pe nstituer u bstacle 

l’estimation si chaque éq t esti rément, via l’estim
118

uation es mée sépa ateur de

m

                                      
118 Si l’on considère que le terme aléatoire est distribué comme un bruit blanc gaussien, 

l’estimation OLS avec des données panels peut biaiser la valeur des coefficients estimés, 
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erreurs de mesure peut être réduit grâce à l’utilisation de variables instrumentales, 

; le problème est que le lien avec la théorie tend à 

dispara

reste est dû

circonstances des meurtres, l’aversion vis-à-vis du risque …) ou qui évoluent 

                                                                                                                                   

permettant également la correction du problème de simultanéité entre les 

équations (2.1.1) et (2.1.2). On parle d’endogénéité jointe. Ce type d’endogénéité 

est souvent traité dans la littérature avec l’utilisation d’une série d’instruments 

arbitrairement choisis 

ître (Hoenack et Weiler, 1980) : le choix des instruments utilisés doit donc 

être dicté par la réflexion économique, et donc notamment par les formes 

structurelles des autres équations du modèle. 

L’avantage de l’utilisation de données de panel dans l’estimation de 

fonctions de crime est qu’elles permettent de rendre compte de l’influence de 

caractéristiques locales inobservables, en l’occurrence les spécificités de chaque 

ressort de Cour d’Appel119. Il s’agit des attributs qui sont constants pour une 

même unité spatiale à travers le temps, mais qui varient d’une unité à l’autre 

(Hsiao, 1986). Selon Fajnzylber, Lederman et Loayza (2002a), l’erreur de mesure 

de la délinquance constitue la part la plus importante de la spécificité locale. Le 

 à l’influence de facteurs qui ne peuvent être mesurés (comme les 
120

peu au cours du temps (comme les normes sociales121…). Contrôler les effets de 

la spécificité locale permet de réduire le biais d’estimation dû à la sous-

déclaration. Cornwell et Trumbull (1994) soulignent ainsi l’intérêt d’utiliser des 

   
otamment en raison de la présence d’hétéroscédasticité et d’auto-corrélation (Gale, Heath et 

essler, 2002). 
9 Ce que ne permettent pas les séries temporelles ou transversales. Les données de panel ont 

avantage de posséder simultanément les dimensions de l’espace et du temps. Leur usage permet 

ainsi de co  en

n

R
11

l’

 tnsidérer simultanément les variables qui varient peu en i  et beaucoup , ou 

réciproquement, et donc de mesu e part ’inert rime. 
120 D’une manière plus générale, seules les variables quantifiables à un niveau macroéconomique 

peuvent être considérées dans le cadre d’études économétriques de la criminalité sur données 

agrégées. 
121 Les normes sont susceptibles d’être les mêmes d’une unité géographique à une unité voisine, ou 

d’évoluer peu à court terme dans un même espace (Eide, 1994). En ce sens, les séries temporelles 

et transversales ne diffèrent pas. 

rer un ie de l ie du c
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données de panel à un niveau d’agrégation relativeme le. ique  

cette influence peut être anal sée à tra position des term  

eux compos

      

où  est l’erreur standard de moyenne nulle et de variance constante, et  la 

le122. 

Deux modèles « de base » env bles as sati

données de panel : le modèle à « effets fixes » et le modèle à « effets aléatoires ». 

iner si le terme  doit être traité com e une constante fixée 

ariabl aléatoir (Hsi ). le ca

de la constante

(dans l

nt faib Techn ment,

y vers la décom es aléatoires

1ε  et ε  en d2 antes : 

 

itiit ωµε +=     ( )1.2.2  

itω iµ

spécificité loca

 

 sont isagea  en c d’utili on de 

Il s’agit de déterm iµ m

ou bien comme une v e e ao, 1986 Dans  premier s, les 

termes µ  peuvent être considérés comme une déviation i  01α  

a fonction 2.1.1), avec ∑
=

s ordinaires. Dans le second cas, les 

icités locales peuvent être traitées comme des bruits blancs, au même titre 

 te éthode des moindres 

arrés ordinaires n’est pas appropriée, les moindres carrés généralisés doivent lui 

être pré

tres termes : les régresseurs 

e l’équation sont-ils indépendants des caractéristiques locales inobservées ? 

              

= 0
i

iµ  ; l’estimation peut alors être effectuée à 

l’aide de la méthode des moindres carré

30

1

spécif

que le rme aléatoire itω  ; dans ces circonstances, la m

c

férés (Mundlak, 1978). Ainsi, la différence entre les deux modèles dépend 

de la réponse à la question suivante : La spécificité est-elle orthogonale aux 

variables explicatives inclues dans le modèle ? En d’au

d

                                   
122 Nous p sence porels, par exemple à l’aide 

e variables indicatrices désignant chaque année de l’échantillon. Cependant, en raison de la faible 

étendue t

les variabl

en s temp

ourrions également considérer la pré d’effets fixes tem

d

emporelle de la base de données, nous ne le ferons pas, ni ne chercherons à stationnariser 

es du modèle [Une variable est dite faiblement stationnaire ou stationnaire au second 

ordre si son espérance et sa variance sont constantes (indépendantes du temps) et si la covariance 

entre deux périodes est uniquement fonction de la différ ce de s]. 
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En principe, si les estimations du modèle ont pour finalité de rendre 

compte des seules unités de l’échantillon, le modèle à effets fixes doit être préféré. 

i cet échantillon provient d’une population plus large, alors le modèle à effets 

aléatoires  les deux 

méthodes, la méthode des m es carrés généralisés contribuant à corriger les 

problèmes d’hétéroscédasticité, d’auto-corrélation et de corrélation entre les 

illy et W ). 

usion de la deuxièm ion 

e et la  l’est ’un m onom  

s à trois facteurs : la nature des données, le choix de la forme 

ode retenue. Dans cette recherche, nous utilisons des 

ent de l’espace et du 

temps. Nous recourrons dans la section suivante à l’utilisation de variables 

strumentales pour réduire le biais d’estimations auxquelles les équations de 

crime, exprimées sous une forme logarithmique, sont susceptibles d’être 

confrontées. 

 

S

est plus indiqué. Dans cette recherche, nous appliquerons

oindr

unités spatiales (Re itt, 1992

 

 

Concl e sect

 

La pertinenc qualité de imation d odèle éc étrique de

criminalité sont liée

structurelle et la méth

données de panel, ayant l’avantage de combiner simultaném

in
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3. ESTIMATIONS ET RESULTATS 

 

La faible étendue temporelle de l’échantillon empêche la mise en œuvre 

d’une estimation dynamique et ne facilite pas l’examen rigoureux des propriétés 

chronologiques des séries. En conséquence, nous concentrons notre attention sur 

e homogène à même de rendre compte des 

comport ). Les 

résultats tendent à valider l’hypothèse de l’effet dissuasif de la sanction (Sous-

section 3.2). 

 

 

Faute d’informations statistiques concernant l’élucidation des crimes et 

aut de don ispo  au des ns rvic

 nous s en r on a

Paragraphe 3.1.1), d  coups et blessures (Paragraphe 3.1.2), 

d’équations d’infraction. Les détails 

 estimations sont présentés dans l’Annexe n°6. 

ations de viols 

La fonction de viol que nous cherchons à estimer s’inscrit dans un système 

à deux équations, plus ou m

stème sont le taux de viol et la 

pirique d’aller en prison pour viol, que nous avons transformée : 

struite comme le rapport entre le nombre d’incarcérations et le nombre 

la question de l’existence d’une structur

ements criminels dans les différentes régions (Sous-section 3.1

3.1. L’estimation de fonctions de crime à partir de données de pa el n

 

délits, et à déf nées d nibles  sujet  moye des se es de 

police et de justice,  focalison  notre att tion su l’estimati  d’équ tions de 

viols ( ’homicides et de

c’est-à-dire uniquement sur l’estimation 

statistiques des

 

 

3.1.1. Equ

 

oins conforme aux relations « générales » (2.1.1) et 

(2.1.2). Les variables endogènes de ce sy

probabilité em

elle est con

de viols constatés ( Cp ). La raison est que le taux de condamnation relativement 

au nombre de jugement varie peu d’un ressort et d’une date à l’autre, et est proche 

de l’unité. 
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Les coefficients 

vCp
it

vv
it SPvviols ⋅+⋅+= 2

/
10 βββ v

it
v
itit

v X εφ +⋅+   ( )1.1.3  

Pv
itit

Pv
it

PvPvCp
it YviolsPv εφββ +⋅+⋅+= 10

/
 ( )2.1.3  

β  et φ  sont les paramètres à estimer. Nous estimons 

plusieurs formes struct d’une 

possible variab xplicative avec telle autre (en particulier 

n ce qui concerne les facteurs socio-économiques).  et  sont des vecteurs 

de variables socio-économ

urelles pour chaque fonction de crime, en raison 

colinéarité entre telle le e

e it it

iques : le taux de chômage, de foyers fiscaux, de foyers 

fiscaux imposés, le revenu net imposable moyen et enfin une variable mesurant la 

densité de population de chaque ressort (exprimée en pourcentage). Cette dernière 

variable, construite comme le rapport entre la population du ressort i  ( itPop ) sur 

la population du pays à chaque date 

X Y

t    (∑
=

et d’ac

30

1i
tiPop ), mesure les effets de la 

concentration d’un nombre important d’individus dans une même zone, supposée 

accroître le taux de criminalité tivité judiciaire. 

 
Graphique 3.19. Densité de population moyenne par ressort de Cour d’Appel 
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ation de chaque équation sont les 

 l’en m

ieurs » : bili incarcér pour h es 

h  et b crim ), tra  

incipe et les mêm isons qu isque e e 

 pour viol hoix de strument  à ce qu nt 

a sanction de cri eux ter to-régre eront é nt 

nt, captant l’inertie des viols et du risque d’incarcération 

 : le taux de la p écéden s − ) e  

ération d ériode p nte P objectif est de 

Nous utilisons la méthode des doubles moindres carrés, pondérés pour 

corrige

 
tats d’estimation de l’équation de viol (3.1.1) 

 311a 311a 311b 311b 

Les instruments utilisés pour l’estim

variables exogènes de semble du odèle, auxquelles nous ajoutons des 

instruments « extér  les proba tés d’ ation omicid
C/p

it e, C/pPccvolontaires (crime, P ) et coups lessures ( nsforméesit

selon le même pr

d’emprisonn

 pour es ra e le r mpiriqu

ement

relatifs à l

. Le c ces in s tient ’ils so

mes. D mes au ssifs s galeme

utilisés comme instrume

te ( violqui leur est associé de viol ériode pr t le risque1it

( C/p
1itv − ). L’empirique d’incarc e la p récéde

capter une partie de l’inertie du crime et de l’activité judiciaire.  

r l’hétéroscédatsicité. Les résultats des différentes estimations de 

l’équation (3.1.1) sont présentés dans le Tableau 3.11a :  

Tableau 3.11a. Résul

 Effets aléatoires Effets fixes Effets aléatoires Effets fixes 
     
  Terme constant -24,691*** -18,277 -26,663*** -11,053 

Variables de sanction   
  Probabilité d'incarcération -0,223*** -0,218*** -0,215*** -0,209*** 
  Q antum moyen des peines 
de prison 0,146* 

V ables socio-économiques     
  Taux de chômage 0,385*** 0,294*   
  Taux de foyers fiscaux 0,486** 0,69*** 0,63*** 0,751*** 
  Taux de foyers fiscaux 
im osés -0,299 -1,449 -1,076*** -3,473** 
  R venu net imposable moyen 1,785*** 1,731*** 2,29*** 2,157*** 

  

u
0,111 0,12 0,153* 

ari

p
e

***, 

 

L’équation (3.1.1) peut être comp e

** et * : Respectivement significatif aux seuils de 1%, 5% et 10%. 

létée comm  suit : 
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v
itit

vv
it

vv
it

v
3

C/p
it

v
1

v
0itviols β= XSPv φλββ +⋅+⋅+⋅⋅+   )'1.1.   

ui po clure ’attei œur on 

gie pou er en nfra s vio et 

 drogue, mesuré à trav aux d’i ns con  liées a  de 

fiants. 

dérerons iable d’  liée à la drogue co une 

ans l’équation (3.1.1’), bien que ses variations résultent en 

partie de l’activité des fo  polic e gend e123. La variable 

en re anche, a été considérée comme une variable 

les estimation e du Ta 3.11b (q sente les résultats 

xpression (3.1.1’). Elle s’inscrit plus spécifiquement dans un 

on équat .1’) et (3.1.2), une équation 

mœurs et une équation relative à son risque empirique de 

on bles de  empirique d’incarcération, 

et d’autres mesures pour atteintes aux mœur ivemen , 

ents supplémentaires 

ans l’estimation des fonctions 311e. L’objectif de l’endogénéisation des atteintes 

aux mœ

core la substitution 

ntre ces catégories d’infractions de gravités différentes124. 

 

Z ε+   (3

où Zit  est un vecteur q

de la possible

uvant in le taux d ntes aux m s, en rais

 syner

de la

vant exist tre cette i ction et le ls, et l’eff

ers le t nfractio statées u trafic

stupé

Nous consi la var activité mme 

variable exogène d

rces de e et d armeri

d’atteintes aux mœurs, v

endogène dans s 311 bleau ui pré

d’estimation de l’e

système à quatre équati s : Les ions (3.1

d’atteintes aux 

jugement. Pour cette rais , les varia  probabilité

t Pm j/p
itd’amende s (respect

j/f
itPm  et j/e

itPm ) ont été considérées comme trois instrum

d

urs dans les expressions 311e est d’améliorer la mesure de l’éventuelle 

inertie entre les viols et les autres atteintes aux mœurs, ou en

e

 

 

 

                                                 
123 Elles peuvent donc être « en concurrence » avec les variations des autres infractions. Nous ne 

disposons pas de statistiques suffisantes pour l’endogénéiser. 
124 Ce phénomène est suggéré par la théorie dite de la fenêtre brisée de Wilson et Kelling (1982). 

oir Funk et Kugler (2003) pour un test économétrique de cette théorie effectué à l’aide d’un 

ode de type VAR (auto-régression vectorielle). 

V

m
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Tableau 3.11b. Résultats d’estimation de l’équation de viol (3.1.1', suite) 

 311c 311c 311d 311d 311e 311e 

 
Effets Effets Effets Effets Effets Effets 

 
aléatoires fixes aléatoires Fixes aléatoires Fixes 

      
  T

Va    
  P ,216*** -0,216*** -0,216***
  Q antum moyen des peines 
de son 0,111 0,111 0,124 0,132 0,124 0,132 

Va ables socio-économiques       
  Taux de chômage 0,366*** 0,279 0,304** 0,263 0,304 0,262 
  Taux de f
  Ta
im
  R

V

  T
  Tau

erme constant -23,3*** -17,517* -21,142*** -16,951** -21,141*** -16,950* 

riables de sanction    
robabilité d'incarcération -0,223*** -0,22*** -0,217*** -0
u
pri

ri

oyers fiscaux 0,482** 0,672** 0,305 0,574** 0,304 0,573** 
ux de foyers fiscaux 

posés -0,299 -1,102 -0,451 -1,533 -0,450 -1,533 
evenu net imposable moyen 1,665*** 1,487*** 1,673*** 1,729*** 1,672*** 1,728*** 

ariables d’inertie       
aux de trafic de stupéfiants 0,051 0,09     

x d’atteintes aux mœurs   0,235*** 0,097 0,235*** 0,097 
***, ** et * : Respectivement significatif aux seuils de 1%, 5% et 10%. 

 

L’interprétation des résultats des Tableaux 3.11a et 3.11b sera effectuée 

dans la Sous-section 3.2 suivante. 

 

 

3.1.2. Equations d’homicides et de coups et blessures 

 

Les équations que nous cherchons à estimer s’inspirent à nouveau des 

fonctions générales (2.1.1) et (2.2.2). Les équations (3.1.3) et (3.1.4) concernent 

les homicides volontaires et leur risque de jugement : 

 
h
itit

hh
it

h
2

C/p
it

h
1

h
iit XSPhho εφβββ +⋅+⋅+⋅+=      ( )3.1.3    

Ph
itit

Ph
it

Ph
1

h
i

C/p
it YhoPh εφββ +⋅+⋅+=       ( )4.1.3    
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Les instruments que nous utiliserons pour les estimations sont les variables 

exogènes de l’ensemble du modèle, auxquelles nous ajoutons les taux d’homicide 

et d’incarcération de la période précédente ( 1itho −  et C/p
1itPh − ), ainsi que les risques 

empiriques d’incarcération pour viols et pour coups et blessures qualifiés de 

crime. Les résultats d’estimation sont présentés dans le Tableau 3.12a : 

 

 

Tableau 3.12a. Résultats d’estimation de l’équation d’homicides (3.1.3) 

313a 313a 313b 313b 
 
 

Effets aléatoires Effets fixes Effets aléatoires Effets fixes 
    

  T

V
  P
  Q
de

V
  T
  Ta
  T
im
 R

erme constant -8,610** -2,038 -9,333** 3,045 

ariables de sanction     
robabilité d’incarcération -0,223*** -0,188*** -0,224*** -0,192*** 
uantum moyen des peines 

 prison -0,133 -0,081 -0,104 -0,069 

ariables socio-économiques -1,490 -0,960 -1,200 -0,830 
aux de chômage 0,300 0,215   
ux de foyers fiscaux 1,165*** 1,389*** 1,291*** 1,435*** 

aux de foyers fiscaux 
posés 0,707 -0,504 0,000 -1,946 
evenu net imposable moyen -0,521 -0,584 -0,151 -0,275 

***, ** et 

             

 

Le vecteur  pourra inclure le taux de trafic de stupéfiants, le taux de 

vols et le taux d’autres atteintes contre les personnes. La présence des deux 

* : Respectivement significatif aux seuils de 1%, 5% et 10%. 

 

L’expression (3.1.3) peut être « élargie » en y incluant d’autres catégories 

d’infractions, à travers la présence du vecteur itZ  : 

 

h
itit

hh
it

h
1

h
it

h
2

C/p
it

h
1

h
iit XZSPhho εφλβββ +⋅+⋅+⋅+⋅+=  ( )'3.1.3  

itZ
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dernières variables capte l’idée que les homicides et les meurtres peuvent être les 

sous-produits d’activités violentes. McKee et Sesnowitz (1977) montrent que 

l’effet dissuasif des variables de sanction d’une équation de crime tend à 

disparaître lorsque d’autres variables de crime sont intégrées dans une équation de 

meurtre. Cette procédure permet néanmoins d’étudier une forme d’effet 

substitution entre les crimes. Les résultats d’estimation sont présentés dans le 

Tableau 3.12b : 

 

Tableau 3.12b. Résultats d’estimation de l’équation d’homicides (3.1.3', suite) 
313c 313c 313d 313d 313e 313e  

 
 

Effets 
aléatoires Effets fixes

Effets 
aléatoires Effets fixes

Effets 
aléatoires Effet fixes

      
  Ter

V
  Prob
  Q
de pri

V
  Ta
  T
  T
im
  R

V
  T  stupéfiants 0,081 -0,032     
  T  blessures   0,050 -0,227** 0,085 -0,231** 
  Taux d’autres atteintes contre 
les personnes   0,460*** 0,061 0,429*** 0,068 
  T 0,803*** 0,282   

me constant -6,653 -2,334 9,098*** -1,627 -3,805 -8,190 

ariables de sanction       
abilité d’incarcération -0,238*** -0,189*** -0,239*** -0,189*** -0,240*** -0,191***

uantum moyen des peines 
son -0,138 -0,087 -0,110 -0,073 -0,131 -0,082 

ariables socio-économiques       
ux de chômage 0,283 0,223 -0,102 0,208 0,214 0,260 

aux de foyers fiscaux 1,054*** 1,395*** -0,101 1,231*** 0,535 1,492*** 
aux de foyers fiscaux 
posés 0,743 -0,608 0,197 -0,517 0,686 -0,169 
evenu net imposable moyen -0,651 -0,501 -1,359*** -0,620 -0,569 -0,279 

ariables d’inertie       
aux de trafic de
aux de coups et

aux de vols   
***, ** et * : Respectivement significatif aux seuils de 1%, 5% et 10%. 

 

 

 

Les résultats des Tableaux 3.12a et 3.12b seront commentés dans la Sous-

section 3.2 suivante. 
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3.1.3. Equations de coups et blessures 

 

Les équations (3.1.5) et (3.1.6) concernent les coups et blessures 

volontaires et leur risque de jugement : 
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L’expression (3.1.5) a la particularité de contenir un nombre de variables 

de dissuasion plus élevé que dans les autres équations : elle inclut le montant de la 

sanction et son degré de vraisemblance en cas de qualification de crime, ainsi que 

les variables de réaction judiciaire en matière de délits. Le risque empirique de 

jugement pour délits est traité comme une variable endogène. Les variables 

instrumentales utilisées dans les estimations sont constituées de variables 

exogènes de l’ensemble du modèle, auxquelles nous ajoutons les taux de coups et 

blessures de la période précédente ( 1itcoups − ), le risque empirique d’incarcération 

pour crime décalé d’une période ( C/p
1itPcc − ) et le risque empirique de jugement 

pour délits de la période précédente ( j
1itPdc − ). Sont également inclus parmi les 

instruments les risques empiriques d’incarcération des viols et des homicides. Les 

résultats figurent dans le Tableau 3.13a. 
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Tableau 3.13a. Résultats d’estimation de l’équation de coups et blessures (3.1.5) 
315a 315a 315b 315b  

 
 

Effets aléatoires Effets fixes Effets aléatoires Effets fixes 
    

  Term

V     
 P
(crime) 
  Quantum
de
  Prob
(d
  P
(d
  P
d'
  P
m

Vari
  T
  T
  Ta
im
  R

e constant -17,008*** -12,108 -17,441*** -9,005 

ariables de sanction 
robabilité d'incarcération 

-0,045** -0,042** -0,044** -0,042** 
 moyen des peines 

 prison -0,015 -0,019 -0,015 -0,019 
abilité de jugement 

élit) -0,612*** -0,585*** -0,622*** -0,593*** 
robabilité d'incarcération 
élit) -0,028 -0,032 -0,009 -0,016 
robabilité d'une peine 

amende (délit) 0,027 -0,008 0,012 -0,014 
robabilité d'une autre 

esure (délit) -0,037 -0,048 -0,050 -0,054 

ables socio-économiques     
aux de chômage 0,185 0,115   
aux de foyers fiscaux 0,468* 0,679*** 0,557** 0,692*** 
ux de foyers fiscaux 

posés -0,658 -1,512 -1,041*** -2,288** 
evenu net imposable moyen 1,525*** 1,438*** 1,722*** 1,581*** 

***, ** et * : Respectivement significatif aux seuils de 1%, 5% et 10%. 

 

L’expression (3.1.5) peut être élargie par l’adjonction d’autres variables 

parmi les régresseurs, en incluant dans un vecteur itZ  les taux de vols et d’autres 

atteintes contre les personnes : 
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Les résultats d’estimation figurent dans le Tableau 3.13b : 
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Tableau 3.13b. Résultats d’estimation de l’équation de coups et blessures (3.1.5', suite) 

 315c 315c 315d 315d 
 
 

Effets aléatoires Effets fixes Effets aléatoires Effets fixes 
    

  

V
  
(c
  
d 87
  
(d
  
(d
  
d
  
m
 

Variables
  Taux de ch
  
  
im
  

V
  Ta
  
le
  

Terme constant -14,548*** -11,857 -12,632*** -15,176 

ariables de sanction     
Probabilité d'incarcération 
rime) -0,043** -0,042** -0,050*** -0,042** 

Quantum moyen des peines 
e prison (crime) -0,633*** -0,589*** -0,599*** -0,5 *** 
Probabilité de jugement 
élit) -0,011 -0,018 -0,019 -0,021 

Probabilité d'incarcération 
élit) -0,032 -0,032 0,011 -0,026 

Probabilité d'une peine 
'amende (délit) 0,017 -0,008 -0,013 -0,011 
Probabilité d'une autre 
esure (délit) -0,043 -0,049 -0,067 -0,052 

-0,760 -0,900 -1,200 -0,950 

 socio-économiques     
ômage 0,149 0,111 0,067 0,122 

Taux de foyers fiscaux 0,430 0,673*** 0,006 0,767*** 
Taux de foyers fiscaux 

posés -0,675 -1,485 -0,752 -1,340 
Revenu net imposable moyen 1,333*** 1,404*** 1,418*** 1,619*** 

ariables d'inertie     
ux de trafic de stupéfiants 0,090*** 0,015   

Taux d'autres atteintes contre 
s personnes   0,285*** 0,057 
Taux de vols   0,098 -0,151 
***, ** et * : Respectivement significatif aux seuils de 1%, 5% et 10%. 

 

Les résultats économétriques obtenus dans la présente Sous-section 3.1 

sont co

Les résultats économétriques auxquels nous parvenons sont scindés en 

deux catégories : les résultats relatifs à la sanction et aux réactions du système 

mmentés et discutés dans la Sous-section 3.2 suivante. 

 

 
3.2. Résultats et discussion 
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judiciaire (Paragraphe 3.2.1) et les résultats liés à l’influence des conditions socio-

économiques sur la criminalité (Paragraphe 3.2.2). 

 

 

3.2.1. L’influence des variables de dissuasion et des variables d’inertie 

 

Comme de nombreuses études économétriques de la criminalité construites 

à partir de séries agrégées, l’hypothèse de l’effet dissuasif de la sanction semble 

être vérifiée dans cette recherche. Les résultats obtenus sont stables lorsque de 

nouveaux instruments sont utilisés pour les estimations. 

 

L’effet dissuasif de la sanction 

 

Explorons plus en détail ce résultat, puisque l’ampleur de cet effet varie 

selon les équations et les crimes considérés. En matière de viols, l’élasticité du 

risque 

La première, théorique, est que les criminels 

seraien

variable est construite : le quantum moyen des peines de prison désigne la durée 

moyenne à laquelle les criminels arrêtés sont condamnés, et non le temps qu’ils 

d’incarcération est comprise entre –0,20 et –0,22, ce qui signifie qu’un 

accroissement de 1% de la probabilité empirique d’incarcération pour viol tend à 

diminuer le taux de viols constatés d’environ 0,21% en moyenne, toutes choses 

étant égales par ailleurs. La qualité statistique de ce résultat est particulièrement 

élevée au regard du test de Student, puisque nous avons moins de 1% de chance 

de commettre une erreur d’interprétation avec ce résultat. En revanche, la durée 

moyenne des peines de prison infligées aux auteurs d’un viol a un effet contraire à 

celui attendu : de façon surprenante, le coefficient associé à cette variable est 

positif et oscille entre environ 0,11 et 0,14. Précisions que ce résultat est très 

rarement significatif sur le plan statistique. Nous pouvons rendre compte de ce 

phénomène de trois manières. 

t caractérisés par une propension à prendre des risques plus élevée que le 

reste de la population et seraient donc plus sensibles à changement de la 

probabilité de la sanction. La deuxième explication tient à la façon même dont la 
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passent effectivement en prison. Dès lors, la variable utilisée ne mesure pas 

vraiment le phénomène étudié. Enfin, la population constituée d’auteurs de viol(s) 

qui ont été arrêtés peut inclure un nombre important d’individus qui ne peuvent 

être dissuadés, c’est-à-dire d’individus ayant une demande de viol 

particulièrement inélastique. Notons que les résultats obtenus dans cette équation 

sont en conformité avec la plupart des estimations effectuées sur d’autres pays à 

partir de données de panel, y compris en ce qui concerne le signe positif et non 

significatif du montant de la sanction (Cherry et List, 2002). Cela est également 

vrai en ce qui concerne les autres équations125. 

Intéressons nous maintenant aux équations d’homicides. L’ampleur de 

l’effet 

 de variables de 

issuasion. Trois résultats émergent des différentes estimations. Le premier est 

                  

dissuasif du risque d’incarcération est proche de celui observé dans les 

équations de viols : la valeur de l’élasticité directe avoisine les –0,22 lorsqu’il 

s’agit d’un modèle à effets aléatoires et –0,18 dans le cas d’un modèle à effets 

fixes. La qualité statistique de ce résultat y est également particulièrement élevée, 

puisque le risque d’erreur est de moins de 1%. La durée moyenne de la sanction a 

cette fois-ci l’effet attendu, négatif (environ –0,13 en effets aléatoires et –0,08 en 

effets fixes), mais ce résultat ne semble pas statistiquement significatif. Les 

mêmes raisons que celles évoquées concernant la sanction des viols s’appliquent 

ici. Si l’on compare les estimations de l’équation de crime avec celles effectuées 

dans un pays voisin, comme l’Italie, il apparaît que l’effet dissuasif observé est 

plus fort (Marselli et Vannini (1997) trouvent par exemple une élasticité d’environ 

–0,14 associée au risque de condamnation pour meurte). 

Les équations de coups et blessures volontaires se distinguent des 

équations précédentes, car elles contiennent un nombre plus élevé

d

                               
 les présents résultats avec ceux obtenus dans les 

timations concernant d’autres pays. En effet, outre des problèmes de méthode, les variables de 

criminal

l’autre, les v

125 Soulignons que nous éviterons de comparer

es

ité ne mesurent pas forcément exactement les mêmes phénomènes d’un espace juridique à 

ariables de dissuasion utilisées peuvent différer en nombre et en « nature », de même 

que les variables socio-économiques. En conséquence, les instruments utilisés sont rarements 

comparables (Andreoni, 1995). 
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que le risque d’incarcération pour crime présente un effet dissuasif, mais d’une 

valeur moindre que dans le contexte des fonctions de viols et d’homicides (une 

élasticité d’environ –0,04). Ce résultat est d’ailleurs d’une qualité statistique 

moindre, avec une probabilité de commettre une erreur d’interprétation de souvent 

moins de 5%. En matière de crimes, remarquons qu’une hausse d’un mois de la 

longueur moyenne de l’emprisonnement infligé aux individus condamnés tend à 

réduire le taux de coups et blessures de 0,01 à 0,02%, mais ce résultat ne semble 

pas significatif au regard du test de Student, à l’instar des résultats observés en 

matière d’homicides. Le deuxième résultat concerne les variables de sanction des 

délits. L’effet associé au risque empirique de jugement pour délits, approximatif 

de l’élucidation (puisque nous ne connaissons pas cette information à l’échelle 

onsidérée), est bien plus fort que celui associé au risque empirique 

’incarcération pour crime126, et de meilleure qualité : avec systématiquement un 

sque d’erreur de moins de 1%, il apparaît qu’une augmentation de 1% du risque 

e jugement entraîne une diminution du taux de coups et blessures comprise entre 

0,4 et 0,6%. Soulignons cependant que ces coefficients ne sont pas directement 

comparables : en matière de crimes, les effets d’un risque d’emprisonnement sont 

mesurés, tandis qu’il s’agit d’un risque de jugement en matière de délits. Le risque 

d’emprisonnement dans ce cas a une élasticité directe comprise entre –0,01 et –

0,03. Troisième résultat : l’ordre de grandeur de l’élasticité du risque d’amende 

est comparable (sauf dans certaines estimations à effets aléatoires, où le 

coefficient est positif), tandis que celui d’un autre type de mesure est légèrement 

plus élevé : environ -0,05. La qualité statistique de ces résultats n’est jamais 

satisfaisante, puisque le risque de commettre une erreur d’interprétation excède 

systématiquement les 5%. L’absence d’informations concernant l’importance des 

peines encourues et l’effectivité des autres mesures peuvent être à l’origine de ce 

phénomène. 

 

                                                

c

d

ri

d

 
126 Ces deux variables sont endogènes dans l’équation. 
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L’inertie entre les crimes et délits constatés 

connue officiellement. Par ailleurs, 

s’agiss

ce type d’infraction. En matière d’homicides, les résultats 

ontrent que les coups et blessures, les autres atteintes contre les personnes et les 

ols ont un impact positif, tant que l’estimation est effectuée à l’aide du modèle à 

effets aléatoires. Dans ce cas, nous pouvons préciser qu’une hausse de 1% des 

taux d’autres atteintes contre les personnes et des vols entraînent respectivement 

des variations moyennes de 0,4% et 0,8% des taux d’homicides. L’effet des 

variations des coups et blessures est presque nul, sauf dans le cadre de 

l’estimation avec effets fixes ; il est négatif dans ce cas (la valeur de l’élasticité est 

                                                

 

Considérons d’abord les effets de la variable d’activité liée à la drogue. 

Les produits stupéfiants sont supposés être des facteurs criminogènes127. Est-ce le 

cas dans cette étude ? Partiellement, mais nous ne pouvons apporter de réponse 

définitive, car les coefficients associés à la variable de drogue sont certes presque 

toujours positifs (sauf dans l’équation 313c d’homicides en effets fixes), mais 

jamais significatifs (sauf dans l’équation 315c en effets aléatoires). Lorsque l’effet 

lié à la drogue est positif, la valeur de l’élasticité oscille entre 0,01 et 0,09. Deux 

raisons peuvent expliquer les résultats obtenus. La première est que la variable 

utilisée est une variable de trafic de drogue constaté ; or cette information diffère 

de la consommation effective de drogue, in

ant d’une variable d’infraction constatée, il eut été nécessaire de la 

considérer comme une variable endogène, ce que nous n’avons pu faire en 

l’absence d’informations statistiques suffisantes pour estimer une « équation de 

drogue ».  

Nous avons considéré comme variables explicatives (exogènes) de 

l’équation d’homicides les taux de coups et blessures, d’autres atteintes contre les 

personnes et de vols. Les remarques concernant les limites d’utilisation de ces 

variables (dues à leur caractère endogène) s’appliquent. Nous n’avons pas 

considéré ces infractions dans l’équation de viols, compte tenu du caractère 

« spécialisé » de 

m

v

 
127 Voir par exemple Benson, Kim, Rasmussen et Zuhelke (1992) pour une étude économétrique. 
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d’environ –0,22). L’interprétation de ces résultats nécessite la prise en 

arques. D’abord, la question qu’il convient de se 

oser est : l’interaction supposée entre deux crimes tient-elle à la complémentarité 

uabilité ? Si l’on considère les homicides comme 

des sous-produits possibles de l’activité de vol (ou comme un moyen), ou que la 

autres atteintes contre les personnes » peuvent 

tre commises dans les mêmes circonstances que les homicides, alors on peut 

omprendre les résultats obtenus au sujet de ces variables. Les coups et blessures 

volonta

rtinent de considérer que les infractions 

la valeur de l’élasticité est de 0,057 dans 

estimation à effets fixes et significativement de 0,285 dans le modèle à effets 

aléatoi

considération de plusieurs rem

p

de ces crimes ou bien à leur subst

plupart des infractions de type « 

ê

c

ires, de leur côté, peuvent être considérés comme des substituts d’une 

moindre violence que les homicides. On comprend alors la relation de substitution 

que l’on peut induire du signe négatif de l’élasticité directe dans le cadre des 

estimations à effets fixes. 

Nous n’avons pas inclus le taux d’homicides parmi les variables 

explicatives de l’équation de coups et blessures, pour deux raisons : d’abord, la 

relation entre ces deux catégories d’infraction a pu être observée dans l’équation 

d’homicides ; ensuite, il ne semble pas pe

les plus graves sont « à l’origine » d’infractions qui le sont moins (Funk et Kugler, 

2002). Les résultats montrent une certaine inertie entre les coups et blessures et les 

autres atteintes contre les personnes (

l’

res). Le coefficient associé à la variable de taux de vols est en revanche 

négatif dans l’estimation à effets fixes, et n’est jamais significatif. Ce résultat est 

représentatif de l’idée selon laquelle la plupart des agressions ne sont pas liées à 

un motif pécuniaire. 

Dans l’équation de viols, nous avons cherché à mesurer l’inertie 

provoquée par les atteintes aux mœurs. A cette fin, deux séries d’équations ont été 

réalisées, impliquant deux jeux d’instruments différents, selon que la variable 

d’atteintes aux mœurs a été considérée comme exogène ou non128. Les 

coefficients sont quasiment les mêmes dans les deux cas. Les estimations en effets 
                                                 
128 Lorsque la variable d’atteintes aux mœurs a été considérée comme endogène, le risque 

empirique de jugement l’a été également. 

 172



 
Chapitre 3, Section 3 

Estimations et résultats 

fixes sont d’une meilleure qualité statistique que les estimations effectuées en 

effets aléatoires (moins de 1% de commettre une erreur d’interprétation). Il ressort 

qu’une hausse de 1% du taux d’atteintes aux mœurs constatées s’accompagne 

d’un accroissement de 0,235% en moyenne du taux de viols constaté, toutes 

choses étant égales. 

 

 

3.2.2. 

iques jouent-

elles dans les variations du crime et de la violence ? (Diez-Ticio, 2002). 

L’influence des conditions socio-économiques 

 

Les autres facteurs considérés dans cette recherche concernent de plus ou 

moins près les conditions économiques ou leurs conséquences, en termes de 

richesse et d’inégalité. Avant l’estimation réalisée par Ehrlich (1973) d’un modèle 

économique de criminalité, l’idée d’un lien entre les conditions économiques et la 

criminalité avait déjà été développée, notamment par Smith en 1763129 [Voir 

Bonger (1916), Thomas (1927), Henry et Short (1954) ou Fleisher (1963) pour 

des études empiriques antérieures à celle de Ehrlich]. S’il y a un lien entre 

conditions économiques et crimes, alors la criminalité doit être différente durant 

les périodes de récession économique (Deadman et Pyle, 2002). La question qu’il 

convient de se poser est celle-ci : quel rôle les conditions économ

Le chômage a longtemps été considéré comme un bon indicateur des 

conditions économiques ; la relation supposée entre le chômage et la criminalité a 

fait d’ailleurs l’objet de nombreux débats, compte tenu des différents effets 

pouvant lui être imputés130. Chiricos (1987) note que si un lien existe entre 

criminalité et chômage, il semble être positif et régulièrement significatif. Cet 

auteur souligne également que l’observation de la relation criminalité – chômage 

ou criminalité – conditions économiques est dépendante (i) du type de crime 

                                                 
129 « the establishment of commerce and maufactures (…) is the best police for preventing 

crimes ». 
130 Cf. supra Chapitre 3, Paragraphe 2.1.2. 
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étudié, (ii) du niveau d’agrégation de l’étude, (iii) de la façon dont le chômage est 

mesuré et (iv) de la période d’observation. 

 

Dans les équations de viols que nous avons calculées, l’effet du chômage 

semble

ing, 1982). Précisons que la vraisemblance de 

l’inclin

 être plus important que dans les autres régressions. Son élasticité est 

d’environ 0,33 dans les estimations à effets aléatoires (et significative sur le plan 

statistique) et d’environ 0,26 dans les estimations à effets fixes. Dans la fonction 

d’homicides, la valeur du coefficient associé au chômage varie entre 0,20 et 0,30, 

sauf dans l’équation 313d. Notons enfin que l’élasticité du taux de chômage est 

plus ou moins voisine de 0,15 dans l’équation de coups et blessures. Nous 

pouvons déplorer que la variable de chômage utilisée est plutôt grossière. Le taux 

de chômage des jeunes hommes aurait pu être une information plus utile. En effet, 

certains groupes au chômage ont un effet de motivation plus fort, comme les 

jeunes hommes, surtout s’ils sont restés longtemps au chômage [Box (1987), 

Dickinson (1995)]. Ceux-ci sont supposés avoir une aversion plus faible vis-à-vis 

du risque (Carmichael et Ward, 2001), une impression de besoins plus grands 

(Britt, 1994) et un attachement plus faible à la société (Allen, 1996). Leur 

participation à des activités illégales est renforcée si leurs coûts d’accès au marché 

du travail légal sont élevés (Tarl

aison plus forte des gens au chômage à commettre des crimes ne signifie 

pas que le chômage est la cause du crime. Le lien causal peut venir d’une 

troisième direction ou les deux peuvent être liés par un troisième facteur 

(Farrington, Gallagher, Morley, Ledger et West, 1986). 

Nous nous sommes également intéressés aux conséquences de l’inégalité 

sur les comportements criminels, susceptibles de motiver des sentiments 

d’injustice, d’envie ou de frustration, et donc d’être une incitation au crime. La 

variable que nous avons choisie de retenir pour mesurer ce phénomène est le taux 

de foyers fiscaux131. L’effet de cette variable est particulièrement fort et 

significatif dans l’équation d’homicides (une hausse de 1% du taux de foyers 
                                                 
131 Ce choix a été contrainte par des problèmes de difficultés d’obtention de données à l’échelle 

voulue. 
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fiscaux induit une augmentation d’environ 1,4% du taux d’homicides). En matière 

de viols, l’effet de cette variable est également significatif sur un plan statistique 

et joue de façon positive. L’élasticité calculée dans la plupart des équations de 

viols est comprise entre 0,48 et 0,70. Des résultats similaires sont observés dans 

l’équation de coups et blessures. 

Le taux de foyers fiscaux imposés a été incorporé comme variable 

xplicative des équations. Cette variable est également susceptible de mesurer une 

rme d’inégalité, mais nous avons retenu sa présence en tant qu’approximation 

du coût pour un criminel de trouver une victime. Elle peut donc être considérée 

comme représentative de la variable  présentée dans le modèle développé dans 

le chapitre précédent (probabilité de trouver une victime). Il apparaît que le 

coefficient associé à cette variable tend à être négatif dans la plupart des équations 

et estimations. Cela implique que les zones potentiellement les mieux équipées 

pour prévenir le crime atteignent leur objectif. L’élasticité associée à cette 

variable avoisine régulièrement les –1, toutes équations et estimations 

confondues. Son effet est donc souvent plus fort que le risque de jugement ou 

d’incarcération, mais n’est significatif que dans deux estimations d’équations de 

coups et blessures (315b en effets fixes et aléatoires). 

Enfin, la variable de revenu net imposable moyen mesure le niveau de 

richesse dans la société, et donc le niveau des opportunités à se comporter de 

façon criminelle. Deux résultats principaux émergent des estimations : l’influence 

de cette variable est la plus forte parmi toutes les influences considérées lorsqu’il 

s’agit de viols et de coups et blessures : l’élasticité directe est comprise entre 1,5 

et 2,1 en matières de viols et entre 1,4 et 1,6 en matière de coups et blessures. La 

probabilité de commettre une erreur d’interprétation au sujet de l’impact de ces 

variables est de moins de 1%. Cela peut sembler surprenant en matière de viols, 

puisqu’il s’agit d’une infraction qui n’implique pas un motif pécuniaire immédiat. 

En revanche, en matière d’homicides, non seulement cette variable joue 

systématiquement négativement, mais en plus son effet n’est jamais significatif (à 

l’exception de l’estimation en effets aléatoires dans laquelle le taux de vols est 

e

fo

iπ

 175



 
Chapitre 3, Section 3 

Estimations et résultats 

présent ; le risque d’erreur est de moins de 1% dans ce cas, mais une colinéarité 

re à l’origine de ce phénomène). 

 

Nous avons estimé des équations de viols, d’homicides et de coups et 

es. Les résultats sont illustratifs de l’effet dissuasif de la sanction. Ce 

 matière de délits. Une certaine inertie 

bservée entre les viols et les atteintes aux mœurs d’un côté, et les 

 de la criminalité, tandis que la 

posés, représentative de la capacité de 

posable moyen) a un impact particulièrement positif, fort 

atière de viols et de coups et blessures, mais presque inexistant 

élevée entre ces variables peut êt

 

 

Conclusion de la troisième section 

blessur

phénomène est particulièrement fort et significatif en ce qui concerne le risque 

empirique d’incarcération en matière de crimes, et le risque empirique de 

jugement (approximatif de l’élucidation) en

a pu être o

homicides et les autres atteintes contre les personnes, les vols et les coups et 

blessures de l’autre. Les variations des taux de chômage et de foyers fiscaux 

semblent favoriser les variations à la hausse

variable de taux de foyers fiscaux im

défense des victimes potentielles présente l’effet contraire. Enfin, la variable de 

richesse (revenu net im

et significatif en m

dans l’équation d’homicides. 
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riminalité, nous avons utilisé des séries statistiques agrégées pour estimer un 

e réalisée à 

artir de données françaises. Plus précisément, nous avons mesuré les effets de 

 panel 

latives aux 30 ressorts de Cour d’Appel de France métropolitaine, pour les 

notre attention sur l’estimation d’équations 

omicides, de viols et de coups et blessures. 

, exprimées sous une forme logarithmique pour calculer 

s élasticités directes. Ces instruments sont constitués de la sanction d’autres 

 de sanction ou de jugement des infractions considérées (à défaut 

e variables d’élucidation). Les résultats confirment l’hypothèse de l’effet 

e de jugement en 

atière de délits. 

 

Conformément à la majorité des études économiques empiriques de la 

c

modèle criminométrique partiellement « complet », car testant l’impact de 

variables de sanction. Sur ce critère, cette recherche est la premièr

p

l’activité du secteur judiciaire en matière pénale, à partir de données de

re

années 1988 à 1993. En raison de problèmes liés à la disponibilité de 

l’information, nous avons concentré 

h

Nous avons recouru à l’utilisation de variables instrumentales pour 

effectuer nos estimations

le

crimes et de variables endogènes décalées d’une période. Nous avons également 

considéré les variables exogènes susceptibles de figurer dans une équation de 

risque empirique

d

dissuasif de la sanction, principalement en ce qui concerne le risque empirique 

d’incarcération en matière de crimes et le risque empiriqu

m
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Conclusion générale 
 

 

 

La plupart des économistes du crime inspirés des travaux de Becker (1968) 

ant. Dans cette thèse, nous avons 

oursuivi un objectif théorique visant à élargir ce point de vue de deux manières : 

ns 

onsidéré le temps du criminel comme un facteur de production représentatif de sa 

i) D’autre part, nous avons formalisé l’idée selon laquelle la technologie adoptée 

Le modèle théorique que nous avons développé a cherché à rendre compte 

gement de la politique pénale. Les résultats 

btenus supportent l’idée selon laquelle l’offre de crime d’une manière générale, 

re du crime 

onsidéré, des circonstances dans lesquelles il est commis et des conditions 

 » : en 

articulier, les criminels caractérisés par une propension élevée à la prise de 

ification de son degré de vraisemblance. Le modèle a 

et de Ehrlich (1973, 1975) ont considéré le « phénomène criminel » sous l’angle 

d’un problème d’allocation du temps du délinqu

p

(i) D’une part, en conformité avec les enseignements de la pénologie, nous avo

c

ruse et, dans le même temps, la violence physique dont il peut faire preuve comme 

un second input, substituable au premier. 

(i

par un criminel n’est pas sans impact sur les choix d’une victime potentielle pour 

sa propre sécurité, et réciproquement. 

 

de la façon dont des délinquants modifient leur utilisation de facteurs de 

production criminelle en cas de chan

o

et l’offre de violence et de ruse en particulier, dépendent de la natu

c

« pénales » associées à sa réalisation. Des résultats particulièrement clairs 

apparaissent lorsque l’on considère les crimes qui ne « paient pas

p

risque sont susceptibles d’être plus sensibles à un changement du risque 

d’arrestation qu’à une mod
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permis d’observer que la mise en œuvre de la politique pénale peut être 

er la légitime défense, même si elle 

eut être à l’origine de certains effets non désirables (augmentation du niveau 

La réflexion qui a été menée, au niveau individuel, permet d’observer 

olence, ou inversement, tant que l’utilité 

spérée du crime excède l’utilité de toute autre action ou activité alternative. Ce 

uadant les 

dividus susceptibles d’être criminels de ne pas le devenir, ainsi que les 

e l’être ou de le devenir. Un facteur 

portant dans cette considération est la part d’individus caractérisés par une 

 

éoriques pourraient être apportés. Il 

onviendrait par exemple de relâcher l’hypothèse selon laquelle les criminels ne 

t, de même 

ue leur réciproque : certains délinquants coopèrent. S’agissant du criminel, on 

iendrait 

galement de formaliser l’influence des normes sociales sur ces choix, 

entaires nécessiteraient 

’être menées : qu’advient-il si la victime n’est pas caractérisée par une aversion 

« complétée » en certaines circonstances par le comportement des victimes 

potentielles, à travers leurs choix d’investissement pour leur propre sécurité. Nous 

avons notamment considéré l’intérêt de légalis

p

moyen de violence, fraudes…). 

 

qu’un changement de la sanction espérée peut provoquer un effet pervers : une 

effet substitution de la ruse vers la vi

e

constat ne doit pas être induit au « fonctionnement du marché ». En effet, une 

modification du « prix » du crime génère un « effet participation », diss

in

délinquants à la marge entre une activité criminelle et une activité honnête. Il ne 

s’agit donc pas tant de savoir combien de criminels ont modifié leur technologie 

que le nombre d’individus dissuadés d

im

demande de crime inélastique et qui ne peuvent donc être dissuadés. 

Même si la perspective que nous avons développée se veut innovante, 

retenons que certains approfondissements th

c

s’agressent pas entre eux, puisque de tels comportements s’observen

q

pourrait également supposer que son temps de loisir n’est pas fixé, d’autant que 

nombre d’agressions sont commises durant cette période. Il conv

é

susceptibles de prévenir les actes violents, ou au contraire de les favoriser. Du 

point de vue de la victime, certaines réflexions complém

d
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pour le risque ? Comment évoluent les résultats si l’on considère explicitement 

son intégrité physique comme un argument de sa fonction d’utilité ? Peut-on 

onsidérer l’assurance comme un bien de prévention supplémentaire ? 

empirique. Conformément à la 

ajorité des études économiques quantitatives de la criminalité, nous avons utilisé 

t de variables de sanction. Sur ce 

ritère, notre recherche est la première réalisée à partir de données françaises. Plus 

 Cour 

’Appel de France métropolitaine, pour les années 1988 à 1993. En raison de 

 de coups et blessures. 

uatre points limitent la portée de notre analyse : nous n’avons pas été en mesure 

 de la dissuasion produite par le secteur privé 

’a pu être clairement quantifiée. 

logarithmique pour calculer 

s élasticités directes. Les résultats obtenus confirment l’hypothèse de l’effet 

 matière de crimes et le risque empirique de jugement en 

atière de délits. Notons qu’en matière de coups et blessures l’élasticité des 

siteraient d’être « améliorées ». Il conviendrait en particulier de connaître le 

ontant des peines d’amende infligées et des autres mesures, et surtout de 

onomiques, il conviendrait également 

c

 

Le second apport de notre thèse a été 

m

des séries statistiques agrégées pour estimer un modèle criminométrique 

partiellement « complet », car testant l’impac

c

précisément, nous avons mesuré les effets de l’activité du secteur judiciaire en 

matière pénale, à partir de données de panel relatives aux 30 ressorts de

d

problèmes liés à la disponibilité de l’information, nous avons concentré notre 

attention sur l’estimation d’équations homicides, de viols et

Q

d’estimer d’équations de vol ; nous n’avons pu mesurer l’impact de l’activité des 

services de police et de gendarmerie ; l’étalement temporel de l’échantillon est 

plutôt court (et ancien) ; l’influence

n

Nous avons recouru à l’utilisation de variables instrumentales pour 

effectuer nos estimations, exprimées sous une forme 

le

dissuasif de la sanction, principalement en ce qui concerne le risque empirique 

d’incarcération en

m

autres mesures que la sanction apparaît comme étant négative, bien que cet effet 

ne semble pas statistiquement significatif. Certaines des variables du modèle 

néces

m

connaître le degré d’effectivité des variables de sanction (des peines de prison en 

particulier). S’agissant des facteurs socio-éc
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d’utiliser des indicateurs plus standards : par exemple, un indice de Gini pour 

mpirique que nous 

vons menée est plutôt original en France, permettant d’élargir le champ des 

mesurer l’inégalité, utiliser le taux de chômage masculin, la part des jeunes 

hommes dans la population,… En dépit de ces limites, l’étude e

a

études économétriques de la criminalité, et offre quelques enseignements précis 

en matière de politique pénale. 
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Attitude vis-à-vis du risque 

Soit un individu caractérisée une utilité ( )U , fonction de sa richesse 

’utilité espérée du crime peut s’écrire : 

W . 

L

 

( ) ( ) ( )gWUpfWUpEU +⋅−+−⋅= 1 p  désigne le risque d’être , où 

arrêté et condamné à une pénalité d’un montant f , et g  le gain du crime si le 

criminel n’est pas arrêté.  et f g  sont exprimés sous la forme de leur équivalent 

monétaire. W  est le niveau de la richesse de l’individu considéré s’il ne s’engage 

pas dans le crime. 

 

eutre vis-à-vis du risque est une fonction linéaire 

et crois , ayant graphiquement l’allure d’une ligne droite à 

pen e p

Neutralité vis-à-vis du risque et décision de commettre un crime 

L’utilité d’un individu n

sante de sa richesse W

t ositive. 

 

( )WU

      ( )WU

( )gWU +

( )WU

( )fWU −

0  fW −      W   gW + W

A

S

C

 
 

ation certaine, 

car té

Le point C sur le graphique ci-dessus désigne une situ

ac risée par un niveau de richesse W , procurant une utilité ( )WU . Le point S 
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représente la situation où le criminel n’est pas arrêté ; sa richesse est alors d’un 

ontant gW +  et lui apporte une utilité ( )gWU + . En cas d’arrestation et de 

nation (point A), sa richesse devient 

m

condam fW −  ; il en tire une utilité 

( )fWU − . L’utilité espérée du crime ( )UE  se lit le long du segment . Plus 

 risque d’arrestation est élevé (plus 

[ ]AS

ple  tend vers l’unité) et plus le niveau 

’utilité espérée est proche de ( )fWU −d . Réciproquement, plus la probabilité 

d’arrestation est faible (plus p  tend vers zéro), et plus l’utilité espérée est proche 

e . Un individu neutre vis-à-vis du risque acceptera toutes les 

situa érance de gains est comprise sur l’intervalle 

d ( )gWU +

tions illégales dont l’esp

[ ]gWW +, , puisque alors le revenu espéré  et le revenu certain *W W

 l’illustre le

 sont 

égaux. En revanche, si l’individu a une aversion pour le risque, comme  

graphique ci-dessous, c’est-à-dire si son utilité augmente avec sa richesse à un 

rythme décroissant, le seuil de revenus critique espéré  excède le revenu de la 

situation certaine (

*W

WW >*

Aversion vis-à-vis du risque et 

). 

 

décision de commettre un crime 

( )WU

( )WU

( )gWU +

( )WU

( )fWU −

0          fW −    W    *W        gW + W

A

S

C
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L’utilité espérée ( )UE  du crime est située le long de la corde . Tant 

ue celle-ci excède st ent l’utilité de la situation sans risque (

[ ]AS

rictem ( )WUq ), 

c nifie qu’il rejettera 

les situat re au revenu certain, 

ent celles dont l’espérance est comprise sur l’intervalle 

l’individu averse vis-à-vis du risque ommet le crime. Cela sig

ions illégales dont l’espérance de gains est inférieu

mais égalem [ ]*,WW . La 

pente m sure l’élasticité de l’utilité espérée par rapport à la 

probabilité de la sanction : 

 

EU
pη  de la corde e[ ]AS  

( ) ( ) ( )[ ]( ) ( )UEUEpp ∂

 

L’élasticité de l’utilité espérée par rapport au montant de la sanction est 

mesurée par la pente  de la droite tangente à la courbe 

pfWUgWUpUEEU ⋅−−+=⋅
∂

=η  

EU
fη ( )WU  au point A  : 

 

( )
( ) ( ) ( )UE

ffWUp
UE
f

f
UEEU

f ⋅−′⋅=⋅
∂

∂
=η  

rsion pour le risque a pour conséquence que , c’est-à-dire 

que l’individu est plus sensible à un chang n  

son degré de vraisemblance. On observe d’ailleurs 

graphiquement que la pente de 

 

L’ave EU
p

EU
f ηη >

ement du montant de la sanctio  qu’à

une variation de 

[ ]AS  est inférieure à la pente de la droite tangente 

t A . au poin

Enfin, un individu enclin a prendre des risques (« risquophile ») est au 

t de la peine. Sa fonction d’utilité est croissante et 

strictement convexe par rappo ente avec sa 

 

accepter les situations risquées dont le revenu espéré est inférieur au revenu 

certain, à la condition que l’utilité espérée de ces situations reste supérieure à 

contraire plus sensible à un changement de la probabilité de se faire arrêter qu’à 

un changement du montan

rt à la richesse (son utilité augm

richesse à un rythme croissant), si bien que EU
p

EU
f ηη < . Il a alors une disposition à
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l’utilité de la situation certaine (il commet les crimes dont l’espérance de gains est 

comprise sur l’intervalle [ ]WW ,*  et sur l’intervalle [ ]gWW +, ). 

 

Goût pour le risque et décision de commettre un crime 

( )WU

( )WU

( )gWU +

( )WU

( )fWU −

0          fW −     *W  W       gW + W

A

S

C

 

Certaines études empiriques, comme celles de Grogger (1991) ou Block et 

tilité espérée, les auteurs en concluent que les criminels seraient plus 

risquophiles que le reste de la population. Les politiques visant à augmenter le 

montant de la sanction peuve f  

que les individus ayant une aversion pour le risque (Cameron, 1988). Neilson et 

inter (1997) montrent cependant que les individus averses au risque peuvent 

tion repose sur l’hypothèse selon 

laquelle la fonction d’utilité des individus criminels peut dépendre de l’état de la 

nature (state dependent utility function, voir Karni (1985)). Par exemple, un 

individu incarcéré n’a pas la même capacité de consommation qu’un individu qui 

 

Gerety (1995), montrent que les criminels tendraient à être plus sensibles à un 

changement du risque de sanction qu’à la sanction elle-même. Conformément au 

modèle d’u

nt alors se révéler inefficace, puisqu’elles n’af ectent

W

également être plus sensibles à un changement de la certitude de la peine qu’à une 

variation de son montant. Leur démonstra
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ne l’est pas, ses chances de trouver un emploi légal après sa sortie sont altérées, la 

e sera punie plus sévèremen

 

récidiv t,… 
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Glossaire des variables utilisées 

La victime potentielle 

Exposant désignant l’événement « l’individu  est agressé » 

 

  jv

v  Exposant désignant l’événement « l’individu  n’est pas agressé » 

 Utilité de  lorsque l’état de la nature  se réalise (

 j
e
ju  j e { }vve ;= ) 

jπ  Probabilité que  soit agressé 

Montant du préjudice subi pa  en cas d’agression 

Revenu initial de  (exogène) 

Quantité de biens de prévention consommée pa

Quantité de biens de réaction consommée par 

Quantité d’autres biens consommée par 

Prix des biens de prévention 

Prix des biens de réaction 

 j

jM  r j

0
jY   j

jD  r j  

jR  j  

jC  j  

Dp  

Rp  

P  Prix des autres biens 
0π  Paramètre de déplacement mesurant le niveau du risque d’agression 

0
jH  Santé physique de la victime (exogène) 

I
iT  Temps que l’agresseur consacre au crime, représentant sa ruse (exogène) 

iV  Degré de violence employé par le criminel pour réaliser son acte (exogène) 
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L’agresseur 
 

v  Exposant désignant l’événement « le criminel ne trouve pas de victime »  i  

va /  Exposant désig

va /  Exposant désign

nant l’événement « le criminel  trouve une victime et n’est pas arrêté » 

ant l’événement « le criminel  trouve une victime et est arrêté » 

 Utilité de  lorsque l’état de la nature  se réalise (

 i
 i

 i e { }vavave /;/;= ) e
iu

i

q  Probabilité que i  soit arrêté et condamné 

π  Probabilité que rouver une victime 

Montant de la sanction supportée par  en cas de condamnation 

Revenu (monétisé) du crime 

Temps total disponible 

Temps dépensé pa  à l’activité criminelle (ruse) 

Temps dépensé pa  à une activité salariée légale 

 i  t

iF   i

I
iG  

0T  
I

iT  r i

L
iT  r i

c
iT  Temps dépensé pa  à la consommation et au loisir (constant) 

Revenu initial de  (exogène) 

Taux de salaire de l’activité légale 

Quantité de biens consommée par pour produire de la violence 

Quantité d’autres biens consommée par 

Prix des biens de violence 

r i

0
iY   i

iw  

iX  i  

iC  i  

IP  

P  Prix des autres biens 

Degré de violence utilisé paiV  r i  

0
iH  Santé physique  (exogène) de i

iα  Impulsivité de i  

0
jH  Santé physique de la victime j  (exogène) 

jD  Dépense de la victime potentielle j  en biens de prévention (exogène) 

jR  Dépense de la victime potentielle j  en biens de réaction (exogène) 

ϕ   Paramètre de déplacement mesurant le niveau de la pénalité monétaire 

Temps que le criminel passe (s’attend à passer) en prison P
iT  
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Annexe n°3 

Un modèle de comportement d’une victime 

Hypoth

Soit  la probabilité qu’un individu  soit agressé, telle que : 

èses et conditions d’équilibre 

 

jπ j

( )0,, ππ I
ijjj TD∏=         

avec : 

  ( )1.1.2  

( ) 01 = <∂∂ jj Dππ  et ( ) 022
11 <∂∂= jj Dππ  

( ) 0>∂∂ I
ij Tπ , ( ) 00 >∂∂=′ πππ j  

( ) 022 <∂∂ I
ij Tπ , ( ) 0022 <∂∂ ππ j , ( ) 002

1 <∂∂∂=′ I
ij Tπππ  

 

Soit  le montant :du préjudice en cas d’agression, tel que  jM

( )ITVHRmM ,,, 0=   iijjjj     

avec : 

  ( )2.1.2  

( ) 0<  et 2 jj ∂∂= RMM ( ) 022 <∂∂= RMM  22 jj

(( ) 0<∂∂ jj HM 0 , ( ) 0>∂∂= ijV VMM , ) 0>∂∂ ITM  ij

( ) 022 <∂∂( ) 02,02 <∂∂ , ( ) 022 <∂∂ ij TM  jj HM , ( ij VM

( ) 02 >∂∂∂ I
iij TVM  

 

Les contraintes de la victime sont associées aux états de la nature auxquels elle est 

confrontée : 

Y ⋅+⋅+⋅=0       

en cas d’agression, 

DpCPY ⋅+⋅ )

non. 

nt en vue de maximiser la 

fonction d’utilité espérée : 

 ( )3.1.2  jj
R

j
D

jj MRpDpCP +

jRp ⋅+=0        (R
j

D
jj 4.1.2  

si

 

La victime potentielle se comporte rationnelleme

( ) { }v
j

v
jjj CuEU ⋅−= π1 { }v

j
v
jj Cu⋅+π       

ui peut être réécrite comme suit en y injectant les expressions (2.1.3) et (2.1.4) : 

 ( )5.1.2  

q
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( )
⎪⎭

⎪
⎬
⎫

⎪⎩

⎪⎧
D

j
jjj

p
P

Y 0

⎨ ⋅−⋅−⋅−= j

R

j R
P
p

D
P

uEU 1 π  

( )
⎪⎭

⎪
⎬
⎫

⎪⎩

⎪
⎨
⎧

−⋅−⋅−⋅+
P
DM

R
P
pD

P
p

P
Y

u jj
j

R

j

D
j

jj

0

π   

 

Par hypothèse, 

  ( )6.1.2  

0,U >′′ v
j

v
jU  et 0, <′′′′ v

j
v

j UU  (aversion vis-à-vis du risque). Les 

onditions nécessaires de premier ordre, données par c ( )0=∂∂ jj DEU  et 

( )0=∂∂ jj REU , permettent respectivement d’obtenir que : 

( ) v
j

v
j

D

j
v
j

v
j

D

j
j

j uU
P
p

uU
P
p

D
EU

⋅−′⋅⋅−−⋅+′⋅⋅−==
∂

∂
11 10 ππππ  ( )a6.1.2  

( ) v
j

R

j
v

j

R

j
j

j U
P
p

U −⋅⎟
⎟
⎞

P
M

P
p

R
EU

′⋅⋅−′
⎠

⎜
⎜
⎝

⎛
+⋅−==

∂

∂
ππ 10 2   ( )b6.1.2  

 

Les expressions (2.1.6a) et (2.1.6b) peuvent être réécrites comme suit : 

( ) [ ]
Pp

U D
jjv

j =′⋅ 1               

t 

uu
U

vv

j
v

jj

−⋅
−+′⋅ 1

π
ππ ( )a′6.1.2  

( )
Pp

U
P

M

UU R

v
j

v
jj

v
jj

′⋅⋅−
=′⋅−+′⋅

2

1
π

ππ               

sions (2.1.6a’) et (2.1.6b’), nous pouvons déterminer le 

ux marginal de substitution entre les biens de prévention et les biens de 

( )b′6.1.2  e

 

Par égalisation des expres

ta

réaction : 

( )v
j

v
j

v
jjR U

P
M

p ′⋅⋅
=−

2π
        D uup −⋅1π

 

En multipliant le numérateur et le dénominateur du membre de droite de 

expression (2.1.7) par , il apparaît que : 

 ( )7.1.2  

 jMl’
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( ) j

j
v
j

v
j

v
jj

D

Rp
M
M

uu

U
P

M

p
×

−⋅

′⋅⋅
=−

1

2

π

π
 

Soit : ( )v
j

v
j

v
jj

j

j

Dp
−

R

uu
UM

M
P

M
p

−

′⋅
×

⋅

⋅
=

1

2

π

π
 ou ( )v

j
v
j

v
jj

j

j

D

R

uu
UM

M
P

M 2

p
p

−

′⋅
×

⋅

⋅
=

1π

π
 

 : 
j

v
j

v
jv

j M
uu

U
−

>′  si        0<′′jU  ( )8.1.2  Or

Soit : ( ) 1>
−

′⋅
v
j

v
j

v
jj

uu
M

 si 0<′′jU , ou réciproquement : 
U

( ) 1<
−

′⋅
v
j

v
j

v
jj

uu
UM

 

 

Cette propriété implique que : 

j1

j
D M

M
p
p

⋅

⋅ 2

π
π

 si       

 

Une victi potentielle ay t une aversion pour le risque paye son attitude en ne 

choisissant pas la solution qui minimise les coûts qu’elle supporterait si elle était 

Statiq

R

> 0<′′jU  ( )9.1.2  

me an

neutre vis-à-vis du risque. 

 

 

ue comparative 

 

Nous pouvons réécrire le TMS  (2.1.7) comme suit : 

( )
v

jj
R UpP ′⋅π

 

Appelons respectivement  et 

v
j

v
j

D uupM −⋅
=⋅−
π12       ( )a7.1.2  

Ω Ξ les membre de gauche et de droite de 

l’expression (2.1.7a). La différentiation totale de Ω  par rapport aux variables 

endogènes du modèle permet d’obtenir que : 
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jR

D

dR
p
p

P
M

⋅− 22  =⋅
∂

+⋅
∂ j

j
j

dR
R

dD
D

Ω∂Ω∂
j

 

En notant θ  une variable exogène quelconque du modèle, nous savons par 

égales par ailleurs, que : statique comparative, toutes choses étant 

θ
θ

ddR
R j

j ∂
Ξ∂

=⋅
∂
Ω∂  

j

j

Rd
dR ∂Ξ∂

=
θ

θ
Soit : 

∂Ω∂
 

 

Nous pouvons alors examiner les effets d’un changement du risque d’agression 

( 0πθ = , avec 0>′π ) et du montant de la perte lorsque cet événement se réalise 

(en cas d’ ent du niveau de violence de l’agresseur : accroissem iV=θ , avec 

) sur les choix d’allocation des ressources d’une victime potentielle. Ces 

effets sont respectivement me urés p xpressio  (2.1.10) et (2.1.11) : 

0>VM

s ar les e ns

 

( ) ( )

R

D      
v

jj

j
v
j

v
jj

p
p

P
MU

uu
d
dR

⋅⋅′⋅

′⋅−⋅′⋅−
−=
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11
0

π

ππππ
π

( )10.1.2  

( )

R

D
v

j

v
j

v
j

v
jV

i

j

p
p

P
MU

uurU
P

M
Vd

dR

⋅⋅′⋅

−⋅+′
×⋅−=

22
1

π
π ( )11.1.2      

132où r  est le coefficient d’Arrow-Pratt d’aversion au risque , tel que 

( )UUr ′′′−= .  

 

                                                 
132 Ce coefficient est positif si l’individu a une aversion pour le risque, négatif s’il est enclin à 

prendre des risques et nul en cas de neutralité vis-à-vis du risque. 
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Compte tenu des propriétés supposées des fonctions  et , alors jπ jM

( ) 00 >πddRj  si ( ) ( )11 ππππ ′<′j  et ( ) 00 >πddRj  dans le cas contraire, 

c’est-à-dire si ( ) ( )1π ′j . 1πππ >′

 

0, <′′′′ v
j

v
j UUEn considérant que j  a une aversion à prendre des risques (  et 

), alors 0>r ( ) 0<ij VddR  si ( )v
j

v
j

v
j uurU −⋅−>′  (ou ( )v

j
v
j

v
j uurU −⋅>′ ). 

Réciproquement, ( ) 0>ij VddR  si ( )v
j

v
j

v
j uurU −⋅<′ , ce qui se vérifie d’autant 

plus que la victime a une aversion forte pour le risque. 
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Hypothèses et conditions d’équilibre 
 

contrainte de temps du criminel i  : Soit la 
I

i
L

i
c

i TTTT ++=0          ( )1.2.2  

 

Soit , le revenu criminel, exprimé sous la forme de son équivalent monétaire : I
iG

( )0,,, jji
I

ii
I
i HRVTgG =        

avec : 

 ( )2.2.2  

( ) 0<∂∂= j
I
iR RGg , ( ) 00 <∂∂ j

I
i HG  

( ) 022 <∂∂= j
I
iRR RGg , ( ) 0022 <∂∂ j

I
i HG  

( ) 01 >∂∂= I
i

I
i TGg , ( ) 02211 <∂∂= I

i
I
i TGg  

 

et la fonction de violence , telle que : iV

( )iiiii XHvV ,,0 α=         

avec : 

 ( )3.2.2  

( ) ( ) ( ) 02 >∂∂⋅∂∂=∂∂= iii
I
ii

I
i XVVGXGg , ( ) 02222 <∂∂= i

I
i XGg  

( ) 02
12 >∂∂∂= i

I
i

I
i XTGg  ou ( ) 02

12 <∂∂∂= i
I

i
I
i XTGg  

( ) 0>∂∂ i
I
iG α  ou ( ) 0<∂∂ i

I
iG α  

( ) 0022 >∂∂ i
I
i HG  ( ) 00 >i , ∂∂ I

i HG

 

Soit  la probabilité de trouver une victime : iπ

( )j
I

iii DT ,Π=π         

avec : 

 ( )4.2.2  

( ) 01 >∂∂= I
ii Tππ , ( ) 02,2

11 <∂∂= I
ii Tππ  

( ) 0<∂∂= iiD Dππ , ( ) 022 <∂∂= jiDD Dππ  

( ) 02
1 <∂∂∂= i

I
iiD DTππ  
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Soit , la probabilité de condamnation, exogène (q 0>′q , 0<′′q ), et  le montant 

de la sanction en cas de condamnation, exprimée sous la forme de son équivalent 

monétaire : 

iF

( )I
i

I
iii XTfF ,,=   ϕ      

avec : 

  ( )6.2.2  

( ) 01 >∂∂= I
ii TFf , ( ) 02 >∂∂= ii XFf , ( ) 0>∂∂= ϕϕ iFf  

( ) 02, >I
iTf , ( ) 022

22 >∂∂= ii XFf  2
11 ∂∂= iF

( ) 02
12 >∂∂∂= i

I
ii XTFf  

( ) 02
1 >∂∂∂= ϕϕ

I
ii TFf , ( ) 02

2 >∂∂∂= ϕϕ ii XFf  

 

La contrainte budgétaire du criminel dépend des différents états de la 

nature auxquels il risque d’être confronté : 

       =⋅+⋅ i
I

i XpCP 0
i

L
ii YTw +⋅  ( )7.2.2  

si le délinquant ne trouve pas de victime, 

=⋅+⋅ i
I

i XpCP ( )iI
iii

L
ii XTgYTw ,0++⋅       

si le délinquant trouve une victime et n’e

et 

 ( )8.2.2  

st pas arrêté, 

=⋅+⋅ i
I

i XpCP ( ) ( )i
I

iii
I

iii
L

ii XTfXTgYTw ,,0 −++⋅     

si le délinquant trouve une victime et est arrêté. 
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Le criminel est supposé se c ent en vue de maximiser la 
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Si  choisit de ne pas être criminel ou n’investit pas pour le devenir, alors sa 

fonction ure suivante : 
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Les expressions (2.1.10c) et (2.2.10d) peuvent être réécrites comme suit : 

( )d10.2.2  

( )[ ]=′⋅+′⋅−⋅⋅− a
i

a
ii UqUq

P
g 11 π a

ii
v

i U
P
fqU

P
w ′⋅⋅⋅−′⋅− 1π  

( )[ ]a
i

a
i uquq ⋅+⋅−⋅+ 11π       ( )c′10.2.2  

( )[ ]=′⋅+′⋅−⋅⋅− a
i

a
ii UqUq

P
g 12 π a

ii
v

i

I

U
P
fqU

P
p

′⋅⋅⋅−′⋅− 2π       

 

Par égalisation des expressions (2.2.10c’) et (2.2.10d’), il est alors possible de 

déterminer le taux marginal de substitution entre la ruse et la violence, donné par 
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Statique compara ive 

 

t

Appelons  et  re pectivement les membres de gauche et de droite du 

(2.2.11). La différentiation totale de 

Ω Ξ , s

TMS Ω  par rapport aux variables endogènes 

odèle permet d’obtenir que : 
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Nous pouvons alors examiner les effets d’un changement de la probabilité de 

trouver une victime ( jD=θ , avec ) et du montant du revenu criminel 0<Dπ
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( jR=θ , avec ), lorsque, par exemple, la victime améliore ses moyens de 

réaction. 
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Les expressions (2.2.11a’) et (2.2.11b’) peuvent être simplifiées : 
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Selon la même méthode, nous pouvons mesurer les effets d’une diminution 

exogène du revenu du crime : 
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Nous pouvons à nouveau remplacer le terme 

  ( )d11.2.2  

( ) ( )[ ]numfdénf ⋅−⋅ 21 , de telle sorte 

que : 
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Les expressions (2.2.11c’) et (2.2.11d’) peuvent être simplifiées : 
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Mise en œuvre de la po e pé clas  
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Les autres mesures 

Une diminution du prix des biens « d’agression/réaction » peut affecter de 
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Annexe n°6 

Résultats d’estimation des modèles criminométriques 
Equations de viols 

 
Tableau 3.11a. Résultats d'estimation de l'équation de viol (3.1.1) 

311a 311a 311b 311b  
 
 

Effets aléatoires Effets fixes Effets aléatoires Effets fixes 

    
  T  co
 -10,3 -1,86 -11,08 -1,24 

Variables de sanction     
  P
 -6,54 -6,06 -6,18 -5,82 
  Quantum moyen des peines 
de  
 

V les 

  Taux de chômage 0,385*** 0,294*   
 
  T
 
  T  f
imposés 
 
  R
 5,06 4,01 7,26 6,17 
     
Corrélation (effets fixes ; 
régresseurs) 0 0,048 0 -0,624 

erme nstant -24,691*** -18,277 -26,663*** -11,053 

robabilité d'incarcération -0,223*** -0,218*** -0,215*** -0,209*** 

 prison 0,111 0,12 0,153* 0,146* 

1,34 1,37 1,83 1,69 

ariab socio-économiques     

3,03 1,66   
aux de foyers fiscaux 0,486** 0,69*** 0,63*** 0,751*** 

2,05 2,6 2,62 2,83 
aux de oyers fiscaux -0,299 -1,449 -1,076*** -3,473** 

-0,67 -0,76 -2,83 -2,35 
evenu net imposable moyen 1,785*** 1,731*** 2,29*** 2,157*** 

Test de Wald ( 173,32 50182 154,18 49372,63 

R
R²
R²overall 0,58 0,26 0,54 0,01 
Ecart-type de la spécificité 
lo
Ecart-type du résiu 0,137 0,136 0,138 0,137 
Co 701 0,561 0,870 

2χ ) 

² within 0,54 0,55 0,52 0,53 
between 0,62 0,28 0,57 0,09 

cale 0,143 0,209 0,156 0,356 

efficient d’auto-corrélation 0,520 0,
Notes. En italique les t  de Student. La valeur des effets locaux n'est pas reportée. 
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Résultats d’estimation des modèles criminométriques 
Tableau 3.11b. Résultats d'estimation de l'équation de viol (3.1.1', suite) 

 311c 311c 311d 311d 311e 311e 

 
 

Effets Effets Effets Effets Effets Effets 
aléatoires fixes aléatoires Fixes aléatoires Fixes 

      
  Term  
 

Vari       

  Prob
 
  Q um
de    prison 
 1,34 1,28 1,5 1,5 1,50 1,50 

V les 

  T  c
 
  Taux de foyers fiscaux 0,482** 0,672** 0,305 0,574** 0,304 0,573** 
 
  T e f
im
 
  R n  
 4,52 3,2 4,83 4,01 4,83 4,01 

Variables d’inertie       

  Taux de trafic de stupéfiants 0,051 0,09     
 1,08 1,36     
  Taux d’atteintes aux mœurs   0,235*** 0,097 0,235*** 0,097 
 
       
Corrélation (effets fixes ; 
régresseurs) 0 0,112 0 0,088 0 0,088 

e constant -23,3*** -17,517* -21,142*** -16,951** -21,141*** -16,950*
-8,53 -1,78 -8,2 -1,7 -8,20 -1,70 

ables de sanction 
abilité d'incarcération -0,223*** -0,22*** -0,217*** -0,216*** -0,216*** -0,216***

-6,56 -6,14 -6,38 -6 -6,38 -6 
uant  moyen des peines 0,111 0,111 0,124 0,132 0,124 0,132 

ariab socio-économiques       

aux de hômage 0,366*** 0,279 0,304** 0,263 0,304 0,262 
2,86 1,58 2,43 1,46 0,015 1,46 

2,03 2,54 1,29 1,97 0,197 1,97 
aux d oyers fiscaux -0,299 -1,102 -0,451 -1,533 -0,450 -1,533 posés 

-0,67 -0,57 -1,08 -0,8 -1,08 -0,80 
evenu et imposable moyen 1,665*** 1,487*** 1,673*** 1,729*** 1,672*** 1,728***

  2,96 0,98 2,96 0,98 

Test de Wald ( 174,23 50582,90 195 50168,31 114,74 50168,31 

R in 0,55 0,55 0,54 0,55 0,54 0,55 
R²between 0,61 0,42 0,72 0,35 0,72 0,35 
R²  0,58 0,45 0,65 0,41 0,65 0,41 
Ecart-type de la spécificité 
lo
E
Co

2χ ) 

² with

overall

cale 0,147 0,189 0,120 0,199 0,120 0,199 

cart-type du résiu 0,136 0,136 0,137 0,136 0,137 0,136 
efficient d’auto-corrélation 0,536 0,660 0,433 0,681 0,433 0,681 

Notes. En italique les  de Student. La valeur des effets locaux n'est pas reportée. 
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Résultats d’estimation des modèles criminométriques 
Equations d’homicides 

 
Tableau 3.12a. Résultats d'estimation de l'équation d'homicides (3.1.3) 

 313a 313a 313b 313b 
 Effets aléatoires Effets fixes Effets aléatoires Effets fixes 
     
  Terme constant -8,610** -2,038 -9,333** 3,045 
 

Variables de sanction     

  P
 
  Q
de

 -1,490 -0,960 -1,200 -0,830 

Variables socio-économiques     
  Taux de chômage 0,300 0,215   
   1,610 1,020   
  Taux de foyers fiscaux 1,165*** 1,389*** 1,291*** 1,435*** 
 3,560 4,370 4,050 4,560 
  Taux de foyers fiscaux 
imposés 0,707 -0,504 0,000 -1,946 

 0,910 -0,220 0,000 -1,100 
  Revenu net imposable moyen -0,521 -0,584 -0,151 -0,275 
 -1,070 -1,150 -0,360 -0,670 
     
Corrélation (effets fixes ; 
régresseurs) 0 -0,204 0 -0,514 

-2,140 -0,170 -2,270 0,290 

robabilité d’incarcération -0,223*** -0,188*** -0,224*** -0,192*** 
-5,830 -5,150 -5,950 -5,260 

uantum moyen des peines 
 prison -0,133 -0,081 -0,104 -0,069 

Test de Wald ( 68,73 54330,53 66,99 54307,85 

R² within 0,38 0,39 0,37 0,38 
R²between 0,42 0,04 0,37 0,01 
R²overall 0,25 0,03 0,19 0,0001 
Ecart-type de la spécificité 
locale 0,351 0,504 0,37 0,559 

Ecart-type du résiu 0,165 0,164 0,16 0,164 
Coefficient d’auto-corrélation 0,819 0,904 0,840 0,920 

2χ ) 

Notes. En italique les  de Student. La valeur des effets locaux n'est pas reportée. 
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Résultats d’estimation des modèles criminométriques 
Tableau 3.12b. Résultats d'estimation de l'équation d'homicides (3.1.3', suite) 

 313c 313c 313d 313d 313e 313e 

 
Effets 

aléatoires Effets fixes
Effets 

aléatoires Effets fixes
Effets 

aléatoires Effets fixes
       
  Terme constant -6,653 -2,334 9,098*** -1,627 -3,805 -8,190 
 -1,530 -0,200 2,670 -0,120 -0,900 -0,680 

V      

  Probabilité d’incarcération -0,238*** -0,189*** -0,239*** -0,189*** -0,240*** -0,191***
 -5,850 -5,140 -6,410 -5,210 -5,940 -5,290 
  Q antum moyen des peines 
de prison -0,138 -0,087 -0,110 -0,073 -0,131 -0,082 

 -1,440 -1,010 -1,260 -0,880 -1,380 -0,990 

Variables socio-économiques 
  T
 1,450 1,050 -0,620 0,960 1,120 1,220 
  T  
 
  T
im
 
  R
 

V
  T
 1,050 -0,390     
  T
 
  Tau
le   0,460*** 0,061 0,429*** 0,068 

 
  T  vols   0,803*** 0,282   
 
       
C
ré

ariables de sanction  

u

      

aux de chômage 0,283 0,223 -0,102 0,208 0,214 0,260 

aux de foyers fiscaux 1,054*** 1,395*** -0,101 1,231*** 0,535 1,492***
3,050 4,370 -0,330 2,900 1,480 4,150 

aux de foyers fiscaux 0,743 -0,608 0,197 -0,517 0,686 -0,169 posés 
1,010 -0,270 0,380 -0,230 0,990 -0,080 

evenu net imposable moyen -0,651 -0,501 -1,359*** -0,620 -0,569 -0,279 
-1,210 -0,910 -2,920 -1,030 -1,070 -0,530 

ariables d’inertie       

aux de trafic de stupéfiants 0,081 -0,032     

aux de coups et blessures   0,050 -0,227** 0,085 -0,231** 
  0,540 -2,110 0,790 -2,150 

x d’autres atteintes contre 
s personnes 

  4,430 0,480 3,450 0,530 
aux de

  8,550 1,150   

orrélation (effets fixes ; -0,262 0 -0,065 0 -0,275 gresseurs) 0 

Test de Wald ) 65,320 53904,27 245,73 55903,60 65,68 55733,45 

R² within 0,37 0,39 0,32 0,42 0,33 0,42 
R²  0,60 0,02 0,90 0,18 0,77 0,001 
R² verall 0,33 0,01 0,78 0,14 0,54 0,01 
E
locale 
E
C ficient d’auto-corrélation 0,745 0,906 0,413 0,892 0,696 0,915 

 ( 2χ

between
o

cart-type de la spécificité 0,283 0,512 0,136 0,467 0,247 0,534 

cart-type du résiu 0,165 0,164 0,162 0,162 0,163 0,162 
oef
Notes. En italique les t  de Student. La valeur des effets locaux n'est pas reportée. 
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Résultats d’estimation des modèles criminométriques 
Equations de coups et blessures 

 
Tableau 3.13a. Résultats d'estimation de l'équation de coups et blessures (3.1.5) 

 315a 315a 315b 315b 
 es Effets fixes 
     

Effets aléatoires Effets fixes Effets aléatoir

  T
 
Variables de sanction     
  P
(c
 
  Q
de
   
  Probabilité de jugement 
(d  -0,593*** 

 
  P
(d
 -0,360 -0,430 -0,120 -0,220 
  P
d'
 0,490 -0,140 0,220 -0,270 
  P
m
 
Vari
  T
 
  T
   
  T
imposés  -1,041*** -2,288** 

 
  R venu net imposable moyen 1,525*** 1,438*** 1,722*** 1,581*** 
 
 
Corrélation (effets fixes ; 
régresseurs) 0 0,211 0 0,004 

erme constant -17,008*** -12,108 -17,441*** -9,005 
-6,700 -1,590 -6,830 -1,340 

robabilité d'incarcération 
rime) -0,045** -0,042** -0,044** -0,042** 

-2,490 -2,490 -2,440 -2,480 
uantum moyen des peines 

 prison -0,015 -0,019 -0,015 -0,019 

-0,550 -0,750 -0,560 -0,760 

élit) -0,612*** -0,585*** -0,622***

-10,520 -10,260 -10,800 -10,540 
robabilité d'incarcération 
élit) -0,028 -0,032 -0,009 -0,016 

robabilité d'une peine 
amende (délit) 0,027 -0,008 0,012 -0,014 

robabilité d'une autre 
esure (délit) -0,037 -0,048 -0,050 -0,054 

-0,660 -0,890 -0,900 -1,010 
ables socio-économiques     

aux de chômage 0,185 0,115   
1,620 0,870   

aux de foyers fiscaux 0,468* 0,679*** 0,557** 0,692*** 
1,950 2,920 2,370 2,980 

aux de foyers fiscaux -0,658 -1,512

-1,540 -1,080 -2,890 -2,130 
e

4,990 4,530 6,230 5,830 
    

Test de Wald ( 284,62 1436,57 282,24 1439,34 

R in 0,73 0,73 0,72 0,73 
R²between 0,56 0,47 0,56 0,21 
R²overall 0,58 0,46 0,57 0,27 
Ecart-type de la spécificité 
locale 0,166 0,268 0,173 0,306 

Ecart-type du résiu 0,096 0,096 0,096 0,096 
Coefficient d’auto-corrélation 0,747 0,886 0,764 0,910 

2χ ) 

² with

Notes. En italique les  de Student. La valeur des effets locaux n'est pas reportée. 
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315d 

Tableau 3.13b. Résultats d'estimation de l'équation de coups et blessures (3.1.5', suite) 
 315c 315c 315d 
 Effets aléatoires Effets fixes Effets aléatoires Effets fixes 
     
  Terme constant -14,548*** -11,857 -12,632*** -15,176 
 -5,250 -1,540 -4,520 -1,820 
Variables de sanction     
  Probabilité d'incarcération 
(crime) -0,043** -0,042** -0,050*** -0,042** 

 -2,370 -2,440 -2,740 -2,450 
  Quantum moyen des peines 
de prison -0,633*** -0,589*** -0,599*** -0,587*** 

 -10,810 -10,050 -10,100 -10,260 
  Probabilité de jugement -0,011 (délit) -0,018 -0,019 -0,021 

 -0,420 -0,720 -0,680 -0,860 
  Probabilité d'incarcération 
(délit) -0,032 -0,032 0,011 -0,026 

 -0,420 -0,430 0,150 -0,340 
  Probabilité d'une peine 

de (délit) 0,017 -0,008 -0,013 -0,011 

0,310 -0,150 -0,240 -0,210 
  Probabilité d'une autre 
mesure (délit) -0,043 -0,049 -0,067 -0,052 

 -0,760 -0,900 -1,200 -0,950 
Variables socio-économiques     
  Taux de chômage 0,149 0,111 0,067 0,122 
 1,290 0,820 0,570 0,870 
  Taux de foyers fiscaux 0,430 0,673*** 0,006 0,767*** 
 1,800 2,870 0,030 2,610 
  Taux de foyers fiscaux 
imposés -0,675 -1,485 -0,752 -1,340 

 -1,610 -1,050 -1,940 -0,950 
  Revenu net imposable moyen 1,333*** 1,404*** 1,418*** 1,619*** 

4,190 4,170 4,460 4,510 
    

  Taux de trafic de stupéfiants 0,090*** 0,015   
 2,070 0,310   

   4,110 0,740 
  Taux de vols   0,098 -0,151 

n (effets fixes ; 
s) 0 0,228 0 0,250 

d'amen
 

 
Variables d'inertie 

  Taux d'autres atteintes contre 
les personnes   0,285*** 0,057 

   1,270 -1,000 
Corrélatio
régresseur
Test de Wald ( 293,77 1423,85 323,83 1430,66 

R² within 0,72 0,73 0,71 0,74 
R²between 0,62 0,49 0,76 0,47 

73 0,47 

locale 129 0,274 

siu 0,097 0,096 0,096 0,096 
o-corrélation 0,736 0,881 0,642 0,889 

2χ ) 

R²overall 0,63 0,48 0,
Ecart-type de la spécificité 0,162 0,263 0,

Ecart-type du ré
Coefficient d’aut

Notes. En italique les  de Student. La valeur des effets locaux n'est pas reportée. t
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